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Délibérations du Conseil Municipal du 29 juin 2021                                                 

transmises en préfecture jusqu'au 05 juillet 2021

N° Objet du dossier 

1
ZAC des Linandes - Dénomination des voies et espaces publics du quartier d'habitat 

2
Convention de groupement habilitant la CACP dans le Cadre du dispositif des certificats 

d'économie d'énergie (CEE)

3
Fixation des redevances liées à la mise à disposition de quatre logements communaux destinés 

aux professeurs des écoles

4 Principe de cession de l'ensemble immobilier sis 6 rue Francis Combe dit "Cergy Auto

5 Acquisition d'un bien sis 19 rue Pierre Vogler et cadastré section AL n° 226

6
Bastide - Modification de la délibération n°6 du 22 septembre 2020 portant scission de la 

copropriété I

7
Mise à jour de la convention d'aide aux particuliers et aux entreprises pour l'enlèvement des 

tags et graffiti

8
Convention fixant les conditions particulières d'intervention de Cergy Pontoise Aménagement 

en tant qu'assistant maitre d'ouvrage pour la préfiguration du parc urbain des Hauts de Cergy

9

Autorisation donnée au Maire de signer l'accord-cadre mono-attributaire n°10/21 relatif à la 

fourniture, la pose, la mise en service et l'entretien du mobilier de gestion d'accès de la Ville 

de Cergy 

10 Autorisation donnée au Maire de signer l'accord-cadre n°03/21 d'insertion professionnelle

11 Compte-rendu d'activité 2020 de la concession de distribution de gaz GRDF

12

Approbation du Compte Rendu Annuel d'Activité à la Collectivité Locale (CRACL)pour l'année 

2020 de la SPLA Cergy-Pontoise Aménagement à la Ville de Cergy dans le cadre de la 

concession du lotissement de la Croix Petit 

13

Subvention Exceptionnelle au bénéfice de la copropriété B (La bastide) en vue de travaux 

réhabilitation-sécurisation de la porte du parking commune dans le cadre du fonds d'aide aux 

ASL et Copropriétés

14

Présentation et approbation du rapport d'activité 2019 du Syndicat Intercommunal 

d'Enfouissement des Réseaux Télécommunications et Électricités de la région Conflans et 

Cergy SIERTECC

15
Attribution pour l'année 2021 de subventions à des associations pour leurs actions agissant en 

faveur du développement durable :b.a.BA , Ecofest/Alternativ network et Ham Stram Gram 

16

Autorisation donnée au Maire ou à son représentant de signer les avenants au marché 

n°11/18 pour la réalisation des travaux de réhabilitation de l'équipement socio-culturel le ' 12 ' 

du quartier Axe Majeur Horloge de la ville de Cergy.

17

Modification du Schéma Directeur d'Aménagement Lumière (SDAL) - Convention 

Communauté d'Agglomération de Cergy-Pontoise (CACP) et Ville de Cergy - Attribution d'un 

fonds de concours "Matériel spécifique d'éclairage public"

Recueil des actes administratifs à caractère réglementaire                                                                                      

et afférents aux Conseils Municipaux du 29 juin 2021

Sommaire N° 04  -  2021



18 Rapport d'activité 2020 de la délégation de service public d'exploitation des marchés forains

19 Acquisition d'un droit au bail commercial relatif à une cellule sise 2 Place des Touleuses

20
Approbation du principe de délégation de service public pour l'exploitation des marchés 

forains d'approvisionnement

21
Signature d'une convention de partenariat avec Pass culture pour la mise en place du dispositif 

Pass Culture mis en place par le ministère de la culture

22
Mise à jour de la grille tarifaire pour les spectacles et activités proposés dans le cadre de la 

programmation de la grande salle du Douze, de l'Observatoire et de Visages du monde

23
Tarification de la mise à disposition des locaux au sein des maisons de quartier applicable à 

partir de la saison 2021/2022

24
Mise à jour de la tarification de la location des équipements sportifs cergyssois applicable à 

partir de la saison 2021/2022

25 Conditions d'utilisation des locaux et grille tarifaire - Visages du Monde

26 Attribution du prix CFD 2021

27
Convention de partenariat Ville de Cergy - ESSEC / Soutien à la chaire d'économie urbaine 

2021

28
Signature d'une convention de partenariat entre la ville et l'inspection académique de 

Versailles au titre de l'éducation artistique et culturelle 

29 Subvention Fonds aux Initiatives locales - FIL

30 Revalorisation des tarifs périscolaires et extrascolaires

31 Evolution du règlement des activités périscolaires

32
Attribution d'une subvention à l'association Advena Domi dans le cadre des temps 

périscolaires du mercredi 2021

33 Attributions des aides financières dans le cadre du dispositif CDLV

34 Attribution d'une subvention à l'association Expli'cité

35
Attribution de subventions aux associations porteuses d'actions en direction des jeunes durant 

les vacances estivales 2021 dans le cadre du dispositif Ville Vie Vacances (VVV)

36 Mise en place de la mutuelle communale

37
Rapport 2020 de la délégation de service public pour la crèche des Merveilles gérée par la 

société Evancia Babilou

38
Mandats spéciaux pour les élus municipaux et prise en charge des frais de mission dans le 

cadre de la coopération décentralisée Cergy/Saffa

39
Mandats spéciaux pour les élus municipaux et prise en charge des frais de mission dans le 

cadre de la coopération décentralisée Cergy/Thiès

40
Prise en charge des frais de mission dans le cadre des coopérations décentralisées Cergy / 

Thiès, Cergy / Saffa et Cergy / Hué

41
Signature de la convention d'objectifs et de financement "fonds de rééquilibrage territorial de 

l'offre d'accueil petite enfance" avec la CAF95

42
Présentation des dossiers politique de la ville inscrits au titre de la programmation 2021 du 

contrat de ville



43
Confirmation de l'engagement de la Ville pour devenir territoire habilité pour 

l'expérimentation territoires Zéro chômeur de Longue Durée (TZCLD)

44 Versement d'une subvention à l'UDAF

45 Attribution d'une subvention à l'association Convergences Emploi Cergy

46

Attribution d'une subvention à l'association Solidarité Cergy-Thiès et signature d'une 

convention d'objectif au titre de la coopération décentralisée Cergy-Thiès entre la ville de 

Cergy et l'association Solidarité Cergy-Thiès

47 Attribution de subventions dans le cadre de l'appel à projet solidarité internationale 2021

48 Attribution d'une subvention l'amicale des anciens combattants et victimes de guerre de Cergy (ACVG)

49 Modification de la commission de délégation des services publics

50 Pacte de gouvernance CACP

51 Élection d'un nouvel adjoint au Maire et modification du tableau du Conseil Municipal

52 Majoration des indemnités de fonction des élus

53 Fixation des indemnités de fonction des élus

54 Compte Administratif 2020 Budget Principal

55 Compte administratif 2020 - Budget annexe des activités spectacles

56 Compte de gestion 2020 du comptable public - Budget Principal

57 Compte de gestion 2020 du comptable public - Budget annexe des Activités Spectacles 

58 Affectation du résultat 2020 du budget principal 

59 Budget supplémentaire 2021 au Budget Principal de la ville de Cergy

60 Modification des autorisations de programme et des crédits de paiement (AP-CP)

61 Apurement du compte 1069 du budget principal

62 Créances admises en non-valeur de l'exercice 2021

63 Bilan des Acquisitions et Cessions Immobilières 2020

64 Modification de la mise à jour du tableau des emplois

65
Mesures exceptionnelles d'exonération de la redevance d'occupation du domaine public pour 

l'exercice d'une activité commerciale du 1er janvier au 30 septembre 2021

66 Mise à disposition de personnel communal auprès du CCAS de Cergy



67
Protocole d'intervention du centre interdépartemental de gestion pour la réalisation 

d'examens de laboratoire pour les agents de la ville de Cergy

68 Plan de formation 2021-2023 des agents de la Ville de Cergy

69 Remboursement des frais de garde ou d'assistance engagés par les élus

70 Composition des forums de quartier

71 Octroi de la protection fonctionnelle à Monsieur le Maire de Cergy

72 Délibération cadre relative au temps de travail

73 Mise en place du forfait mobilités durables

74 SPLA - Cergy-Pontoise Aménagement : rapport du mandataire pour l'année 2020

75
Autorisation donnée au Maire de signer l'accord cadre n°13/21 relatif à l'impression des 

supports de communication pour la Ville de Cergy

76
Autorisation donnée à Monsieur le Maire de signer l'accord-cadre n°05/21 relatif à la 

réalisation de campagnes et de documents de communication pour la ville de Cergy

77

Convention relative à l'intervention du centre interdépartemental de gestion pour 

l'accompagnement du dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, de 

harcèlement et d'agissements sexistes

78
Limitation de l'exonération de deux ans en faveur des constructions nouvelles à usage 

d'habitation

79

Autorisation donnée au Maire de signer la convention relative à la mise à disposition d'un 

agent du centre de gestion pour une mission de conseil en organisation et ressources 

humaines

80 Versement d'une subvention exceptionnelle à l'Amicale du personnel de la ville de Cergy
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Commune de Cergy CM du 29 juin 2021 2021

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N°9
OBJET  :  Autorisation  donnée  au  Maire  de  signer  l'accord-cadre  mono-attributaire  n°10/21  relatif  à  la
fourniture, la pose, la mise en service et l'entretien du mobilier de gestion d'accès de la Ville de Cergy 

Séance Ordinaire du mardi 29 juin 2021
A 20h00 le Conseil Municipal dûment convoqué le 23 juin 2021

par le Maire, s'est assemblé à l'hôtel de Ville – Salle Suzanne Lacore
sous la présidence de JEANDON Jean-Paul, Maire

Le nombre de Conseillers en exercice est de 49

Membres présents :  Malika YEBDRI -  Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Moussa DIARRA - Régis
LITZELLMANN - Elina CORVIN - Rachid BOUHOUCH - David AGRECH - Céline BEN ABDELKADER - Florian
COUASNON -  Josiane CARPENTIER -  Gilles  COUPET -  Sophie  ERARD-PEYR -  Moustapha DIOUF -  Adrien
JAQUOT - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-CHENIERE - Narjès SDIRI - Armand PAYET - Edwige
AHILE - Alexandre PUEYO - Emmanuelle GUEGUEN - Mohamed-Lamine TRAORE - Mohamed BERHIL - Gaëlle
DUIGOU  -  Didier  AREIAS  -  Dominique  LEFEBVRE  -  Jean-Paul  JEANDON -  Françoise  COURTIN -  Maxime
KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis FEVRIER - Agnès COFFIN - Tu LE
TRUNG - Brice MICHAUD

Membres  représentés :  Eric  NICOLLET  (donne  pouvoir  à  A.SANGARE)  -  Alexandra  WISNIEWSKI  (donne
pouvoir  à  J.JEANDON)  -  Daisy  YAÏCH  (donne  pouvoir  à  A.COFFIN)  -  Patrick  BARROS  (donne  pouvoir  à
L.L'HARIDON)  -  Marie-Françoise  AROUAY (donne  pouvoir  à  M.YEBDRI)  -  Marc  DENIS  (donne  pouvoir  à
E.CORVIN) - Virginie GONZALES (donne pouvoir à G.COUPET) - Rania KISSI (donne pouvoir à M.DIOUF) -
Roxane REMVIKOS (donne pouvoir à D.AGRECH) - Karim ZIABAT (donne pouvoir à M.DIARRA) - Abla ROUMI
(donne pouvoir à G.DUIGOU) - Laurence HOLLIGER (donne pouvoir à E.AHILE)

Membres absents : 

Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à l'Article L. 2121-15
du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire pris dans le
sein du Conseil.

Agnès COFFIN ayant obtenu la  majorité des suffrages,  a été désigné pour remplir  ces fonctions qu'elle
acceptées.



Commune de Cergy CM du 29 juin 2021 2021

Conseil Municipal de la Commune de Cergy du 29 juin 2021
Délibération n°9
OBJET :  Autorisation  donnée  au  Maire  de  signer  l'accord-cadre  mono-attributaire  n°10/21  relatif  à  la
fourniture, la pose, la mise en service et l'entretien du mobilier de gestion d'accès de la Ville de Cergy 

VU la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2542-2, L. 2211-1, L.
2212-1 et L. 2212-2,

VU le Code de la commande publique,

VU le procès-verbal de la Commission d’Appel d’Offres en date du 04 juin 2021,

Considérant que le pouvoir adjudicateur a lancé, en date du 15/03/2021, un appel d’offres ouvert sous la
forme d'un accord-cadre mono-attributaire ayant pour objet la fourniture, la pose, la mise en service et
l’entretien du mobilier de gestion d’accès de la Ville de Cergy. 

Considérant que cet appel d'offres ouvert est passé en application des articles R. 2124-2 et R. 2161-2 à R.
2161-5 du Code de la commande publique, ainsi qu'en application des articles R. 2162-2, R. 2162-5 et R.
2162-6 du Code de la commande publique et qui sont aux relatifs aux accords-cadres.

Considérant que la consultation n’est pas allotie.
 
Considérant  que la consultation est passé sous la forme d’une consultation mixte avec une partie à prix
global et forfaitaire, une partie à bons de commande en application des articles R. 2162-3, R. 2162-13 et R.
2162-14 du Code de la  commande publique,  et  une partie  à  marchés subséquents  en application des
articles R. 2162-7 à R. 2162-9 du Code de la commande publique.

Considérant  que l’accord-cadre est mono-attributaire en application de l’article R. 2162-9 du Code de la
commande publique et sans montant minimum ni maximum en application de l’article R. 2162-4 du Code
de la commande publique.

Considérant que les soumissionnaires pouvaient présenter une offre, seul ou en groupement, solidaire ou
conjoint.

Considérant qu’un avis d'appel public à la concurrence, relatif à la fourniture, la pose, la mise en service et
l’entretien du mobilier de gestion d’accès de la Ville de Cergy, a été envoyé en publication le 15 mars 2021
au BOAMP et au JOUE, ainsi que sur la plateforme de dématérialisation www.maximilien.fr.

Considérant  qu’à la date limite de remise des offres fixée  le 15 avril 2021 à 12 heures,  3 candidats ont
déposé un dossier. 

Considérant que l’analyse des offres a été effectuée au regard des critères de sélection pondérés précisés
dans l’avis d’appel public à la concurrence et dans le règlement de consultation.

Considérant qu’au regard de l’analyse effectuée, la commission d’appel d’offres (CAO) qui s’est réunie le 04 juin
2021 a attribué l'accord-cadre à la société ayant remis l’offre économiquement la plus avantageuse :
ERI, sise 45 rue de la Prairie à FONTENAY SOUS BOIS (94120)

http://www.maximilien.fr/
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Après l'avis favorable de la commission Commission Aménagement Durable,

Après en avoir délibéré,
Le Conseil Municipal décide :

Votes Pour : 39 Malika YEBDRI - Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Eric NICOLLET -
Alexandra  WISNIEWSKI  -  Moussa  DIARRA  -  Régis  LITZELLMANN  -  Elina
CORVIN  -  Rachid  BOUHOUCH  -  Daisy  YAÏCH  -  Patrick  BARROS  -  Marie-
Françoise  AROUAY  -  David  AGRECH  -  Céline  BEN  ABDELKADER  -  Florian
COUASNON - Josiane CARPENTIER - Gilles COUPET - Marc DENIS - Sophie
ERARD-PEYR - Virginie GONZALES - Moustapha DIOUF - Rania KISSI - Adrien
JAQUOT - Roxane REMVIKOS - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-
CHENIERE - Karim ZIABAT - Narjès SDIRI - Dominique LEFEBVRE - Jean-Paul
JEANDON - Françoise COURTIN - Maxime KAYADJANIAN - Hawa FOFANA -
Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis FEVRIER - Agnès COFFIN - Tu LE
TRUNG - Brice MICHAUD

Votes Contre : 0
Abstention : 10 Armand PAYET - Edwige AHILE - Alexandre PUEYO - Emmanuelle GUEGUEN -

Mohamed-Lamine  TRAORE -  Mohamed BERHIL  -  Gaëlle  DUIGOU -  Didier
AREIAS - Abla ROUMI - Laurence HOLLIGER 

Non-Participation : 0

Article 1  er     : Approuve les termes de l'accord-cadre mono-attributaire n°10/21 relatif à la fourniture, la pose, la
mise en service et l’entretien du mobilier de gestion d’accès de la Ville de Cergy. 

Article 2     : Précise que l'accord-cadre n’est pas alloti.

Article 3     :   Précise qu’il s’agit d’un accord-cadre mono-attributaire, avec une partie forfaitaire, une partie à 
bons de commande et une partie à marchés subséquents, passé sans montant minimum ni montant 
maximum annuel.

Article 4     : Précise que l’accord-cadre est conclu à compter de sa notification pour une durée initiale d’un an.
Il sera ensuite reconductible tacitement 3 fois, par période d'un an, soit une durée de 4 ans au total 
conformément à l’article L2125-1 du CCP.

Article 5     : Autorise le maire ou son représentant légal à signer l’accord-cadre mono-attributaire n° 10/21 
ainsi que tous les bons de commande ou tous les marchés subséquents et les actes d’exécution (avenants, 
actes de sous-traitance, nantissements et cessions de créances, courriers de mise en demeure, de 
résiliation…etc) et les documents afférents avec la société suivante : 

ERI, sise 45 rue de la Prairie à FONTENAY SOUS BOIS (94120), pour un montant global forfaitaire annuel de
6 840 € HT, soit 8 208 € TTC.

Article avant dernier     : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de
pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa
publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.

Article final     : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
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de la présente délibération.

Accusé de reception en préfecture

Date de télétransmission : 05/07/2021
Date de réception préfécture : 05/07/2021

Le Maire

Jean-Paul JEANDON

Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 05/07/2021
Et publication ou affichage ou notification du : 05/07/2021
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N°10
OBJET : Autorisation donnée au Maire de signer l'accord-cadre n°03/21 d'insertion professionnelle

Séance Ordinaire du mardi 29 juin 2021
A 20h00 le Conseil Municipal dûment convoqué le 23 juin 2021

par le Maire, s'est assemblé à l'hôtel de Ville – Salle Suzanne Lacore
sous la présidence de JEANDON Jean-Paul, Maire

Le nombre de Conseillers en exercice est de 49

Membres présents :  Malika YEBDRI -  Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Moussa DIARRA - Régis
LITZELLMANN - Elina CORVIN - Rachid BOUHOUCH - David AGRECH - Céline BEN ABDELKADER - Florian
COUASNON -  Josiane CARPENTIER -  Gilles  COUPET -  Sophie  ERARD-PEYR -  Moustapha DIOUF -  Adrien
JAQUOT - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-CHENIERE - Narjès SDIRI - Armand PAYET - Edwige
AHILE - Alexandre PUEYO - Emmanuelle GUEGUEN - Mohamed-Lamine TRAORE - Mohamed BERHIL - Gaëlle
DUIGOU  -  Didier  AREIAS  -  Dominique  LEFEBVRE  -  Jean-Paul  JEANDON -  Françoise  COURTIN -  Maxime
KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis FEVRIER - Agnès COFFIN - Tu LE
TRUNG - Brice MICHAUD

Membres  représentés :  Eric  NICOLLET  (donne  pouvoir  à  A.SANGARE)  -  Alexandra  WISNIEWSKI  (donne
pouvoir  à  J.JEANDON)  -  Daisy  YAÏCH  (donne  pouvoir  à  A.COFFIN)  -  Patrick  BARROS  (donne  pouvoir  à
L.L'HARIDON)  -  Marie-Françoise  AROUAY (donne  pouvoir  à  M.YEBDRI)  -  Marc  DENIS  (donne  pouvoir  à
E.CORVIN) - Virginie GONZALES (donne pouvoir à G.COUPET) - Rania KISSI (donne pouvoir à M.DIOUF) -
Roxane REMVIKOS (donne pouvoir à D.AGRECH) - Karim ZIABAT (donne pouvoir à M.DIARRA) - Abla ROUMI
(donne pouvoir à G.DUIGOU) - Laurence HOLLIGER (donne pouvoir à E.AHILE)

Membres absents : 

Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à l'Article L. 2121-15
du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire pris dans le
sein du Conseil.

Agnès COFFIN ayant obtenu la  majorité des suffrages,  a été désigné pour remplir  ces fonctions qu'elle
acceptées.
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du 29 juin 2021
Délibération n°10
OBJET : Autorisation donnée au Maire de signer l'accord-cadre n°03/21 d'insertion professionnelle

VU la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de la commande publique,

VU le procès-verbal de la Commission d’Appel d’Offres en date du 4 juin 2021,

Considérant que le pouvoir adjudicateur a lancé, en date du 29 mars 2021, une procédure adaptée
spécifique ayant pour objet l’insertion et la qualification professionnelles pour la ville de Cergy. 

Considérant que cette procédure est passée en application des articles L. 2123-1 2° et R. 2123-1 3°
du Code de la Commande Publique. Il fait partie des accords-cadres réservés en application des articles L.
2113-12 et L. 2113-13 du Code de la commande publique.

Considérant  que cet accord-cadre est mono-attributaire, selon l’article R. 2162-9 du Code de la
commande  publique,  et  est  passé  sans  montant  minimum  annuel  ni  montant  maximum  annuel  en
application de l’article R2162-4 du Code de la commande publique.

Considérant  que  cet  accord-cadre  est  composé  d’une  partie  à  prix  global  et  forfaitaire,  en
application de l’article R. 2162-3 du Code de la commande publique, d’une partie à bons de commande en
application des articles R2162-13 et R2162-14 du Code de la commande publique et d’une partie à marchés
subséquents en application de l’article R. 2162-7 du Code de la commande publique.

Considérant  que  les  soumissionnaires  pouvaient  présenter  une  offre,  seul  ou  en  groupement,
solidaire ou conjoint, pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots,

Considérant qu’un  avis  d'appel  public  à  la  concurrence,  relatif  à  l’insertion  et  la  qualification
professionnelles pour la ville de Cergy, a été envoyé en publication le 29 mars 2021 au BOAMP et au JOUE,
ainsi que sur la plateforme de dématérialisation www.maximilien.fr  .

Considérant qu’à la date limite de remise des offres fixée le 26 avril 2021 à 12 heures, 2 candidats
ont déposé un dossier, contenant une ou plusieurs offres selon les lots auxquels ils ont soumissionné. 

Considérant que l’analyse des offres a été effectuée au regard des critères de sélection pondérés
précisés dans l’avis d’appel public à la concurrence et dans le règlement de consultation.

Considérant qu’au regard de l’analyse  effectuée,  la  commission d’appel  d’offres  (CAO)  qui  s’est
réunie le 04  Juin 2021 a attribué l'accord-cadre  à la  société ayant remis l’offre économiquement la plus
avantageuse :

 Pour le lot n°1 : prestation de nettoyage de la voirie communale,
o Société ESPERER 95, sise 1 Ancienne Route de Rouen, 95300 Pontoise

 Pour le lot n°2 : prestation de nettoyage des cours et espaces verts des groupes scolaires,
o Société ESPERER 95, sise 1 Ancienne Route de Rouen, 95300 Pontoise

http://www.maximilien.fr/
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 Pour le lot n°3 : prestation de nettoyage des sentes du village et des terrains communaux,
o Société ESPERER 95, sise 1 Ancienne Route de Rouen, 95300 Pontoise 

Après l'avis favorable de la commission Commission Aménagement Durable,

Après en avoir délibéré,
Le Conseil Municipal décide :

Votes Pour : 49 Malika YEBDRI - Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Eric NICOLLET -
Alexandra  WISNIEWSKI  -  Moussa  DIARRA  -  Régis  LITZELLMANN  -  Elina
CORVIN  -  Rachid  BOUHOUCH  -  Daisy  YAÏCH  -  Patrick  BARROS  -  Marie-
Françoise  AROUAY  -  David  AGRECH  -  Céline  BEN  ABDELKADER  -  Florian
COUASNON - Josiane CARPENTIER - Gilles COUPET - Marc DENIS - Sophie
ERARD-PEYR - Virginie GONZALES - Moustapha DIOUF - Rania KISSI - Adrien
JAQUOT - Roxane REMVIKOS - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-
CHENIERE - Karim ZIABAT - Narjès SDIRI - Armand PAYET - Edwige AHILE -
Alexandre PUEYO -  Emmanuelle  GUEGUEN -  Mohamed-Lamine TRAORE -
Mohamed  BERHIL  -  Gaëlle  DUIGOU  -  Didier  AREIAS  -  Abla  ROUMI  -
Dominique LEFEBVRE - Jean-Paul JEANDON - Françoise COURTIN - Maxime
KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis
FEVRIER  -  Laurence  HOLLIGER  -  Agnès  COFFIN  -  Tu  LE  TRUNG  -  Brice
MICHAUD

Votes Contre : 0
Abstention : 0
Non-Participation : 0

Article  1  er     : Approuve  les  termes  de  l’accord-cadre  mono-attributaire  n°03/21  relatif  à  l’insertion  et  la
qualification professionnelles pour la ville de Cergy.

Article 2     : Précise que l’accord-cadre est alloti comme suit :
Lot 1 : prestation de nettoyage de la voirie communale
Lot 2 : prestation de nettoyage des cours et espaces verts des groupes scolaires
Lot 3 : prestation de nettoyage des sentes du village et des terrains communaux

Article 3     : Précise que l’accord-cadre mono-attributaire est composé d’une partie forfaitaire de 26 879 € HT
pour le lot 1, de 20 915 € HT pour le lot 2, de 44 718 € HT pour le lot 3, d’une partie à bons de commande et
d’une partie à marchés subséquents, sans montant minimum ni montant maximum annuel.

Article    4     : Précise que l’accord-cadre est conclu à compter de sa notification  jusqu’au 31 décembre 2021
pour sa 1ère période d’exécution. Il sera ensuite reconductible tacitement 3 fois, par période d'un an (soit
une fin de marché au 31/12/2024).

Article 5     :  Autorise le Maire ou son représentant légal à signer l’accord-cadre mono-attributaire n° 03/21
ainsi que tous les  bons de commande ou tous  marchés subséquents et les actes d’exécution (avenants,
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actes  de  sous-traitance,  nantissements  et  cessions  de  créances,  courriers  de  mise  en  demeure,  de
résiliation…etc) et les documents afférents avec la société suivante : 

- Pour le lot 1 : Prestation de nettoyage de la voirie communale,
Association  ESPERER 95, sise 1 Ancienne route de Rouen 95300 Pontoise, pour un montant de la
DPGF de 26 879 € HT.

- Pour le lot 2 : Prestation de nettoyage des cours et espaces verts des groupes scolaires,
Association  ESPERER 95, sise 1 Ancienne route de Rouen 95300 Pontoise, pour un montant de la
DPGF de 20 915 € HT.

- Pour le Lot 3 : Prestation de nettoyage des sentes du village et des terrains communaux,
Association  ESPERER 95, sise 1 Ancienne route de Rouen 95300 Pontoise pour un montant de la
DPGF de 44 718 € HT.

Article avant dernier     : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de
pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa
publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.

Article final     : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
de la présente délibération.

Accusé de reception en préfecture

Date de télétransmission : 05/07/2021
Date de réception préfécture : 05/07/2021

Le Maire

Jean-Paul JEANDON

Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 05/07/2021
Et publication ou affichage ou notification du : 05/07/2021
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Commune de Cergy CM du 29 juin 2021 2021

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N°15
OBJET  :  Attribution pour l'année 2021 de subventions à des associations pour leurs actions agissant en
faveur du développement durable :b.a.BA , Ecofest/Alternativ network et Ham Stram Gram 
 

Séance Ordinaire du mardi 29 juin 2021
A 20h00 le Conseil Municipal dûment convoqué le 23 juin 2021

par le Maire, s'est assemblé à l'hôtel de Ville – Salle Suzanne Lacore
sous la présidence de JEANDON Jean-Paul, Maire

Le nombre de Conseillers en exercice est de 49

Membres présents :  Malika YEBDRI -  Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Moussa DIARRA - Régis
LITZELLMANN - Elina CORVIN - Rachid BOUHOUCH - David AGRECH - Céline BEN ABDELKADER - Florian
COUASNON -  Josiane CARPENTIER -  Gilles  COUPET -  Sophie  ERARD-PEYR -  Moustapha DIOUF -  Adrien
JAQUOT - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-CHENIERE - Narjès SDIRI - Armand PAYET - Edwige
AHILE - Alexandre PUEYO - Emmanuelle GUEGUEN - Mohamed-Lamine TRAORE - Mohamed BERHIL - Gaëlle
DUIGOU  -  Didier  AREIAS  -  Dominique  LEFEBVRE  -  Jean-Paul  JEANDON -  Françoise  COURTIN -  Maxime
KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis FEVRIER - Agnès COFFIN - Tu LE
TRUNG - Brice MICHAUD

Membres  représentés :  Eric  NICOLLET  (donne  pouvoir  à  A.SANGARE)  -  Alexandra  WISNIEWSKI  (donne
pouvoir  à  J.JEANDON)  -  Daisy  YAÏCH  (donne  pouvoir  à  A.COFFIN)  -  Patrick  BARROS  (donne  pouvoir  à
L.L'HARIDON)  -  Marie-Françoise  AROUAY (donne  pouvoir  à  M.YEBDRI)  -  Marc  DENIS  (donne  pouvoir  à
E.CORVIN) - Virginie GONZALES (donne pouvoir à G.COUPET) - Rania KISSI (donne pouvoir à M.DIOUF) -
Roxane REMVIKOS (donne pouvoir à D.AGRECH) - Karim ZIABAT (donne pouvoir à M.DIARRA) - Abla ROUMI
(donne pouvoir à G.DUIGOU) - Laurence HOLLIGER (donne pouvoir à E.AHILE)

Membres absents : 

Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à l'Article L. 2121-15
du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire pris dans le
sein du Conseil.

Agnès COFFIN ayant obtenu la  majorité des suffrages,  a été désigné pour remplir  ces fonctions qu'elle
acceptées.



Commune de Cergy CM du 29 juin 2021 2021

Conseil Municipal de la Commune de Cergy du 29 juin 2021
Délibération n°15
OBJET : Attribution pour l'année 2021 de subventions à des associations pour leurs actions agissant en
faveur du développement durable :b.a.BA , Ecofest/Alternativ network et Ham Stram Gram 
 

VU la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2542-2, L. 2211-1, L.
2212-1 et L. 2212-2,

Considérant que la Ville de Cergy souhaite soutenir les actions d'associations qui agissent sur l'un
ou plusieurs des piliers du développement durable, en leur attribuant une subvention pour l'année 2021

Considérant  que  b.a.BA,  association  qui  développe  des  projets  d'animations,  d'agroécologie,
culinaires  à  taille  humaine  et  à  vocation  pédagogique,  aborde  l'éducation  à  l'environnement  et  au
développement durable et que ces actions à Cergy consistent en l'animation sur le quartier Axe Majeur
Horloge d'ateliers mensuel pour les enfants sur la résidence Chat Perché et ateliers d’été jeunesse sur la
résidence Gros Caillou ainsi que des ateliers pour adultes sur la résidence Gros Caillou.

Considérant que depuis plusieurs années, b.a-BA s'investit auprès des cergyssois ce qui a permis la
création de liens privilégiés grâce à des jardins qui portent une forte valeur écologique au sens large du
terme. 

Considerant  que Alternativ network, est l’association qui a mis en oeuvre l'ecofest Festival sur le
thème du développement durable, la Ville souhaite soutenir ce collectif qui avec cet événement souhaite
développer  une  vitrine  d'initiatives  locales  par  l'action  positive  et  la  mise  en  valeur  des  entreprises,
associations etc qui agissent dans le domaine du développement durable et développer un nouveau temps
de rencontres et d'échanges. 

Considérant l’association que Ham Stram Gram est une jeune association qui développe pour la
seconde  année  consécutive  une  approche  pro-active  des  problèmes  rencontrés  comme la  gestion  des
déchets et la prise en compte de la pollution qu'ils créent sur les bords d'Oise et que la Ville souhaite lui
attribuer une subvention pour pérenniser l’activité de nettoyage des berges.
 

Considérant que  comme  chacune  de  ces  associations  participe  à  l'animation  d'activités  de
sensibilisation, et de formation pour faire évoluer les comportements individuels et collectifs, promouvoir
l'eco responsabilité et ainsi contribuer aux actions visant à faire de Cergy une ville durable, la Ville souhaite
leur renouveler son soutien en 2021.

Après l'avis favorable de la commission Commission Aménagement Durable,

Après en avoir délibéré,
Le Conseil Municipal décide :



Commune de Cergy CM du 29 juin 2021 2021

Votes Pour : 49 Malika YEBDRI - Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Eric NICOLLET -
Alexandra  WISNIEWSKI  -  Moussa  DIARRA  -  Régis  LITZELLMANN  -  Elina
CORVIN  -  Rachid  BOUHOUCH  -  Daisy  YAÏCH  -  Patrick  BARROS  -  Marie-
Françoise  AROUAY  -  David  AGRECH  -  Céline  BEN  ABDELKADER  -  Florian
COUASNON - Josiane CARPENTIER - Gilles COUPET - Marc DENIS - Sophie
ERARD-PEYR - Virginie GONZALES - Moustapha DIOUF - Rania KISSI - Adrien
JAQUOT - Roxane REMVIKOS - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-
CHENIERE - Karim ZIABAT - Narjès SDIRI - Armand PAYET - Edwige AHILE -
Alexandre PUEYO -  Emmanuelle  GUEGUEN -  Mohamed-Lamine TRAORE -
Mohamed  BERHIL  -  Gaëlle  DUIGOU  -  Didier  AREIAS  -  Abla  ROUMI  -
Dominique LEFEBVRE - Jean-Paul JEANDON - Françoise COURTIN - Maxime
KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis
FEVRIER  -  Laurence  HOLLIGER  -  Agnès  COFFIN  -  Tu  LE  TRUNG  -  Brice
MICHAUD

Votes Contre : 0
Abstention : 0
Non-Participation : 0

Article 1  er     :   Attribue une subvention de 5.500 euros à b.a.BA 

Article 2     : Attribue une subvention de 2. 470 euros à Ecofest /Alternativ network

Article 3     :   Attribue une subvention de 400 euros à Ham Stram Gram 

Article avant dernier   : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de
pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa
publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.

Article final : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
de la présente délibération.

Accusé de reception en préfecture

Date de télétransmission : 05/07/2021
Date de réception préfécture : 05/07/2021

Le Maire

Jean-Paul JEANDON

Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 05/07/2021
Et publication ou affichage ou notification du : 05/07/2021
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Commune de Cergy CM du 29 juin 2021 2021

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N°19
OBJET : Acquisition d'un droit au bail commercial relatif à une cellule sise 2 Place des Touleuses

Séance Ordinaire du mardi 29 juin 2021
A 20h00 le Conseil Municipal dûment convoqué le 23 juin 2021

par le Maire, s'est assemblé à l'hôtel de Ville – Salle Suzanne Lacore
sous la présidence de JEANDON Jean-Paul, Maire

Le nombre de Conseillers en exercice est de 49

Membres présents :  Malika YEBDRI -  Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Moussa DIARRA - Régis
LITZELLMANN - Elina CORVIN - Rachid BOUHOUCH - David AGRECH - Céline BEN ABDELKADER - Florian
COUASNON -  Josiane CARPENTIER -  Gilles  COUPET -  Sophie  ERARD-PEYR -  Moustapha DIOUF -  Adrien
JAQUOT - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-CHENIERE - Narjès SDIRI - Armand PAYET - Edwige
AHILE - Alexandre PUEYO - Emmanuelle GUEGUEN - Mohamed-Lamine TRAORE - Mohamed BERHIL - Gaëlle
DUIGOU  -  Didier  AREIAS  -  Dominique  LEFEBVRE  -  Jean-Paul  JEANDON -  Françoise  COURTIN -  Maxime
KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis FEVRIER - Agnès COFFIN - Tu LE
TRUNG - Brice MICHAUD

Membres  représentés :  Eric  NICOLLET  (donne  pouvoir  à  A.SANGARE)  -  Alexandra  WISNIEWSKI  (donne
pouvoir  à  J.JEANDON)  -  Daisy  YAÏCH  (donne  pouvoir  à  A.COFFIN)  -  Patrick  BARROS  (donne  pouvoir  à
L.L'HARIDON)  -  Marie-Françoise  AROUAY (donne  pouvoir  à  M.YEBDRI)  -  Marc  DENIS  (donne  pouvoir  à
E.CORVIN) - Virginie GONZALES (donne pouvoir à G.COUPET) - Rania KISSI (donne pouvoir à M.DIOUF) -
Roxane REMVIKOS (donne pouvoir à D.AGRECH) - Karim ZIABAT (donne pouvoir à M.DIARRA) - Abla ROUMI
(donne pouvoir à G.DUIGOU) - Laurence HOLLIGER (donne pouvoir à E.AHILE)

Membres absents : 

Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à l'Article L. 2121-15
du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire pris dans le
sein du Conseil.

Agnès COFFIN ayant obtenu la  majorité des suffrages,  a été désigné pour remplir  ces fonctions qu'elle
acceptées.



Commune de Cergy CM du 29 juin 2021 2021

Conseil Municipal de la Commune de Cergy du 29 juin 2021
Délibération n°19
OBJET : Acquisition d'un droit au bail commercial relatif à une cellule sise 2 Place des Touleuses

VU la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2542-2, L. 2211-1, L.
2212-1 et L. 2212-2,

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques 

VU  la  décision municipale n°  35/2020 en date  du 2 avril  2020 relative  à l’exercice du droit  de
préemption urbain pour l’acquisition des murs de trois cellules commerciales sises Place des Touleuses,  

Considérant que la Commune de Cergy est propriétaire des lots 301, 302, 306 et 307 dépendant de
l’ensemble immobilier sis à Cergy, Centre Commercial « Les Touleuses » 2 Place des Touleuses, cadastré
section BH n° 85, 100, 191 et 192, suite à l’exercice de son droit de préemption urbain. 

Considérant que la Ville souhaite développer l’offre médicale au sein de ses différents quartiers, 

Considérant que deux cellules sont actuellement occupées, 

Considérant que le gérant d’une des cellules, correspondant à un commerce de type restauration
rapide, a fait part à la Commune de son souhait de céder son droit au bail, 

Considérant qu’en se portant acquéreur, la Commune s’assure de la maitrise du local, 

Après l'avis favorable de la commission Commission Animation du Territoire,

Après en avoir délibéré,
Le Conseil Municipal décide :

Votes Pour : 36 Malika YEBDRI - Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Eric NICOLLET -
Alexandra  WISNIEWSKI  -  Moussa  DIARRA  -  Régis  LITZELLMANN  -  Elina
CORVIN  -  Rachid  BOUHOUCH  -  Daisy  YAÏCH  -  Patrick  BARROS  -  Marie-
Françoise  AROUAY  -  David  AGRECH  -  Céline  BEN  ABDELKADER  -  Florian
COUASNON - Josiane CARPENTIER - Gilles COUPET - Marc DENIS - Sophie
ERARD-PEYR - Virginie GONZALES - Moustapha DIOUF - Rania KISSI - Adrien
JAQUOT - Roxane REMVIKOS - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-
CHENIERE -  Karim ZIABAT - Narjès SDIRI - Jean-Paul JEANDON - Françoise
COURTIN - Maxime KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Denis
FEVRIER - Agnès COFFIN - Tu LE TRUNG

Votes Contre : 0
Abstention : 13 Armand PAYET - Edwige AHILE - Alexandre PUEYO - Emmanuelle GUEGUEN -

Mohamed-Lamine  TRAORE -  Mohamed BERHIL  -  Gaëlle  DUIGOU -  Didier
AREIAS - Abla ROUMI - Dominique LEFEBVRE - Cécile ESCOBAR - Laurence
HOLLIGER - Brice MICHAUD 

Non-Participation : 0



Commune de Cergy CM du 29 juin 2021 2021

Article 1  er     : Décide de l’acquisition du droit au bail correspondant à un local de 68.26 m² avec une réserve
de 26.95 m², pour un montant de 25 000 euros net vendeur. 

A  rticle 2     : Autorise Monsieur le Maire ou son représentant légal à signer tout acte ou document nécessaire
à cette acquisition. 

Article avant dernier     : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de
pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa
publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.

Article final     : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
de la présente délibération.

Accusé de reception en préfecture

Date de télétransmission : 05/07/2021
Date de réception préfécture : 05/07/2021

Le Maire

Jean-Paul JEANDON

Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 05/07/2021
Et publication ou affichage ou notification du : 05/07/2021
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Commune de Cergy CM du 29 juin 2021 2021

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N°22
OBJET  :  Mise  à  jour  de la  grille  tarifaire  pour les  spectacles  et  activités  proposés  dans le  cadre  de la
programmation de la grande salle du Douze, de l'Observatoire et de Visages du monde

Séance Ordinaire du mardi 29 juin 2021
A 20h00 le Conseil Municipal dûment convoqué le 23 juin 2021

par le Maire, s'est assemblé à l'hôtel de Ville – Salle Suzanne Lacore
sous la présidence de JEANDON Jean-Paul, Maire

Le nombre de Conseillers en exercice est de 49

Membres présents :  Malika YEBDRI -  Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Moussa DIARRA - Régis
LITZELLMANN - Elina CORVIN - Rachid BOUHOUCH - David AGRECH - Céline BEN ABDELKADER - Florian
COUASNON -  Josiane CARPENTIER -  Gilles  COUPET -  Sophie  ERARD-PEYR -  Moustapha DIOUF -  Adrien
JAQUOT - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-CHENIERE - Narjès SDIRI - Armand PAYET - Edwige
AHILE - Alexandre PUEYO - Emmanuelle GUEGUEN - Mohamed-Lamine TRAORE - Mohamed BERHIL - Gaëlle
DUIGOU  -  Didier  AREIAS  -  Dominique  LEFEBVRE  -  Jean-Paul  JEANDON -  Françoise  COURTIN -  Maxime
KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis FEVRIER - Agnès COFFIN - Tu LE
TRUNG - Brice MICHAUD

Membres  représentés :  Eric  NICOLLET  (donne  pouvoir  à  A.SANGARE)  -  Alexandra  WISNIEWSKI  (donne
pouvoir  à  J.JEANDON)  -  Daisy  YAÏCH  (donne  pouvoir  à  A.COFFIN)  -  Patrick  BARROS  (donne  pouvoir  à
L.L'HARIDON)  -  Marie-Françoise  AROUAY (donne  pouvoir  à  M.YEBDRI)  -  Marc  DENIS  (donne  pouvoir  à
E.CORVIN) - Virginie GONZALES (donne pouvoir à G.COUPET) - Rania KISSI (donne pouvoir à M.DIOUF) -
Roxane REMVIKOS (donne pouvoir à D.AGRECH) - Karim ZIABAT (donne pouvoir à M.DIARRA) - Abla ROUMI
(donne pouvoir à G.DUIGOU) - Laurence HOLLIGER (donne pouvoir à E.AHILE)

Membres absents : 

Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à l'Article L. 2121-15
du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire pris dans le
sein du Conseil.

Agnès COFFIN ayant obtenu la  majorité des suffrages,  a été désigné pour remplir  ces fonctions qu'elle
acceptées.
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du 29 juin 2021
Délibération n°22
OBJET :  Mise  à jour  de la  grille  tarifaire  pour  les  spectacles  et  activités  proposés  dans le  cadre  de la
programmation de la grande salle du Douze, de l'Observatoire et de Visages du monde

Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes

Vu le code général des collectivités territoriales

Vu la loi n° 2009-526 du 12 mai 2009 modifiant l’article L. 2125-1 du Code Général de la Propriété des
Personnes Publiques (CG3P)

Considérant qu’une grille tarifaire unifiée pour l’Observatoire et Visages du Monde a été élaborée en 2018 
afin de renforcer la lisibilité et la cohérence de l’offre culturelle sur la Ville,

Considérant que cette grille simple et lisible fait la preuve de son bon fonctionnement, de sa souplesse et 
son adaptabilité aux différentes propositions portées par la Ville et qu’il convient donc de la conserver 
entièrement,

Considérant qu’il est nécessaire d’ajouter la grande salle du Douze aux lieux concernés par la grille tarifaire,

Considérant que la grande salle du Douze offre la possibilité d’accueillir des artistes de grande notoriété, 
potentiellement plus coûteux, et que la création d’un tarif supplémentaire permettra de favoriser la bonne 
mise en œuvre budgétaire des spectacles concernés,

Considérant qu’une étude a été menée afin de déterminer le montant de ce tarif supplémentaire,

Considérant que la création d’un nouveau tarif nécessite une nouvelle dénomination de l’ensemble des 
catégories de tarifs,

Considérant qu’il est nécessaire de conserver une grille tarifaire qui s'adapte à la réalité sociologique de la 
population locale, à travers une attention à tous les publics, par la confirmation des critères d'éligibilité aux 
tarifs réduits déjà en vigueur :
-Moins de 25 ans
-Etudiants 
-Bénéficiaires des minimums sociaux 
-Demandeurs d’emploi 
-Agents de la ville de Cergy
-Elèves du CFD uniquement pour les spectacles de danse 
-Familles nombreuses

Après l'avis favorable de la commission Commission Animation du Territoire,

Après en avoir délibéré,
Le Conseil Municipal décide :
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Votes Pour : 36 Malika YEBDRI - Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Eric NICOLLET -
Alexandra  WISNIEWSKI  -  Moussa  DIARRA  -  Régis  LITZELLMANN  -  Elina
CORVIN  -  Rachid  BOUHOUCH  -  Daisy  YAÏCH  -  Patrick  BARROS  -  Marie-
Françoise  AROUAY  -  David  AGRECH  -  Céline  BEN  ABDELKADER  -  Florian
COUASNON - Josiane CARPENTIER - Gilles COUPET - Marc DENIS - Sophie
ERARD-PEYR - Virginie GONZALES - Moustapha DIOUF - Rania KISSI - Adrien
JAQUOT - Roxane REMVIKOS - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-
CHENIERE -  Karim ZIABAT - Narjès SDIRI - Jean-Paul JEANDON - Françoise
COURTIN - Maxime KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Denis
FEVRIER - Agnès COFFIN - Tu LE TRUNG

Votes Contre : 0
Abstention : 13 Armand PAYET - Edwige AHILE - Alexandre PUEYO - Emmanuelle GUEGUEN -

Mohamed-Lamine  TRAORE -  Mohamed BERHIL  -  Gaëlle  DUIGOU -  Didier
AREIAS - Abla ROUMI - Dominique LEFEBVRE - Cécile ESCOBAR - Laurence
HOLLIGER - Brice MICHAUD 

Non-Participation : 0

Article 1  er :  Approuve la grille tarifaire telle que présentée dans le tableau ci-dessous :

 
Type de spectacle ou d'activité Tarif plein Tarif réduit 

Spectacle catégorie A (nouveau) 25 €* 17€*
Spectacle catégorie B 20€ * 12€ * 
Spectacle catégorie C 12 € * 7€* 
Spectacle catégorie D 6€ * 4€ * 
Spectacle Jeune public 3€ *
Groupes scolaires et constitués 1 €
Ateliers, stages, workshop, masterclass, 
projections de films, conférences 

2,50 € de l'heure *

Campus danse (stage de danse intensif) 25 € *
Tarif couplé masterclass + spectacle 15 € *

* A ces tarifs, il conviendra au public d’ajouter les commissions éventuelles de prestataires tiers pour les 
billetteries réservées en ligne. Ces commissions sont perçues directement par le prestataire. Pour exemple, 
en 2021, le prestataire weezevent perçoit une commission de 0.99 € par billet acheté en ligne.

Article 2 : Applique cette grille tarifaire à compter du 1er juillet 2021

Article avant dernier : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat. 

Article final : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
de la présente délibération. 

Conséquences budgétaires
Les recettes sont prévues au budget 2021
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Accusé de reception en préfecture

Date de télétransmission : 05/07/2021
Date de réception préfécture : 05/07/2021

Le Maire

Jean-Paul JEANDON

Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 05/07/2021
Et publication ou affichage ou notification du : 05/07/2021
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N°23
OBJET : Tarification de la mise à disposition des locaux au sein des maisons de quartier applicable 
à partir de la saison 2021/2022

Séance Ordinaire du mardi 29 juin 2021
A 20h00 le Conseil Municipal dûment convoqué le 23 juin 2021

par le Maire, s'est assemblé à l'hôtel de Ville – Salle Suzanne Lacore
sous la présidence de JEANDON Jean-Paul, Maire

Le nombre de Conseillers en exercice est de 49

Membres présents :  Malika YEBDRI -  Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Moussa DIARRA - Régis
LITZELLMANN - Elina CORVIN - Rachid BOUHOUCH - David AGRECH - Céline BEN ABDELKADER - Florian
COUASNON -  Josiane CARPENTIER -  Gilles  COUPET -  Sophie  ERARD-PEYR -  Moustapha DIOUF -  Adrien
JAQUOT - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-CHENIERE - Narjès SDIRI - Armand PAYET - Edwige
AHILE - Alexandre PUEYO - Emmanuelle GUEGUEN - Mohamed-Lamine TRAORE - Mohamed BERHIL - Gaëlle
DUIGOU  -  Didier  AREIAS  -  Dominique  LEFEBVRE  -  Jean-Paul  JEANDON -  Françoise  COURTIN -  Maxime
KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis FEVRIER - Agnès COFFIN - Tu LE
TRUNG - Brice MICHAUD

Membres  représentés :  Eric  NICOLLET  (donne  pouvoir  à  A.SANGARE)  -  Alexandra  WISNIEWSKI  (donne
pouvoir  à  J.JEANDON)  -  Daisy  YAÏCH  (donne  pouvoir  à  A.COFFIN)  -  Patrick  BARROS  (donne  pouvoir  à
L.L'HARIDON)  -  Marie-Françoise  AROUAY (donne  pouvoir  à  M.YEBDRI)  -  Marc  DENIS  (donne  pouvoir  à
E.CORVIN) - Virginie GONZALES (donne pouvoir à G.COUPET) - Rania KISSI (donne pouvoir à M.DIOUF) -
Roxane REMVIKOS (donne pouvoir à D.AGRECH) - Karim ZIABAT (donne pouvoir à M.DIARRA) - Abla ROUMI
(donne pouvoir à G.DUIGOU) - Laurence HOLLIGER (donne pouvoir à E.AHILE)

Membres absents : 

Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à l'Article L. 2121-15
du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire pris dans le
sein du Conseil.

Agnès COFFIN ayant obtenu la  majorité des suffrages,  a été désigné pour remplir  ces fonctions qu'elle
acceptées.
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du 29 juin 2021
Délibération n°23
OBJET : Tarification de la mise à disposition des locaux au sein des maisons de quartier applicable 
à partir de la saison 2021/2022

VU la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2542-2, L. 2211-1, L.
2212-1 et L. 2212-2,

Vu la loi n° 2009-526 du 12 mai 2009 modifiant l’article L. 2125-1 du Code Général de la Propriété
des Personnes Publiques (CG3P)

Considérant que conformément aux dispositions du Code Général de la Propriété des Personnes
Publiques (CG3P), il est appliqué une tarification pour la mise à disposition des locaux gérés par les
maisons de quartier municipales, notamment pour les organismes suivants : comités d’entreprises,
établissements scolaires privés, associations cultuelles…

Considérant que ces locaux municipaux sont cependant mis à disposition à titre gracieux aux
associations cergyssoises dans le cadre d’activités qui concourent à la satisfaction de l’intérêt
général ou de l’intérêt public local.

Considérant qu’il est proposé d’une part de réviser la grille tarifaire en ajoutant de nouveaux tarifs
et d’autre part  d'actualiser la grille tarifaire appliquée aux associations et organismes utilisateurs
concernés par la redevance en réévaluant les tarifs existants au regard de l’inflation moyenne de
l’année précédente.

Considérant que la grille tarifaire rentrera en vigueur à partir de la saison 2021/2022 et qu’elle est
réévaluée sur la base du taux d’inflation moyen de l’année 2020 de 0,5 %.

Considérant que ces nouveaux tarifs seront applicables à partir du 1er septembre 2021.

Après l'avis favorable de la commission Commission Animation du Territoire,

Après en avoir délibéré,
Le Conseil Municipal décide :

Votes Pour : 36 Malika YEBDRI - Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Eric NICOLLET -
Alexandra  WISNIEWSKI  -  Moussa  DIARRA  -  Régis  LITZELLMANN  -  Elina
CORVIN  -  Rachid  BOUHOUCH  -  Daisy  YAÏCH  -  Patrick  BARROS  -  Marie-
Françoise  AROUAY  -  David  AGRECH  -  Céline  BEN  ABDELKADER  -  Florian
COUASNON - Josiane CARPENTIER - Gilles COUPET - Marc DENIS - Sophie
ERARD-PEYR - Virginie GONZALES - Moustapha DIOUF - Rania KISSI - Adrien
JAQUOT - Roxane REMVIKOS - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-
CHENIERE -  Karim ZIABAT - Narjès SDIRI - Jean-Paul JEANDON - Françoise
COURTIN - Maxime KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Denis
FEVRIER - Agnès COFFIN - Tu LE TRUNG
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Votes Contre : 0
Abstention : 13 Armand PAYET - Edwige AHILE - Alexandre PUEYO - Emmanuelle GUEGUEN -

Mohamed-Lamine  TRAORE -  Mohamed BERHIL  -  Gaëlle  DUIGOU -  Didier
AREIAS - Abla ROUMI - Dominique LEFEBVRE - Cécile ESCOBAR - Laurence
HOLLIGER - Brice MICHAUD 

Non-Participation : 0

Article 1  er     : Adopte la tarification de la mise à disposition des locaux gérés par les maisons de quartier
conformément au tableau ci-dessous : 

Type de salle
Tarif
horaire

Tarif
demi-
journée

Tarif
journée

Tarif
annuel
créneau 
(  de 1h30 à
3h)

Tarif
annuel  ½
journée
(de   3h  à
6h)

Tarif
annuel
journée 
( de 6h à 
24h) 

Forfait
annuel

Grande salle : de 70 à
265 m2 

21,87 76,53 131,19 1053,92 1317,07 2304,87

Salle  de
réunion/polyvalente  :
de 13 à 69 m2 

16,40 57,40 98,39 790,44 987,80 1728, 65

Bureau/cuisine/studio
: de 4 à 25 m2 

10,92 38,23 65,54 526,47 657,92 1151, 36

Bureau permanent ou
réserve -   stockage à
l’année *

6 500 €

*à usage exclusif de l’association 

Article avant dernier     : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de
pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa
publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.

Article final     : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
de la présente délibération.

Accusé de reception en préfecture

Date de télétransmission : 05/07/2021
Date de réception préfécture : 05/07/2021

Le Maire
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Jean-Paul JEANDON

Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 05/07/2021
Et publication ou affichage ou notification du : 05/07/2021
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N°24
OBJET : Mise à jour de la tarification de la location des équipements sportifs cergyssois applicable à partir
de la saison 2021/2022

Séance Ordinaire du mardi 29 juin 2021
A 20h00 le Conseil Municipal dûment convoqué le 23 juin 2021

par le Maire, s'est assemblé à l'hôtel de Ville – Salle Suzanne Lacore
sous la présidence de JEANDON Jean-Paul, Maire

Le nombre de Conseillers en exercice est de 49

Membres présents :  Malika YEBDRI -  Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Moussa DIARRA - Régis
LITZELLMANN - Elina CORVIN - Rachid BOUHOUCH - David AGRECH - Céline BEN ABDELKADER - Florian
COUASNON -  Josiane CARPENTIER -  Gilles  COUPET -  Sophie  ERARD-PEYR -  Moustapha DIOUF -  Adrien
JAQUOT - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-CHENIERE - Narjès SDIRI - Armand PAYET - Edwige
AHILE - Alexandre PUEYO - Emmanuelle GUEGUEN - Mohamed-Lamine TRAORE - Mohamed BERHIL - Gaëlle
DUIGOU  -  Didier  AREIAS  -  Dominique  LEFEBVRE  -  Jean-Paul  JEANDON -  Françoise  COURTIN -  Maxime
KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis FEVRIER - Agnès COFFIN - Tu LE
TRUNG - Brice MICHAUD

Membres  représentés :  Eric  NICOLLET  (donne  pouvoir  à  A.SANGARE)  -  Alexandra  WISNIEWSKI  (donne
pouvoir  à  J.JEANDON)  -  Daisy  YAÏCH  (donne  pouvoir  à  A.COFFIN)  -  Patrick  BARROS  (donne  pouvoir  à
L.L'HARIDON)  -  Marie-Françoise  AROUAY (donne  pouvoir  à  M.YEBDRI)  -  Marc  DENIS  (donne  pouvoir  à
E.CORVIN) - Virginie GONZALES (donne pouvoir à G.COUPET) - Rania KISSI (donne pouvoir à M.DIOUF) -
Roxane REMVIKOS (donne pouvoir à D.AGRECH) - Karim ZIABAT (donne pouvoir à M.DIARRA) - Abla ROUMI
(donne pouvoir à G.DUIGOU) - Laurence HOLLIGER (donne pouvoir à E.AHILE)

Membres absents : 

Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à l'Article L. 2121-15
du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire pris dans le
sein du Conseil.

Agnès COFFIN ayant obtenu la  majorité des suffrages,  a été désigné pour remplir  ces fonctions qu'elle
acceptées.
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du 29 juin 2021
Délibération n°24
OBJET : Mise à jour de la tarification de la location des équipements sportifs cergyssois applicable à partir
de la saison 2021/2022

VU la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2542-2, L. 2211-1, L.
2212-1 et L. 2212-2,

VU la loi n° 2009-526 du 12 mai 2009 modifiant l’article L. 2125-1 du Code Général de la Propriété
des Personnes Publiques (CG3P)

Considérant que  conformément aux dispositions du Code Général de la Propriété des Personnes
Publiques  (CG3P),  il  est  appliqué  une  tarification  pour  la  mise  à  disposition  des  équipements  sportifs
municipaux,  notamment  pour  les  organismes suivants  :  comités  d’entreprises,  établissements  scolaires
privés, établissements scolaires publics de l’enseignement supérieur, associations sportives hors commune,
organisateurs privés de manifestations sportives…,

Considérant  que  pour  les  établissements  scolaires  du  second  degré  (collèges  et  lycées),  une
convention tripartite avec la ville, l’établissement et sa collectivité territoriale de tutelle est mise en place
précisant le coût de la mise à disposition,

Considérant  que  par exception, les équipements sportifs de la ville sont mis à disposition à titre
gracieux :

-aux associations cergyssoises dans le cadre d’une activité qui concoure à la satisfaction de l’intérêt
général ou de l’intérêt public local et qui se situe en dehors du champ concurrentiel,

-à tout organisme dans le cadre d’une activité qui concoure à la satisfaction de l’intérêt général ou
de l’intérêt public local et qui contribue à la mise en œuvre de la politique sportive municipale,

-aux établissements scolaires du 1er degré,

Considérant que la grille tarifaire appliquée aujourd’hui est constituée par typologie d’équipements
sportifs présents sur le territoire,

Considérant  que  chaque  année les  tarifs  applicables  sont  réévalués  au  regard  de  l’inflation
moyenne de l’année précédente et que la grille tarifaire en vigueur à partir de la saison 2021/2022 est
réévaluée sur la base du taux d’inflation moyen de l’année 2020 de 0,5 %,

Après l'avis favorable de la commission Commission Animation du Territoire,

Après en avoir délibéré,
Le Conseil Municipal décide :
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Votes Pour : 36 Malika YEBDRI - Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Eric NICOLLET -
Alexandra  WISNIEWSKI  -  Moussa  DIARRA  -  Régis  LITZELLMANN  -  Elina
CORVIN  -  Rachid  BOUHOUCH  -  Daisy  YAÏCH  -  Patrick  BARROS  -  Marie-
Françoise  AROUAY  -  David  AGRECH  -  Céline  BEN  ABDELKADER  -  Florian
COUASNON - Josiane CARPENTIER - Gilles COUPET - Marc DENIS - Sophie
ERARD-PEYR - Virginie GONZALES - Moustapha DIOUF - Rania KISSI - Adrien
JAQUOT - Roxane REMVIKOS - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-
CHENIERE -  Karim ZIABAT - Narjès SDIRI - Jean-Paul JEANDON - Françoise
COURTIN - Maxime KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Denis
FEVRIER - Agnès COFFIN - Tu LE TRUNG

Votes Contre : 0
Abstention : 13 Armand PAYET - Edwige AHILE - Alexandre PUEYO - Emmanuelle GUEGUEN -

Mohamed-Lamine  TRAORE -  Mohamed BERHIL  -  Gaëlle  DUIGOU -  Didier
AREIAS - Abla ROUMI - Dominique LEFEBVRE - Cécile ESCOBAR - Laurence
HOLLIGER - Brice MICHAUD 

Non-Participation : 0

Article 1  er     : Adopte la tarification de la location des équipements sportifs conformément au tableau ci-joint.
Sa prise en compte sera effective à compter du 1er septembre 2021.

Article avant dernier     : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de
pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa
publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.

Article final     : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
de la présente délibération.

Accusé de reception en préfecture

Date de télétransmission : 05/07/2021
Date de réception préfécture : 05/07/2021

Le Maire

Jean-Paul JEANDON

Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 05/07/2021
Et publication ou affichage ou notification du : 05/07/2021



Tarif horaire Tarif demi-journée* Tarif journée** Tarif annuel ***

Grande salle omnisports - Type C 28,01 € 98,04 € 168,07 € 1 260,54 €
Petite salle omnisports - Type B 20,69 € 72,43 € 124,17 € 931,27 €
Halle multisports couverte 18,09 € 63,33 € 108,57 € 814,26 €
Salle spécialisée - Type A (danse, boxe…) 14,83 € 51,92 € 89,01 € 667,55 €
Grand dojo (2 aires de combat) 20,69 € 72,43 € 124,17 € 931,27 €
Petit dojo 14,54 € 50,90 € 87,26 € 654,46 €

Court extérieur 8,90 € 31,14 € 53,38 € 400,33 €
Court couvert terre battue 25,77 € 90,21 € 154,65 € 1 159,87 €
Court couvert résine 20,70 € 72,44 € 124,17 € 931,31 €

Grand terrain (dimensions jeu à 11) Terrain en gazon synthétique (Ponceau,Chat Perché,Keïta) 30,01 € 105,05 € 180,08 € 1 350,60 €
Terrain en gazon naturel                                                                             

(Terrain de baseball) 39,48 € 138,19 € 236,90 € 1 776,78 €
Petit terrain (dimensions jeu à 7) Terrain en gazon synthétique (Gency, Verger) 20,72 € 72,51 € 124,30 € 932,28 €

Terrain en stabilisé (Justice) 15,42 € 53,98 € 92,54 € 694,02 €

Piste d'athlétisme 10,96 € 38,35 € 65,74 €
Skate Park 33,13 € 115,96 € 198,79 € 1 490,94 €
Plateau football synthétique (Petit Verger, Genottes, Terroir) 9,36 € 32,77 € 56,18 €
Double plateau sportif 10,96 € 38,35 € 65,74 €
Plateau sportif simple 6,57 € 23,01 € 39,44 €
Boulodrome 10,34 € 36,20 € 62,06 € 465,45 €

* les locations à la demi-journée sont prévues pour une utlisation comprise entre 4 et 6 heures consécutives

** les locations à la journée sont prévues pour une utilisation supérieure à 6 heures et inférieure ou égale à 24 heures consécutives

*** les locations annuelles sont prévues pour un créneau de 1h30 à 2 h maximum se répétant sur un minimum de 30 semaines

 -  A partir de la saison 2021/2022

Pour les locations inférieures à la demi-journée, tout quart d'heure entamé sera dû au prorata du tarif horaire
Les mises à disposition ont une durée minimum d'une heure 

Tarification location des équipements sportifs cergyssois

Gymnase

Court de tennis

Terrain de grands jeux

Equipement sportif extérieur 
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Commune de Cergy CM du 29 juin 2021 2021

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N°29
OBJET : Subvention Fonds aux Initiatives locales - FIL

Séance Ordinaire du mardi 29 juin 2021
A 20h00 le Conseil Municipal dûment convoqué le 23 juin 2021

par le Maire, s'est assemblé à l'hôtel de Ville – Salle Suzanne Lacore
sous la présidence de JEANDON Jean-Paul, Maire

Le nombre de Conseillers en exercice est de 49

Membres présents :  Malika YEBDRI -  Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Moussa DIARRA - Régis
LITZELLMANN - Elina CORVIN - Rachid BOUHOUCH - David AGRECH - Céline BEN ABDELKADER - Florian
COUASNON -  Josiane CARPENTIER -  Gilles  COUPET -  Sophie  ERARD-PEYR -  Moustapha DIOUF -  Adrien
JAQUOT - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-CHENIERE - Narjès SDIRI - Armand PAYET - Edwige
AHILE - Alexandre PUEYO - Emmanuelle GUEGUEN - Mohamed-Lamine TRAORE - Mohamed BERHIL - Gaëlle
DUIGOU  -  Didier  AREIAS  -  Dominique  LEFEBVRE  -  Jean-Paul  JEANDON -  Françoise  COURTIN -  Maxime
KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis FEVRIER - Agnès COFFIN - Tu LE
TRUNG - Brice MICHAUD

Membres  représentés :  Eric  NICOLLET  (donne  pouvoir  à  A.SANGARE)  -  Alexandra  WISNIEWSKI  (donne
pouvoir  à  J.JEANDON)  -  Daisy  YAÏCH  (donne  pouvoir  à  A.COFFIN)  -  Patrick  BARROS  (donne  pouvoir  à
L.L'HARIDON)  -  Marie-Françoise  AROUAY (donne  pouvoir  à  M.YEBDRI)  -  Marc  DENIS  (donne  pouvoir  à
E.CORVIN) - Virginie GONZALES (donne pouvoir à G.COUPET) - Rania KISSI (donne pouvoir à M.DIOUF) -
Roxane REMVIKOS (donne pouvoir à D.AGRECH) - Karim ZIABAT (donne pouvoir à M.DIARRA) - Abla ROUMI
(donne pouvoir à G.DUIGOU) - Laurence HOLLIGER (donne pouvoir à E.AHILE)

Membres absents : 

Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à l'Article L. 2121-15
du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire pris dans le
sein du Conseil.

Agnès COFFIN ayant obtenu la  majorité des suffrages,  a été désigné pour remplir  ces fonctions qu'elle
acceptées.



Commune de Cergy CM du 29 juin 2021 2021

Conseil Municipal de la Commune de Cergy du 29 juin 2021
Délibération n°29
OBJET : Subvention Fonds aux Initiatives locales - FIL

VU la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2542-2, L. 2211-1, L.
2212-1 et L. 2212-2,

Considérant que La volonté de la commune est de favoriser les initiatives locales et d’accompagner
les projets renforçant la participation des habitants dans la vie locale. 

Considérant  que les  projets  déposés  sont  portés  par  des  associations  ou  des  habitants  qui
répondent  aux  critères  retenus  par  la  commune  :  ils  participent  à  la  vie  du  quartier,  renforcent  le
développement du lien social, l’implication des habitants, le partage, l’échange et la convivialité.

Considérant que le  partenariat entre la  commune et les porteurs de projet  va dans le sens de
l’intérêt général. 

Considérant  que ces  projets  permettent  de  soutenir  les  engagements  des  habitants  et  des
associations au cœur des quartiers. 

Considérant que  la commune apporte son soutien financier aux projets déposés, en tenant compte
du contenu et de l'innovation des actions proposées ainsi que du nombre d'habitants concernés : 
3 projets ont été déposés par 3 associations, dans le cadre de leur participation à la mise en place d’actions
dans leur quartier :
- l'association AMILOL qui  organise une fête d’ilot aux Genottes, avec les familles de la résidence pour créer
du lien social entre les habitants, le samedi 24 juillet 2021, autour d’animations et d’un repas partagé.
- l’association UNITE DU MONDE organise une fête d’ilot au Gros caillou, le samedi 07 aout 2021, pour
renforcer le lien social et les rencontres entre les habitants, en partenariat avec la Sauvegarde 95, et autour
d’un temps festif et intergénérationnel.
-  l’association  VISION  DU  HAUT  organise  une  journée  d’inauguration  pour  présenter  son  projet  aux
habitants des hauts de Cergy autour d’un après midi convivial et ludique d’animation à destination des
familles et des jeunes du quartier, le 10 juillet 2021.

Après l'avis favorable de la commission Commission Animation du Territoire,

Après en avoir délibéré,
Le Conseil Municipal décide :



Commune de Cergy CM du 29 juin 2021 2021

Votes Pour : 49 Malika YEBDRI - Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Eric NICOLLET -
Alexandra  WISNIEWSKI  -  Moussa  DIARRA  -  Régis  LITZELLMANN  -  Elina
CORVIN  -  Rachid  BOUHOUCH  -  Daisy  YAÏCH  -  Patrick  BARROS  -  Marie-
Françoise  AROUAY  -  David  AGRECH  -  Céline  BEN  ABDELKADER  -  Florian
COUASNON - Josiane CARPENTIER - Gilles COUPET - Marc DENIS - Sophie
ERARD-PEYR - Virginie GONZALES - Moustapha DIOUF - Rania KISSI - Adrien
JAQUOT - Roxane REMVIKOS - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-
CHENIERE - Karim ZIABAT - Narjès SDIRI - Armand PAYET - Edwige AHILE -
Alexandre PUEYO -  Emmanuelle  GUEGUEN -  Mohamed-Lamine TRAORE -
Mohamed  BERHIL  -  Gaëlle  DUIGOU  -  Didier  AREIAS  -  Abla  ROUMI  -
Dominique LEFEBVRE - Jean-Paul JEANDON - Françoise COURTIN - Maxime
KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis
FEVRIER  -  Laurence  HOLLIGER  -  Agnès  COFFIN  -  Tu  LE  TRUNG  -  Brice
MICHAUD

Votes Contre : 0
Abstention : 0
Non-Participation : 0

Article 1  er : Attribue une subvention aux porteurs de projet suivants : 

Porteur du projet Domiciliation n° de Siret Subventions

1 AMILOL 12 allée des petits pains 95800 Cergy 48013347900018 750.00€

2 UNITE DU MONDE 8 cour du gros caillou 95800 Cergy 82469077000014 750.00€

3 ASSOCIATION VISION 
DU HAUT

9 allée des météores de paille 95800 
Cergy

750.00€

total 2250.00€

Article 2   : Précise que le montant total des subventions FIL accordées s'élève à 2250.00 €

Article avant dernier     : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de
pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa
publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.

Article final     : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
de la présente délibération

Conséquences budgétaires

Les crédits sont prévus au budget 2021, sur la ligne comptable 6574.
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Accusé de reception en préfecture

Date de télétransmission : 05/07/2021
Date de réception préfécture : 05/07/2021

Le Maire

Jean-Paul JEANDON

Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 05/07/2021
Et publication ou affichage ou notification du : 05/07/2021
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Commune de Cergy CM du 29 juin 2021 2021

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N°32
OBJET : Attribution d'une subvention à l'association Advena Domi dans le cadre des temps périscolaires du
mercredi 2021

Séance Ordinaire du mardi 29 juin 2021
A 20h00 le Conseil Municipal dûment convoqué le 23 juin 2021

par le Maire, s'est assemblé à l'hôtel de Ville – Salle Suzanne Lacore
sous la présidence de JEANDON Jean-Paul, Maire

Le nombre de Conseillers en exercice est de 49

Membres présents :  Malika YEBDRI -  Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Moussa DIARRA - Régis
LITZELLMANN - Elina CORVIN - Rachid BOUHOUCH - David AGRECH - Céline BEN ABDELKADER - Florian
COUASNON -  Josiane CARPENTIER -  Gilles  COUPET -  Sophie  ERARD-PEYR -  Moustapha DIOUF -  Adrien
JAQUOT - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-CHENIERE - Narjès SDIRI - Armand PAYET - Edwige
AHILE - Alexandre PUEYO - Emmanuelle GUEGUEN - Mohamed-Lamine TRAORE - Mohamed BERHIL - Gaëlle
DUIGOU  -  Didier  AREIAS  -  Dominique  LEFEBVRE  -  Jean-Paul  JEANDON -  Françoise  COURTIN -  Maxime
KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis FEVRIER - Agnès COFFIN - Tu LE
TRUNG - Brice MICHAUD

Membres  représentés :  Eric  NICOLLET  (donne  pouvoir  à  A.SANGARE)  -  Alexandra  WISNIEWSKI  (donne
pouvoir  à  J.JEANDON)  -  Daisy  YAÏCH  (donne  pouvoir  à  A.COFFIN)  -  Patrick  BARROS  (donne  pouvoir  à
L.L'HARIDON)  -  Marie-Françoise  AROUAY (donne  pouvoir  à  M.YEBDRI)  -  Marc  DENIS  (donne  pouvoir  à
E.CORVIN) - Virginie GONZALES (donne pouvoir à G.COUPET) - Rania KISSI (donne pouvoir à M.DIOUF) -
Roxane REMVIKOS (donne pouvoir à D.AGRECH) - Karim ZIABAT (donne pouvoir à M.DIARRA) - Abla ROUMI
(donne pouvoir à G.DUIGOU) - Laurence HOLLIGER (donne pouvoir à E.AHILE)

Membres absents : 

Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à l'Article L. 2121-15
du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire pris dans le
sein du Conseil.

Agnès COFFIN ayant obtenu la  majorité des suffrages,  a été désigné pour remplir  ces fonctions qu'elle
acceptées.
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du 29 juin 2021
Délibération n°32
OBJET : Attribution d'une subvention à l'association Advena Domi dans le cadre des temps périscolaires du
mercredi 2021

VU la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2542-2, L. 2211-1, L.
2212-1 et L. 2212-2,

          Considérant  que la ville, du fait de l’assouplissement du protocole sanitaire, a pu reprendre les
activités du Plan mercredi,

Considérant  que l’association Advena Domi souhaite poursuivre sa participation au dispositif du
Plan mercredi,

Considérant qu’il est proposé avec l’accord de l’association de prolonger la période d’intervention
de l’association jusqu’au mois de décembre 2021.

Après l'avis favorable de la commission Commission Education et Jeunesse,

Après en avoir délibéré,
Le Conseil Municipal décide :

Votes Pour : 46 Malika YEBDRI - Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Eric NICOLLET -
Alexandra  WISNIEWSKI  -  Moussa  DIARRA  -  Régis  LITZELLMANN  -  Elina
CORVIN  -  Rachid  BOUHOUCH  -  Daisy  YAÏCH  -  Patrick  BARROS  -  Marie-
Françoise  AROUAY  -  David  AGRECH  -  Céline  BEN  ABDELKADER  -  Florian
COUASNON - Josiane CARPENTIER - Gilles COUPET - Marc DENIS - Sophie
ERARD-PEYR - Virginie GONZALES - Moustapha DIOUF - Rania KISSI - Adrien
JAQUOT - Roxane REMVIKOS - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-
CHENIERE - Karim ZIABAT - Narjès SDIRI - Armand PAYET - Edwige AHILE -
Alexandre PUEYO -  Emmanuelle  GUEGUEN -  Mohamed-Lamine TRAORE -
Mohamed BERHIL - Gaëlle DUIGOU - Didier AREIAS - Abla ROUMI - Jean-Paul
JEANDON - Françoise COURTIN - Maxime KAYADJANIAN - Hawa FOFANA -
Keltoum ROCHDI - Denis FEVRIER - Laurence HOLLIGER - Agnès COFFIN - Tu
LE TRUNG

Votes Contre : 0
Abstention : 3 Dominique LEFEBVRE - Cécile ESCOBAR - Brice MICHAUD 
Non-Participation : 0

Article 1  er     : Prolonge l’intervention de l’ association Advena Domi  jusqu’au mois de décembre 2021



Commune de Cergy CM du 29 juin 2021 2021

Article 2     : Attribue à l’ association, pour 2021, un montant de subvention de 1 668 €.

Article avant dernier     : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de
pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa
publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.

Article final     : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
de la présente délibération.

Accusé de reception en préfecture

Date de télétransmission : 05/07/2021
Date de réception préfécture : 05/07/2021

Le Maire

Jean-Paul JEANDON

Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 05/07/2021
Et publication ou affichage ou notification du : 05/07/2021
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N°33
OBJET : Attributions des aides financières dans le cadre du dispositif CDLV

Séance Ordinaire du mardi 29 juin 2021
A 20h00 le Conseil Municipal dûment convoqué le 23 juin 2021

par le Maire, s'est assemblé à l'hôtel de Ville – Salle Suzanne Lacore
sous la présidence de JEANDON Jean-Paul, Maire

Le nombre de Conseillers en exercice est de 49

Membres présents :  Malika YEBDRI -  Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Moussa DIARRA - Régis
LITZELLMANN - Elina CORVIN - Rachid BOUHOUCH - David AGRECH - Céline BEN ABDELKADER - Florian
COUASNON -  Josiane CARPENTIER -  Gilles  COUPET -  Sophie  ERARD-PEYR -  Moustapha DIOUF -  Adrien
JAQUOT - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-CHENIERE - Narjès SDIRI - Armand PAYET - Edwige
AHILE - Alexandre PUEYO - Emmanuelle GUEGUEN - Mohamed-Lamine TRAORE - Mohamed BERHIL - Gaëlle
DUIGOU  -  Didier  AREIAS  -  Dominique  LEFEBVRE  -  Jean-Paul  JEANDON -  Françoise  COURTIN -  Maxime
KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis FEVRIER - Agnès COFFIN - Tu LE
TRUNG - Brice MICHAUD

Membres  représentés :  Eric  NICOLLET  (donne  pouvoir  à  A.SANGARE)  -  Alexandra  WISNIEWSKI  (donne
pouvoir  à  J.JEANDON)  -  Daisy  YAÏCH  (donne  pouvoir  à  A.COFFIN)  -  Patrick  BARROS  (donne  pouvoir  à
L.L'HARIDON)  -  Marie-Françoise  AROUAY (donne  pouvoir  à  M.YEBDRI)  -  Marc  DENIS  (donne  pouvoir  à
E.CORVIN) - Virginie GONZALES (donne pouvoir à G.COUPET) - Rania KISSI (donne pouvoir à M.DIOUF) -
Roxane REMVIKOS (donne pouvoir à D.AGRECH) - Karim ZIABAT (donne pouvoir à M.DIARRA) - Abla ROUMI
(donne pouvoir à G.DUIGOU) - Laurence HOLLIGER (donne pouvoir à E.AHILE)

Membres absents : 

Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à l'Article L. 2121-15
du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire pris dans le
sein du Conseil.

Agnès COFFIN ayant obtenu la  majorité des suffrages,  a été désigné pour remplir  ces fonctions qu'elle
acceptées.
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du 29 juin 2021
Délibération n°33
OBJET : Attributions des aides financières dans le cadre du dispositif CDLV

 VU la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2542-2, L. 2211-1, L.
2212-1 et L. 2212-2,

Considérant que Le programme d'actions en faveur des Jeunes de 12 à 30 ans nommé « Citoyen
dans la Vi(ll)e (CDLV) pour l'engagement et la réussite » est un dispositif  d’accompagnement et d'aides
financières  individualisées  qui  a  pour  but  de  favoriser  la  réussite  pour  tous  et  l'accompagnement  à
l'autonomie. Il se décline en quatre domaines d'intervention : "Les Volontaires" (formation et citoyenneté),
"Les Globes-trotters" (droit aux vacances et solidarité), "Les Remarquables" (réussite de tous, excellence et
innovation) et "Les Autonomes" (code de la route). Chaque domaine d'intervention se décline lui-même en
actions.

Considérant que lors  de la  commission du mois de mars,  22 jeunes ont déposé un dossier de
candidature pour obtenir une aide financière : 

1 dossier « jeunes talents »,
3 dossiers « AIDV vacances autonomes »,
2 dossiers « BAFA »,
1 dossier « BSR »,
15 dossiers « permis de conduire »

Considérant qu’après examen des dossiers par la commission d'attribution du 12/05/2021 présidée
par le conseiller municipal délégué à la réussite éducative et à la jeunesse, 22 jeunes peuvent bénéficier du
dispositif conformément au tableau ci-dessous présentant la liste nominative des bénéficiaires

Considérant que  La commune mène une politique volontaire en direction des jeunes de 12 à 30 ans en
matière  de  loisirs,  de  vacances,  d’éducation,  d’initiatives  citoyennes  et  d’accompagnement  vers
l’autonomie.

Considérant que le programme d’actions CDLV participe à la réalisation de ces objectifs.

Après l'avis favorable de la commission Commission Education et Jeunesse,

Après en avoir délibéré,
Le Conseil Municipal décide :
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Votes Pour : 49 Malika YEBDRI - Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Eric NICOLLET -
Alexandra  WISNIEWSKI  -  Moussa  DIARRA  -  Régis  LITZELLMANN  -  Elina
CORVIN  -  Rachid  BOUHOUCH  -  Daisy  YAÏCH  -  Patrick  BARROS  -  Marie-
Françoise  AROUAY  -  David  AGRECH  -  Céline  BEN  ABDELKADER  -  Florian
COUASNON - Josiane CARPENTIER - Gilles COUPET - Marc DENIS - Sophie
ERARD-PEYR - Virginie GONZALES - Moustapha DIOUF - Rania KISSI - Adrien
JAQUOT - Roxane REMVIKOS - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-
CHENIERE - Karim ZIABAT - Narjès SDIRI - Armand PAYET - Edwige AHILE -
Alexandre PUEYO -  Emmanuelle  GUEGUEN -  Mohamed-Lamine TRAORE -
Mohamed  BERHIL  -  Gaëlle  DUIGOU  -  Didier  AREIAS  -  Abla  ROUMI  -
Dominique LEFEBVRE - Jean-Paul JEANDON - Françoise COURTIN - Maxime
KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis
FEVRIER  -  Laurence  HOLLIGER  -  Agnès  COFFIN  -  Tu  LE  TRUNG  -  Brice
MICHAUD

Votes Contre : 0
Abstention : 0
Non-Participation : 0

Article 1er     : Attribue les aides financières suivantes selon le tableau ci-dessous pour un montant total de 5
775 € : 

N°
Dossier Nom Prénom Adresse Type d'aide Aide 

Paiement au tiers  - 
car le bénéficiaire 
a  plus de 16 ans et
n'a pas de compte

courant à son nom ou
paiement directement

à l'organisme de
formation BAFA

210501 KE… So… 95800 CERGY Jeunes Talents 800 €

210502 PO… Ki… 95000 CERGY AIDV
Autonomes

160 € Melle FO…

210503 SY Ad… 95800 CERGY AIDV
Autonomes

160 € Mme SY Ma…

210504 DA… Br… 95800 CERGY AIDV
Autonomes

160 €

210505 OU… Ay… 95000 CERGY BAFA 250 € LIGUE DE
L’ENSEIGNEMENT

210506 SO… Re… 95800 CERGY BAFA 250 €

210507 MO… Yo… 95000 CERGY BSR 100 €

210508 CH… Ch… 95800 CERGY PERMIS DE
CONDUIRE

300 €

210509 BO… Il… 95000 CERGY PERMIS DE
CONDUIRE

260 €

210510 DI… Ya… 95800 CERGY PERMIS DE
CONDUIRE

300 €

210511 HA… Sh… 95800 CERGY PERMIS DE 300 €
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CONDUIRE

210512 BA… Lé… 95800 CERGY PERMIS DE
CONDUIRE

150 €

210513 DI… Sa… 95800 CERGY PERMIS DE
CONDUIRE

300 €

210514 RU… Pa… 95000 CERGY PERMIS DE
CONDUIRE

190 € Mr Ca… RU… ou Mme
Em… RU…

210515 MO… No… 95800 CERGY PERMIS DE
CONDUIRE

260 €

210516 SA… Gr… 95800 CERGY PERMIS DE
CONDUIRE

260 €

210517 DI… So… 95800 CERGY PERMIS DE
CONDUIRE

225 €

210518 RO… Sa… 95800 CERGY PERMIS DE
CONDUIRE

260 € M RO… Ra…

210519 SA… Fa… 95000 CERGY PERMIS DE
CONDUIRE

300 €

210520 BA… Ma… 95800 CERGY PERMIS DE
CONDUIRE

300 €

210521 NK… El… 95800 CERGY PERMIS DE
CONDUIRE

190 € Mme NK… El…

210522 AM… Al… 95800 CERGY PERMIS DE
CONDUIRE

300 €

Article avant dernier     : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de
pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa
publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.

Article final     : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
de la présente délibération.

Accusé de reception en préfecture

Date de télétransmission : 05/07/2021
Date de réception préfécture : 05/07/2021

Le Maire

Jean-Paul JEANDON

Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 05/07/2021
Et publication ou affichage ou notification du : 05/07/2021
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Commune de Cergy CM du 29 juin 2021 2021

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N°35
OBJET : Attribution de subventions aux associations porteuses d'actions en direction des jeunes durant les 
vacances estivales 2021 dans le cadre du dispositif Ville Vie Vacances (VVV)

Séance Ordinaire du mardi 29 juin 2021
A 20h00 le Conseil Municipal dûment convoqué le 23 juin 2021

par le Maire, s'est assemblé à l'hôtel de Ville – Salle Suzanne Lacore
sous la présidence de JEANDON Jean-Paul, Maire

Le nombre de Conseillers en exercice est de 49

Membres présents :  Malika YEBDRI -  Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Moussa DIARRA - Régis
LITZELLMANN - Elina CORVIN - Rachid BOUHOUCH - David AGRECH - Céline BEN ABDELKADER - Florian
COUASNON -  Josiane CARPENTIER -  Gilles  COUPET -  Sophie  ERARD-PEYR -  Moustapha DIOUF -  Adrien
JAQUOT - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-CHENIERE - Narjès SDIRI - Armand PAYET - Edwige
AHILE - Alexandre PUEYO - Emmanuelle GUEGUEN - Mohamed-Lamine TRAORE - Mohamed BERHIL - Gaëlle
DUIGOU  -  Didier  AREIAS  -  Dominique  LEFEBVRE  -  Jean-Paul  JEANDON -  Françoise  COURTIN -  Maxime
KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis FEVRIER - Agnès COFFIN - Tu LE
TRUNG - Brice MICHAUD

Membres  représentés :  Eric  NICOLLET  (donne  pouvoir  à  A.SANGARE)  -  Alexandra  WISNIEWSKI  (donne
pouvoir  à  J.JEANDON)  -  Daisy  YAÏCH  (donne  pouvoir  à  A.COFFIN)  -  Patrick  BARROS  (donne  pouvoir  à
L.L'HARIDON)  -  Marie-Françoise  AROUAY (donne  pouvoir  à  M.YEBDRI)  -  Marc  DENIS  (donne  pouvoir  à
E.CORVIN) - Virginie GONZALES (donne pouvoir à G.COUPET) - Rania KISSI (donne pouvoir à M.DIOUF) -
Roxane REMVIKOS (donne pouvoir à D.AGRECH) - Karim ZIABAT (donne pouvoir à M.DIARRA) - Abla ROUMI
(donne pouvoir à G.DUIGOU) - Laurence HOLLIGER (donne pouvoir à E.AHILE)

Membres absents : 

Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à l'Article L. 2121-15
du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire pris dans le
sein du Conseil.

Agnès COFFIN ayant obtenu la  majorité des suffrages,  a été désigné pour remplir  ces fonctions qu'elle
acceptées.
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du 29 juin 2021
Délibération n°35
OBJET : Attribution de subventions aux associations porteuses d'actions en direction des jeunes durant les 
vacances estivales 2021 dans le cadre du dispositif Ville Vie Vacances (VVV)

VU la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2542-2, L. 2211-1, L.
2212-1 et L. 2212-2,

Considérant qu’afin de mettre en place des projets éducatifs destinés aux jeunes cergyssois âgés de
11 à 18 ans, différentes associations proposent de développer des actions durant les vacances scolaires, 

Considérant que les projets présentés s’adressent aux jeunes issus des quartiers de la politique de
la ville et que ces jeunes n’ont peu ou pas accès aux loisirs et aux vacances,  

Considérant que ces actions permettent ainsi à ces jeunes d’accéder à des activités culturelles,
citoyennes, sportives, de loisirs et de découverte du territoire, 

Considérant que ces projets variés et de qualité vont contribuer à l'ouverture culturelle des publics,

Considérant que les projets  sont mis en œuvre en partenariat  et  en complémentarité avec les
actions construites par la commune,  

Après l'avis favorable de la commission Commission Education et Jeunesse,

Après en avoir délibéré,
Le Conseil Municipal décide :

Votes Pour : 49 Malika YEBDRI - Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Eric NICOLLET -
Alexandra  WISNIEWSKI  -  Moussa  DIARRA  -  Régis  LITZELLMANN  -  Elina
CORVIN  -  Rachid  BOUHOUCH  -  Daisy  YAÏCH  -  Patrick  BARROS  -  Marie-
Françoise  AROUAY  -  David  AGRECH  -  Céline  BEN  ABDELKADER  -  Florian
COUASNON - Josiane CARPENTIER - Gilles COUPET - Marc DENIS - Sophie
ERARD-PEYR - Virginie GONZALES - Moustapha DIOUF - Rania KISSI - Adrien
JAQUOT - Roxane REMVIKOS - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-
CHENIERE - Karim ZIABAT - Narjès SDIRI - Armand PAYET - Edwige AHILE -
Alexandre PUEYO -  Emmanuelle  GUEGUEN -  Mohamed-Lamine TRAORE -
Mohamed  BERHIL  -  Gaëlle  DUIGOU  -  Didier  AREIAS  -  Abla  ROUMI  -
Dominique LEFEBVRE - Jean-Paul JEANDON - Françoise COURTIN - Maxime
KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis
FEVRIER  -  Laurence  HOLLIGER  -  Agnès  COFFIN  -  Tu  LE  TRUNG  -  Brice
MICHAUD

Votes Contre : 0
Abstention : 0
Non-Participation : 0
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Article 1er     : attribue la subvention correspondante au tableau ci-dessous pour un montant total de 3 650 € :
 

Intitulé de l’action Porteur Contenu
Montant de

l’aide
apportée

ST’Arts juillet Août Arts et
Prémices

Stage d’animation culturelle en direction des 11/17 ans pour :
 Développer la confiance et l'estime de soi.
 L’éducation  à  la  citoyenneté  et  le  respect  de  son

environnement.
 Développer la créativité et la sensibilité artistique.
 Pérenniser le lien social et favoriser la mixité au sein des

évènements.

500 €

L’été conte sur nous Contegoutte

L’animation proposé veut révéler chez les participants leurs
côtés  ''porteurs d'histoires ''. Ils apprendront, d'une manière
ludique, avec des règles précises, à créer un conte avec sa
morale, comme le ferait un conteur. Ils apprendront à dire et
à  transmettre  ce  qu'ils  pensent  d'une  manière  imagée  et
dépersonnalisée, selon ses règles.
L'action  s’organise  autour  d’un  spectacle  de  contes
traditionnels  et  contemporains,  compléter  de  visites  du
musée  des  contes  de  Perrault  et  d’une  rencontre  avec  un
producteur et un artisan du Vexin.
L’équilibre entre le patrimoine oral et local étant la clé de ce
programme.

500 €

Expli’d’été Expli’cité

L'association  souhaite  réaliser  des  activités  dans  différents
quartiers de Cergy, en extérieur, pour être au plus proche des
habitants et des jeunes. Les ateliers sont ouverts à tous les
jeunes, sans inscription préalable, dans la limite de 6 jeunes à
un instant t et sont proposés en priorité aux jeunes de 11 à 17
ans, avec un public mixte.

150 €

Vivre ensemble Taekwondo
Elite

L’association va proposer une initiation au Taekwondo au plus
grand nombre de jeunes issus des QPV mais aussi des jeunes
issus des quartiers limitrophes afin de favoriser cette mixité
des populations. 
Durant ce projet un intervenant extérieur viendra témoigner
sur la notion de violence. Un sportif de haut niveau viendra
également témoigner de cette notion dans le sport de haut
niveau.

500 €

Les vacances du sport Touskarot

Proposer  des  activités  physique,  ludiques,  sportives  et
culturelles aux jeunes des quartiers. Dans ce contexte assez
difficile qui a fragilisé bon nombre de famille, développer des
actions qui visent à refaire découvrir aux enfants le travail en
groupe afin de les aider au mieux à aborder les jours à venir

2 000 €

Article avant dernier     : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de
pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa
publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.

Article final     : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
de la présente délibération
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Accusé de reception en préfecture

Date de télétransmission : 05/07/2021
Date de réception préfécture : 05/07/2021

Le Maire

Jean-Paul JEANDON

Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 05/07/2021
Et publication ou affichage ou notification du : 05/07/2021
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N°36
OBJET : Mise en place de la mutuelle communale

Séance Ordinaire du mardi 29 juin 2021
A 20h00 le Conseil Municipal dûment convoqué le 23 juin 2021

par le Maire, s'est assemblé à l'hôtel de Ville – Salle Suzanne Lacore
sous la présidence de JEANDON Jean-Paul, Maire

Le nombre de Conseillers en exercice est de 49

Membres présents :  Malika YEBDRI -  Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Moussa DIARRA - Régis
LITZELLMANN - Elina CORVIN - Rachid BOUHOUCH - David AGRECH - Céline BEN ABDELKADER - Florian
COUASNON -  Josiane CARPENTIER -  Gilles  COUPET -  Sophie  ERARD-PEYR -  Moustapha DIOUF -  Adrien
JAQUOT - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-CHENIERE - Narjès SDIRI - Armand PAYET - Edwige
AHILE - Alexandre PUEYO - Emmanuelle GUEGUEN - Mohamed-Lamine TRAORE - Mohamed BERHIL - Gaëlle
DUIGOU  -  Didier  AREIAS  -  Dominique  LEFEBVRE  -  Jean-Paul  JEANDON -  Françoise  COURTIN -  Maxime
KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis FEVRIER - Agnès COFFIN - Tu LE
TRUNG - Brice MICHAUD

Membres  représentés :  Eric  NICOLLET  (donne  pouvoir  à  A.SANGARE)  -  Alexandra  WISNIEWSKI  (donne
pouvoir  à  J.JEANDON)  -  Daisy  YAÏCH  (donne  pouvoir  à  A.COFFIN)  -  Patrick  BARROS  (donne  pouvoir  à
L.L'HARIDON)  -  Marie-Françoise  AROUAY (donne  pouvoir  à  M.YEBDRI)  -  Marc  DENIS  (donne  pouvoir  à
E.CORVIN) - Virginie GONZALES (donne pouvoir à G.COUPET) - Rania KISSI (donne pouvoir à M.DIOUF) -
Roxane REMVIKOS (donne pouvoir à D.AGRECH) - Karim ZIABAT (donne pouvoir à M.DIARRA) - Abla ROUMI
(donne pouvoir à G.DUIGOU) - Laurence HOLLIGER (donne pouvoir à E.AHILE)

Membres absents : 

Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à l'Article L. 2121-15
du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire pris dans le
sein du Conseil.

Agnès COFFIN ayant obtenu la  majorité des suffrages,  a été désigné pour remplir  ces fonctions qu'elle
acceptées.
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du 29 juin 2021
Délibération n°36
OBJET : Mise en place de la mutuelle communale

VU la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2542-2, L. 2211-1, L.
2212-1 et L. 2212-2,

VU l’article L. 111.1 du code de la mutualité

Considérant que la ville de Cergy s’est engagée de longue date dans une politique de santé 
volontariste en mettant en place dès 2007 une démarche d’Atelier Santé Ville dans le cadre de la politique 
de la Ville et depuis 2011 dans une contractualisation avec ses partenaires territoriaux dans le domaine de 
la santé en signant un Contrat Local de Santé (CLS), renouvelé en mars 2021.

Considérant que le diagnostic santé réalisé en 2019, complété par les données issues de 
l’observatoire de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie, a fait ressortir un réel enjeu en termes d’accès aux 
soins chez les cergyssois. Ainsi, 13,2% des cergyssois ont bénéficié de remboursement de soins par la CPAM 
sans complémentaire santé alors que 25,5% des cergyssois n’avaient pas de complémentaire santé 
enregistrée en 2014. A cette problématique s’ajoute, pour certaines spécialités, l’absence de professionnels 
exerçant en secteur un, alors que le taux de bénéficiaires de la couverture santé solidaire et de l’Aide
Médicale de l’Etat (AME) est plus élevé que dans le reste du département.

Considérant que la mise en place d’une « mutuelle communale » a été identifiée comme un outil 
permettant de lever les freins rencontrés dans l’accès aux soins.

Considérant que la ville souhaite lancer un appel à partenariat pour la mise en place d’une offre de 
complémentaire santé négociée afin de proposer aux habitants une mutuelle proposant des garanties et 
conditions tarifaires attractives. Les cergyssois pourront ainsi bénéficier de contrats individuels reposant sur
 leur libre choix avec des tarifs négociés collectivement.

Après l'avis favorable de la commission Commission Solidarité et Intergénérationnel,

Après en avoir délibéré,
Le Conseil Municipal décide :
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Votes Pour : 49 Malika YEBDRI - Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Eric NICOLLET -
Alexandra  WISNIEWSKI  -  Moussa  DIARRA  -  Régis  LITZELLMANN  -  Elina
CORVIN  -  Rachid  BOUHOUCH  -  Daisy  YAÏCH  -  Patrick  BARROS  -  Marie-
Françoise  AROUAY  -  David  AGRECH  -  Céline  BEN  ABDELKADER  -  Florian
COUASNON - Josiane CARPENTIER - Gilles COUPET - Marc DENIS - Sophie
ERARD-PEYR - Virginie GONZALES - Moustapha DIOUF - Rania KISSI - Adrien
JAQUOT - Roxane REMVIKOS - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-
CHENIERE - Karim ZIABAT - Narjès SDIRI - Armand PAYET - Edwige AHILE -
Alexandre PUEYO -  Emmanuelle  GUEGUEN -  Mohamed-Lamine TRAORE -
Mohamed  BERHIL  -  Gaëlle  DUIGOU  -  Didier  AREIAS  -  Abla  ROUMI  -
Dominique LEFEBVRE - Jean-Paul JEANDON - Françoise COURTIN - Maxime
KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis
FEVRIER  -  Laurence  HOLLIGER  -  Agnès  COFFIN  -  Tu  LE  TRUNG  -  Brice
MICHAUD

Votes Contre : 0
Abstention : 0
Non-Participation : 0

Article 1 er : Prend acte de la mise en place d’un appel à partenariat permettant d’identifier un opérateur 
mutualiste pour la mise en place d’une mutuelle communale.

Article avant dernier     : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de
pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa
publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.

Article final     : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
de la présente délibération.

Accusé de reception en préfecture

Date de télétransmission : 05/07/2021
Date de réception préfécture : 05/07/2021

Le Maire

Jean-Paul JEANDON

Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 05/07/2021
Et publication ou affichage ou notification du : 05/07/2021
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N°38
OBJET : Mandats spéciaux pour les élus municipaux et prise en charge des frais de mission dans le cadre de 
la coopération décentralisée Cergy/Saffa

Séance Ordinaire du mardi 29 juin 2021
A 20h00 le Conseil Municipal dûment convoqué le 23 juin 2021

par le Maire, s'est assemblé à l'hôtel de Ville – Salle Suzanne Lacore
sous la présidence de JEANDON Jean-Paul, Maire

Le nombre de Conseillers en exercice est de 49

Membres présents :  Malika YEBDRI -  Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Moussa DIARRA - Régis
LITZELLMANN - Elina CORVIN - Rachid BOUHOUCH - David AGRECH - Céline BEN ABDELKADER - Florian
COUASNON -  Josiane CARPENTIER -  Gilles  COUPET -  Sophie  ERARD-PEYR -  Moustapha DIOUF -  Adrien
JAQUOT - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-CHENIERE - Narjès SDIRI - Armand PAYET - Edwige
AHILE - Alexandre PUEYO - Emmanuelle GUEGUEN - Mohamed-Lamine TRAORE - Mohamed BERHIL - Gaëlle
DUIGOU  -  Didier  AREIAS  -  Dominique  LEFEBVRE  -  Jean-Paul  JEANDON -  Françoise  COURTIN -  Maxime
KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis FEVRIER - Agnès COFFIN - Tu LE
TRUNG - Brice MICHAUD

Membres  représentés :  Eric  NICOLLET  (donne  pouvoir  à  A.SANGARE)  -  Alexandra  WISNIEWSKI  (donne
pouvoir  à  J.JEANDON)  -  Daisy  YAÏCH  (donne  pouvoir  à  A.COFFIN)  -  Patrick  BARROS  (donne  pouvoir  à
L.L'HARIDON)  -  Marie-Françoise  AROUAY (donne  pouvoir  à  M.YEBDRI)  -  Marc  DENIS  (donne  pouvoir  à
E.CORVIN) - Virginie GONZALES (donne pouvoir à G.COUPET) - Rania KISSI (donne pouvoir à M.DIOUF) -
Roxane REMVIKOS (donne pouvoir à D.AGRECH) - Karim ZIABAT (donne pouvoir à M.DIARRA) - Abla ROUMI
(donne pouvoir à G.DUIGOU) - Laurence HOLLIGER (donne pouvoir à E.AHILE)

Membres absents : 

Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à l'Article L. 2121-15
du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire pris dans le
sein du Conseil.

Agnès COFFIN ayant obtenu la  majorité des suffrages,  a été désigné pour remplir  ces fonctions qu'elle
acceptées.
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du 29 juin 2021
Délibération n°38
OBJET : Mandats spéciaux pour les élus municipaux et prise en charge des frais de mission dans le cadre de 
la coopération décentralisée Cergy/Saffa

VU la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2542-2, L. 2211-1, L.
2212-1 et L. 2212-2,

VU le titre IV de la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à la coopération
décentralisée ;

VU la loi n°2007-147 du 2 février 2007 relative à l’action extérieure des collectivités territoriales et
de leurs groupements ;

VU la loi n° 2014-773 du 7 juillet 2014 d'orientation et de programmation relative à la politique de
développement et de solidarité internationale ;

VU la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2005 approuvant l’engagement de la ville de
Cergy dans une coopération décentralisée avec Thiès et Saffa ;

VU la déclaration d’intention de coopération signée entre Cergy et Saffa le 16 juin 2006.

VU la délibération du Conseil municipal du 18 novembre 2011, approuvant l'adoption de l'Agenda
21-Plan climat.

l’engagement de la commune de Cergy dans la coopération décentralisée avec la commune de Saffa dans
les territoires Palestiniens et que cette coopération fait aussi partie des engagements pris par la Commune
de Cergy dans son Agenda 21-Plan climat, adopté le 18 novembre 2011.

Considérant que dans ce cadre, un accord de coopération a été signé en 2006 avec cette collectivité, dont
sont issus des programmes cofinancés par le Ministère de l’Europe et des Affaires Etrangères et que dans le
cadre  de  l’appel  à  projet  lancé  par  le  Ministère  en  2019,  un  nouveau  projet  de  coopération  intitulé
« Renforcement des compétences du club sportif, social et culturel de Saffa » a été élaboré entre les deux
collectivités.

Considérant que la réalisation de ce projet implique le déplacement d’élu(e)s et de représentant(e)s de la
société civile de Cergy en lien avec ce projet à Saffa.

Considérant que ce déplacement aura pour objectif de mettre en place l’échange sportif dans les domaines
du football et du handball,  d’échanger avec les partenaires et les bénéficiaires et qu’il devra également
permettre  de  présenter  l’état  d’avancement  du  projet  aux  partenaires  financiers  du  programme,  et
notamment  aux  représentants  du  Ministère  de  l’Europe  et  des  Affaires  Etrangères  dans  les  Territoires
Palestiniens.

Considérant que ce déplacement est organisé comme suit :

-  2  élu(e)s,  1  représentant  de l'Association France Palestine  Solidarité,  1  entraineur  du  Cergy-Pontoise
Football Club et 2 entraineurs du Cergy Handball se rendront en mission à Saffa sur une période de 8 jours,
comprise entre le 1er juillet et le 17 décembre 2021.
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- Le coût prévisionnel de cette mission est compris entre 1500 et 2000 euros par personne, incluant le
transport international, l’hébergement et la restauration. Le planning journalier de cette mission n'est pas
encore connu à ce jour.

Considérant qu’à travers la participation à ces missions, les associations, partenaires de la commune dans le
cadre de la mise en œuvre de ses actions de coopération décentralisée, contribuent à la réalisation des
activités prévues dans le cadre des programme et actions susmentionnés et développent des liens entre les
acteurs de la société civile des deux territoires.

Après l'avis favorable de la commission Commission Solidarité et Intergénérationnel,

Après en avoir délibéré,
Le Conseil Municipal décide :

Votes Pour : 39 Malika YEBDRI - Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Eric NICOLLET -
Alexandra  WISNIEWSKI  -  Moussa  DIARRA  -  Régis  LITZELLMANN  -  Elina
CORVIN  -  Rachid  BOUHOUCH  -  Daisy  YAÏCH  -  Patrick  BARROS  -  Marie-
Françoise  AROUAY  -  David  AGRECH  -  Céline  BEN  ABDELKADER  -  Florian
COUASNON - Josiane CARPENTIER - Gilles COUPET - Marc DENIS - Sophie
ERARD-PEYR - Virginie GONZALES - Moustapha DIOUF - Rania KISSI - Adrien
JAQUOT - Roxane REMVIKOS - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-
CHENIERE - Karim ZIABAT - Narjès SDIRI - Dominique LEFEBVRE - Jean-Paul
JEANDON - Françoise COURTIN - Maxime KAYADJANIAN - Hawa FOFANA -
Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis FEVRIER - Agnès COFFIN - Tu LE
TRUNG - Brice MICHAUD

Votes Contre : 10 Armand PAYET - Edwige AHILE - Alexandre PUEYO - Emmanuelle GUEGUEN -
Mohamed-Lamine  TRAORE -  Mohamed BERHIL  -  Gaëlle  DUIGOU -  Didier
AREIAS - Abla ROUMI - Laurence HOLLIGER

Abstention : 0
Non-Participation : 0

Article 1 : Donne, à titre exceptionnel et pour une mission à Saffa d'une durée limitée à 8 jours, sur une 
période comprise entre le 1er juillet et le 17 décembre 2021, un mandat spécial à :
- Moussa DIARRA, Adjoint au maire délégué à la coopération internationale
- Malika YEBDRI, Première adjointe au maire en charge de la coordination de l’équipe municipale et de la vie
associative

Article 2 : Autorise la prise en charge du remboursement des frais nécessaires à l’exécution des mandats 
spéciaux.

Article 3 : Autorise l’achat de billets d’avion pour les partenairesde cette coopération sollicité dans le cadre 
de cette mission d’expertise, selon les modalités ci-dessous :

- Un.e représentant.e de l’association AFPS 95, devant effectuer la mission à Saffa d'une durée 
limitée à 8 jours, sur une période comprise entre le 1er juillet et le 17 décembre 2021.

- Un.e Entraineu.r.se du Cergy Pontoise Football Club, devant effectuer la mission à Saffa d'une durée 
limitée à 8 jours, sur une période comprise entre le 1er juillet et le 17 décembre 2021.
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- Deux Entraineu.r.se.s du Cergy Handball, devant effectuer la mission à Saffa d'une durée limitée à 8 
jours, sur une période comprise entre le 1er juillet et le 17 décembre 2021.

Article avant dernier     : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.

Article final     : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
de la présente délibération.

Accusé de reception en préfecture

Date de télétransmission : 05/07/2021
Date de réception préfécture : 05/07/2021

Le Maire

Jean-Paul JEANDON

Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 05/07/2021
Et publication ou affichage ou notification du : 05/07/2021
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N°39
OBJET : Mandats spéciaux pour les élus municipaux et prise en charge des frais de mission dans le cadre de 
la coopération décentralisée Cergy/Thiès

Séance Ordinaire du mardi 29 juin 2021
A 20h00 le Conseil Municipal dûment convoqué le 23 juin 2021

par le Maire, s'est assemblé à l'hôtel de Ville – Salle Suzanne Lacore
sous la présidence de JEANDON Jean-Paul, Maire

Le nombre de Conseillers en exercice est de 49

Membres présents :  Malika YEBDRI -  Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Moussa DIARRA - Régis
LITZELLMANN - Elina CORVIN - Rachid BOUHOUCH - David AGRECH - Céline BEN ABDELKADER - Florian
COUASNON -  Josiane CARPENTIER -  Gilles  COUPET -  Sophie  ERARD-PEYR -  Moustapha DIOUF -  Adrien
JAQUOT - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-CHENIERE - Narjès SDIRI - Armand PAYET - Edwige
AHILE - Alexandre PUEYO - Emmanuelle GUEGUEN - Mohamed-Lamine TRAORE - Mohamed BERHIL - Gaëlle
DUIGOU  -  Didier  AREIAS  -  Dominique  LEFEBVRE  -  Jean-Paul  JEANDON -  Françoise  COURTIN -  Maxime
KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis FEVRIER - Agnès COFFIN - Tu LE
TRUNG - Brice MICHAUD

Membres  représentés :  Eric  NICOLLET  (donne  pouvoir  à  A.SANGARE)  -  Alexandra  WISNIEWSKI  (donne
pouvoir  à  J.JEANDON)  -  Daisy  YAÏCH  (donne  pouvoir  à  A.COFFIN)  -  Patrick  BARROS  (donne  pouvoir  à
L.L'HARIDON)  -  Marie-Françoise  AROUAY (donne  pouvoir  à  M.YEBDRI)  -  Marc  DENIS  (donne  pouvoir  à
E.CORVIN) - Virginie GONZALES (donne pouvoir à G.COUPET) - Rania KISSI (donne pouvoir à M.DIOUF) -
Roxane REMVIKOS (donne pouvoir à D.AGRECH) - Karim ZIABAT (donne pouvoir à M.DIARRA) - Abla ROUMI
(donne pouvoir à G.DUIGOU) - Laurence HOLLIGER (donne pouvoir à E.AHILE)

Membres absents : 

Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à l'Article L. 2121-15
du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire pris dans le
sein du Conseil.

Agnès COFFIN ayant obtenu la  majorité des suffrages,  a été désigné pour remplir  ces fonctions qu'elle
acceptées.
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du 29 juin 2021
Délibération n°39
OBJET : Mandats spéciaux pour les élus municipaux et prise en charge des frais de mission dans le cadre de 
la coopération décentralisée Cergy/Thiès

VU la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2542-2, L. 2211-1, L.
2212-1 et L. 2212-2,

VU  le  titre  IV  de  la  loi  d’orientation  n°  92-125  du  6  février 1992  relative  à  la  coopération
décentralisée ;

VU la loi n°2007-147 du 2 février 2007 relative à l’action extérieure des collectivités territoriales et
de leurs groupements

VU la loi n° 2014-773 du 7 juillet 2014 d'orientation et de programmation relative à la politique de
développement et de solidarité internationale

VU la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2005 approuvant l’engagement de la ville de
Cergy dans une coopération décentralisée avec Thiès

VU l’accord cadre de coopération signé entre Cergy et Thiès le 17 novembre 2006.

VU la délibération du Conseil municipal du 18 novembre 2011, approuvant l'adoption de l'Agenda
21-Plan climat.

Considérant  que  le  conseil  municipal  a  approuvé,  par  délibération  en  date  du  26  mai  2005,
l’engagement de la commune de Cergy dans la coopération décentralisée avec la commune de Thiès au
Sénégal et que cette coopération fait aussi partie des engagements pris par la Commune de Cergy dans son
Agenda 21-Plan climat, adopté le 18 novembre 2011.

Considérant  que  dans  ce  cadre,  un  accord  de  coopération  a  été  signé  en  2006  avec  cette
collectivité,  dont  sont  issus  des  programmes  cofinancés  par  le  Ministère  de  l’Europe  et  des  Affaires
Etrangères et que dans le cadre  de cette coopération, des projets sont actuellement développés dans les
domaines de l’agriculture urbaine, la musique, les arts plastiques et le numérique notamment en lien avec
des établissements scolaires.

Considérant  que  la réalisation des actions et leur suivi implique le déplacement d’élu(e)s et de
représentant(e)s de la société civile de Cergy en lien avec ce projet à Thiès. 

Considérant  que  ce  déplacement  aura  pour  objectif  de  rencontrer  sur  place  les  différents
partenaires du projet, de vérifier la bonne mise en place des actions et qu’il devra également permettre de
rencontrer  les  partenaires  financiers  des programmes,  notamment  les  représentants  du  Ministère  de
l’Europe et des Affaires Etrangères. 

Considérant que ce déplacement est organisé comme suit:
- 2 élu(e)s et 1 représentant de l'Association Solidarité Cergy-Thiès se rendront en mission à Thiès sur une
période de 6 jours, positionnés entre  1er juillet et le 17 décembre 2021, dans le cadre de cette mission
d’expertise.
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- Le coût prévisionnel de cette mission est compris entre 1300 et 1600 euros par personne,  incluant le
transport international, l’hébergement et la restauration. Le planning journalier de cette mission n'est pas
encore connu à ce jour.

Considérant  qu’à  travers  la  participation  à  ces  missions,  les  associations,  partenaires  de  la
commune dans le cadre de la mise en œuvre de ces actions de coopération décentralisée, contribuent à la
réalisation des activités prévues dans le cadre des programme et actions susmentionnés et développent des
liens entre les acteurs de la société civile des deux territoires.

Après l'avis favorable de la commission Commission Solidarité et Intergénérationnel,

Après en avoir délibéré,
Le Conseil Municipal décide :

Votes Pour : 39 Malika YEBDRI - Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Eric NICOLLET -
Alexandra  WISNIEWSKI  -  Moussa  DIARRA  -  Régis  LITZELLMANN  -  Elina
CORVIN  -  Rachid  BOUHOUCH  -  Daisy  YAÏCH  -  Patrick  BARROS  -  Marie-
Françoise  AROUAY  -  David  AGRECH  -  Céline  BEN  ABDELKADER  -  Florian
COUASNON - Josiane CARPENTIER - Gilles COUPET - Marc DENIS - Sophie
ERARD-PEYR - Virginie GONZALES - Moustapha DIOUF - Rania KISSI - Adrien
JAQUOT - Roxane REMVIKOS - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-
CHENIERE - Karim ZIABAT - Narjès SDIRI - Dominique LEFEBVRE - Jean-Paul
JEANDON - Françoise COURTIN - Maxime KAYADJANIAN - Hawa FOFANA -
Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis FEVRIER - Agnès COFFIN - Tu LE
TRUNG - Brice MICHAUD

Votes Contre : 10 Armand PAYET - Edwige AHILE - Alexandre PUEYO - Emmanuelle GUEGUEN -
Mohamed-Lamine  TRAORE -  Mohamed BERHIL  -  Gaëlle  DUIGOU -  Didier
AREIAS - Abla ROUMI - Laurence HOLLIGER

Abstention : 0
Non-Participation : 0

Article  1  er     : Donne,  à  titre  exceptionnel  et  pour  une  mission  à  Thiès d'une  durée  limitée  à  6  jours,
positionnés entre 1er juillet et le 17 décembre 2021, un mandat spécial à :

- Moussa Diarra, adjoint au maire délégué à la coopération internationale
- Un.e élu.e dont le nom sera déterminé ultérieurement

Article 2     : Autorise la prise en charge du remboursement des frais nécessaires à l’exécution des mandats
spéciaux

Article 3     : Autorise l’achat de billets d’avion pour le partenaire de cette coopération sollicité dans le cadre
de cette mission d’expertise, selon les modalités ci-dessous :

1 représentant(e) de l’association Solidarité Cergy-Thiès, devant effectuer la mission à Thiès d’une durée de
6 jours positionnés entre 1er juillet et le 17 décembre 2021.
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Article avant dernier     : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de
pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa
publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.

Article final     : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
de la présente délibération.

Accusé de reception en préfecture

Date de télétransmission : 05/07/2021
Date de réception préfécture : 05/07/2021

Le Maire

Jean-Paul JEANDON

Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 05/07/2021
Et publication ou affichage ou notification du : 05/07/2021
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N°40
OBJET : Prise en charge des frais de mission dans le cadre des coopérations décentralisées Cergy / Thiès,
Cergy / Saffa et Cergy / Hué

Séance Ordinaire du mardi 29 juin 2021
A 20h00 le Conseil Municipal dûment convoqué le 23 juin 2021

par le Maire, s'est assemblé à l'hôtel de Ville – Salle Suzanne Lacore
sous la présidence de JEANDON Jean-Paul, Maire

Le nombre de Conseillers en exercice est de 49

Membres présents :  Malika YEBDRI -  Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Moussa DIARRA - Régis
LITZELLMANN - Elina CORVIN - Rachid BOUHOUCH - David AGRECH - Céline BEN ABDELKADER - Florian
COUASNON -  Josiane CARPENTIER -  Gilles  COUPET -  Sophie  ERARD-PEYR -  Moustapha DIOUF -  Adrien
JAQUOT - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-CHENIERE - Narjès SDIRI - Armand PAYET - Edwige
AHILE - Alexandre PUEYO - Emmanuelle GUEGUEN - Mohamed-Lamine TRAORE - Mohamed BERHIL - Gaëlle
DUIGOU  -  Didier  AREIAS  -  Dominique  LEFEBVRE  -  Jean-Paul  JEANDON -  Françoise  COURTIN -  Maxime
KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis FEVRIER - Agnès COFFIN - Tu LE
TRUNG - Brice MICHAUD

Membres  représentés :  Eric  NICOLLET  (donne  pouvoir  à  A.SANGARE)  -  Alexandra  WISNIEWSKI  (donne
pouvoir  à  J.JEANDON)  -  Daisy  YAÏCH  (donne  pouvoir  à  A.COFFIN)  -  Patrick  BARROS  (donne  pouvoir  à
L.L'HARIDON)  -  Marie-Françoise  AROUAY (donne  pouvoir  à  M.YEBDRI)  -  Marc  DENIS  (donne  pouvoir  à
E.CORVIN) - Virginie GONZALES (donne pouvoir à G.COUPET) - Rania KISSI (donne pouvoir à M.DIOUF) -
Roxane REMVIKOS (donne pouvoir à D.AGRECH) - Karim ZIABAT (donne pouvoir à M.DIARRA) - Abla ROUMI
(donne pouvoir à G.DUIGOU) - Laurence HOLLIGER (donne pouvoir à E.AHILE)

Membres absents : 

Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à l'Article L. 2121-15
du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire pris dans le
sein du Conseil.

Agnès COFFIN ayant obtenu la  majorité des suffrages,  a été désigné pour remplir  ces fonctions qu'elle
acceptées.
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du 29 juin 2021
Délibération n°40
OBJET : Prise en charge des frais de mission dans le cadre des coopérations décentralisées Cergy / Thiès,
Cergy / Saffa et Cergy / Hué

VU la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2542-2, L. 2211-1, L.
2212-1 et L. 2212-2,

VU le  titre  IV  de  la  loi  d’orientation  n°  92-125  du  6  février  1992  relative  à  la  coopération
décentralisée ;

VU la loi n°2007-147 du 2 février 2007 relative à l’action extérieure des collectivités territoriales et
de leurs groupements ;

VU la loi n° 2014-773 du 7 juillet 2014 d'orientation et de programmation relative à la politique de
développement et de solidarité internationale ;

VU la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2005 approuvant l’engagement de la ville de
Cergy dans une coopération décentralisée avec Thiès et Saffa ;

VU la déclaration d’intention de coopération signée entre Cergy et Saffa le 16 juin 2006.

VU l’accord-cadre de coopération signé entre Cergy et Thiès le 17 novembre 2006 ;

VU la délibération du Conseil municipal du 18 novembre 2011, approuvant l'adoption de l'Agenda
21-Plan climat ;

VU la lettre d'intention de coopération entre les villes de Cergy et de Hué signée le 9 novembre
2018.

Considérant que  le  conseil  municipal  a  approuvé,  par  délibération  en  date  du  26  mai  2005,
l’engagement de la commune de Cergy dans la coopération décentralisée avec la commune de  Thiès au
Sénégal et avec le village de Saffa dans les Territoires Palestiniens, que des accords de coopération ont été
signés en 2006 avec ces deux collectivités et que cette coopération fait aussi partie des engagements pris
par la Commune de Cergy dans son Agenda 21-Plan climat, adopté le 18 novembre 2011.

Considérant qu’une lettre d’intention de coopération a été signée le 9 novembre 2018 entre les
villes de Cergy et de Hué.

Considérant que dans ces cadres, de nouveaux projets sont conduits en partenariat :
- A Saffa : un programme intitulé « Le développement des pratiques sportives et culturelles comme moyen
de renforcement des liens entre les partenaires au bénéfice des populations des deux territoires » ;

- A Hué : un programme intitulé « La mise en place d’échanges culturels à destination des jeunes comme
moyen  de  développer  les  compétences  interculturelles  favorisant  l’épanouissement  dans  un  monde
durable ».

Considérant que ces deux programmes sont cofinancés par le Ministère de l'Europe et des Affaires
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Etrangères.

Considérant que, par ailleurs, la commune de Cergy mène actuellement avec la ville de Thiès des
projets dans les domaines de l’agriculture urbaine, la musique, les arts plastiques, le numérique notamment
en lien avec les établissements scolaires.

Considérant que la déclinaison de ces programmes sur les territoires de Cergy, Thiès, Saffa et Hué
sur l’année 2021 implique la participation d’élu(e)s et de représentant(e)s de la société civile  de Cergy,
Thiès, Saffa et Hué.

Considérant  que l’accueil à Cergy des représentants des villes de Thiès, Saffa et Hué revêt quatre
principaux objectifs :
- Renforcer les capacités de gouvernance locale de ces derniers, à travers des échanges de pratiques avec
l’équipe municipale, l’administration et les acteurs de la société civile ;
- Réaliser un point d’étape sur la mise en oeuvre des différents programmes et co-construire les actions à
venir impliquant les partenaires Cergyssois ;
- Dérouler les actions programmées à Cergy en 2021 dans le cadre des projets menés avec les villes de Saffa
et de Hué ;
- Participer aux animations et évènements organisés sur le territoire de Cergy durant cet accueil.

Considérant  que la prise en charge de ces déplacements est effectuée sur la base du tarif de la
classe la plus économique.

Après l'avis favorable de la commission Commission Solidarité et Intergénérationnel,

Après en avoir délibéré,
Le Conseil Municipal décide :

Votes Pour : 49 Malika YEBDRI - Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Eric NICOLLET -
Alexandra  WISNIEWSKI  -  Moussa  DIARRA  -  Régis  LITZELLMANN  -  Elina
CORVIN  -  Rachid  BOUHOUCH  -  Daisy  YAÏCH  -  Patrick  BARROS  -  Marie-
Françoise  AROUAY  -  David  AGRECH  -  Céline  BEN  ABDELKADER  -  Florian
COUASNON - Josiane CARPENTIER - Gilles COUPET - Marc DENIS - Sophie
ERARD-PEYR - Virginie GONZALES - Moustapha DIOUF - Rania KISSI - Adrien
JAQUOT - Roxane REMVIKOS - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-
CHENIERE - Karim ZIABAT - Narjès SDIRI - Armand PAYET - Edwige AHILE -
Alexandre PUEYO -  Emmanuelle  GUEGUEN -  Mohamed-Lamine TRAORE -
Mohamed  BERHIL  -  Gaëlle  DUIGOU  -  Didier  AREIAS  -  Abla  ROUMI  -
Dominique LEFEBVRE - Jean-Paul JEANDON - Françoise COURTIN - Maxime
KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis
FEVRIER  -  Laurence  HOLLIGER  -  Agnès  COFFIN  -  Tu  LE  TRUNG  -  Brice
MICHAUD

Votes Contre : 0
Abstention : 0
Non-Participation : 0

Article 1 : Autorise l’achat de billets d’avion pour les partenaires de ces coopérations sollicités dans le cadre
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de missions d’exécution des projets, d’expertise et/ou de formation, selon les modalités ci-dessous :

Mission de Thiès à Cergy
- 3 élu-e-s et/ou personnes de la société civile de la Ville de Thiès devant se rendre en mission à Cergy pour
une durée de 5 jours/4 nuits à déterminer entre le 1er septembre et le 17 décembre 2021.

Mission de Hué à Cergy
- 10 élu-e-s et/ou personnes de la société civile de la Ville de Hué devant se rendre en mission à Cergy pour
une durée de 8 jours entre le 1er septembre et le 17 décembre 2021.

Mission de Saffa à Cergy
La prise en charge de la venue d'une délégation de Saffa de 3 élus et/ou personnes de la société Civile de la
ville  de Saffa  à  Cergy  est  assurée par  l'intermédiaire  du  Réseau  de Coopération Décentralisée  pour  la
Palestine (RCDP). La mission a une durée de 5 jours/4 nuits entre le 1er septembre et le 17 décembre 2021.

Article avant dernier     : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de
pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa
publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.

Article final     : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
de la présente délibération.

Accusé de reception en préfecture

Date de télétransmission : 05/07/2021
Date de réception préfécture : 05/07/2021

Le Maire

Jean-Paul JEANDON

Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 05/07/2021
Et publication ou affichage ou notification du : 05/07/2021
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Commune de Cergy CM du 29 juin 2021 2021

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N°42
OBJET : Présentation des dossiers politique de la ville inscrits au titre de la programmation 2021 du contrat
de ville

Séance Ordinaire du mardi 29 juin 2021
A 20h00 le Conseil Municipal dûment convoqué le 23 juin 2021

par le Maire, s'est assemblé à l'hôtel de Ville – Salle Suzanne Lacore
sous la présidence de JEANDON Jean-Paul, Maire

Le nombre de Conseillers en exercice est de 49

Membres présents :  Malika YEBDRI -  Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Moussa DIARRA - Régis
LITZELLMANN - Elina CORVIN - Rachid BOUHOUCH - David AGRECH - Céline BEN ABDELKADER - Florian
COUASNON -  Josiane CARPENTIER -  Gilles  COUPET -  Sophie  ERARD-PEYR -  Moustapha DIOUF -  Adrien
JAQUOT - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-CHENIERE - Narjès SDIRI - Armand PAYET - Edwige
AHILE - Alexandre PUEYO - Emmanuelle GUEGUEN - Mohamed-Lamine TRAORE - Mohamed BERHIL - Gaëlle
DUIGOU  -  Didier  AREIAS  -  Dominique  LEFEBVRE  -  Jean-Paul  JEANDON -  Françoise  COURTIN -  Maxime
KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis FEVRIER - Agnès COFFIN - Tu LE
TRUNG - Brice MICHAUD

Membres  représentés :  Eric  NICOLLET  (donne  pouvoir  à  A.SANGARE)  -  Alexandra  WISNIEWSKI  (donne
pouvoir  à  J.JEANDON)  -  Daisy  YAÏCH  (donne  pouvoir  à  A.COFFIN)  -  Patrick  BARROS  (donne  pouvoir  à
L.L'HARIDON)  -  Marie-Françoise  AROUAY (donne  pouvoir  à  M.YEBDRI)  -  Marc  DENIS  (donne  pouvoir  à
E.CORVIN) - Virginie GONZALES (donne pouvoir à G.COUPET) - Rania KISSI (donne pouvoir à M.DIOUF) -
Roxane REMVIKOS (donne pouvoir à D.AGRECH) - Karim ZIABAT (donne pouvoir à M.DIARRA) - Abla ROUMI
(donne pouvoir à G.DUIGOU) - Laurence HOLLIGER (donne pouvoir à E.AHILE)

Membres absents : 

Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à l'Article L. 2121-15
du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire pris dans le
sein du Conseil.

Agnès COFFIN ayant obtenu la  majorité des suffrages,  a été désigné pour remplir  ces fonctions qu'elle
acceptées.
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du 29 juin 2021
Délibération n°42
OBJET : Présentation des dossiers politique de la ville inscrits au titre de la programmation 2021 du contrat
de ville

VU la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2542-2, L. 2211-1, L. 2212-1
et L. 2212-2,

VU  La loi n°2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine, JORF
n°0045 du 22 février 2014

Considérant  que les territoires Axe Majeur-Horloge et La Sébille sont définis comme prioritaires pour la
politique de la ville. A ce titre la Ville de Cergy a signé le Contrat de ville le 28 juin 2015. 

Considérant  qu’au même titre que les associations, la Ville peut prétendre à des co-financements pour
des projets répondant aux critères de l'appel à projets  "politique de la ville" porté par l'ANCT (le 1er
janvier 2020, l'Agence du numérique, le Commissariat Général à l'Égalité des Territoires et EPARECA sont
devenus l' Agence Nationale pour la Cohésion des Territoires) via la Préfecture

Considérant qu’au titre de l'exercice 2021,  l'ANCT contribue pour un montant total  de 87 000 € à la
réalisation de 4 actions inscrites dans le dispositif "Contrat de ville" :

Intitulé de l'action Objectif opérationnel du projet Montant
alloué

Atelier santé ville Contribuer à la réduction des inégalités territoriales et
sociales  en  matière  de  santé,  par  des  actions  de
sensibilisation et des ateliers.

36 000 €

Fonds  aux initiatives
locales

Aider  les  habitants  à  développer  des  actions  de
proximité avec les différents acteurs de territoire.

3 000 €

Parcours citoyens Proposer  aux  écoles  différents  projets  citoyens
permettant  aux  enfants  de  CM1/CM2  de  travailler
l'enseignement  moral  et  civique,  et  de  mieux
appréhender le "vivre ensemble"

3 000 €

Projet TZCLD de Cergy Combattre la privation durable d’emploi sur le territoire
des 2 QPV de Cergy, notamment des femmes,  jeunes,
mamans ou seniors

45 000 €

MONTANT TOTAL 87 000 €

Considérant que le cofinancement par l'ANCT est important pour la réalisation des actions portées par la
Ville et déposées au titre du contrat de ville, répondant aux enjeux fixés par celui-ci. 

Considérant que la mise en place des projets est en adéquation avec les orientations fixées et priorités
d'intervention à savoir :

- Lever les freins à l'emploi et développer l'employabilité,
- Favoriser l'accès aux soins, 
- Favoriser l'accès à la culture, aux sports et aux loisirs, 
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- Développer la réussite éducative et la parentalité.

Après l'avis favorable de la commission Commission Solidarité et Intergénérationnel,

Après en avoir délibéré,
Le Conseil Municipal décide :

Votes Pour : 49 Malika YEBDRI - Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Eric NICOLLET -
Alexandra  WISNIEWSKI  -  Moussa  DIARRA  -  Régis  LITZELLMANN  -  Elina
CORVIN  -  Rachid  BOUHOUCH  -  Daisy  YAÏCH  -  Patrick  BARROS  -  Marie-
Françoise  AROUAY  -  David  AGRECH  -  Céline  BEN  ABDELKADER  -  Florian
COUASNON - Josiane CARPENTIER - Gilles COUPET - Marc DENIS - Sophie
ERARD-PEYR - Virginie GONZALES - Moustapha DIOUF - Rania KISSI - Adrien
JAQUOT - Roxane REMVIKOS - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-
CHENIERE - Karim ZIABAT - Narjès SDIRI - Armand PAYET - Edwige AHILE -
Alexandre PUEYO -  Emmanuelle  GUEGUEN -  Mohamed-Lamine TRAORE -
Mohamed  BERHIL  -  Gaëlle  DUIGOU  -  Didier  AREIAS  -  Abla  ROUMI  -
Dominique LEFEBVRE - Jean-Paul JEANDON - Françoise COURTIN - Maxime
KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis
FEVRIER  -  Laurence  HOLLIGER  -  Agnès  COFFIN  -  Tu  LE  TRUNG  -  Brice
MICHAUD

Votes Contre : 0
Abstention : 0
Non-Participation : 0

Article 1  er     : Autoriser le maire ou son représentant légal à signer l’ensemble des documents (attestations, 
bilans…) afférents aux actions

Article avant dernier     : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de
pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa
publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.

Article final     : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
de la présente délibération.

Accusé de reception en préfecture

Date de télétransmission : 05/07/2021
Date de réception préfécture : 05/07/2021

Le Maire

Jean-Paul JEANDON

Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 05/07/2021
Et publication ou affichage ou notification du : 05/07/2021
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N°43
OBJET  : Confirmation de l'engagement de la Ville pour devenir territoire habilité pour l'expérimentation
territoires Zéro chômeur de Longue Durée (TZCLD)

Séance Ordinaire du mardi 29 juin 2021
A 20h00 le Conseil Municipal dûment convoqué le 23 juin 2021

par le Maire, s'est assemblé à l'hôtel de Ville – Salle Suzanne Lacore
sous la présidence de JEANDON Jean-Paul, Maire

Le nombre de Conseillers en exercice est de 49

Membres présents :  Malika YEBDRI -  Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Moussa DIARRA - Régis
LITZELLMANN - Elina CORVIN - Rachid BOUHOUCH - David AGRECH - Céline BEN ABDELKADER - Florian
COUASNON -  Josiane CARPENTIER -  Gilles  COUPET -  Sophie  ERARD-PEYR -  Moustapha DIOUF -  Adrien
JAQUOT - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-CHENIERE - Narjès SDIRI - Armand PAYET - Edwige
AHILE - Alexandre PUEYO - Emmanuelle GUEGUEN - Mohamed-Lamine TRAORE - Mohamed BERHIL - Gaëlle
DUIGOU  -  Didier  AREIAS  -  Dominique  LEFEBVRE  -  Jean-Paul  JEANDON -  Françoise  COURTIN -  Maxime
KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis FEVRIER - Agnès COFFIN - Tu LE
TRUNG - Brice MICHAUD

Membres  représentés :  Eric  NICOLLET  (donne  pouvoir  à  A.SANGARE)  -  Alexandra  WISNIEWSKI  (donne
pouvoir  à  J.JEANDON)  -  Daisy  YAÏCH  (donne  pouvoir  à  A.COFFIN)  -  Patrick  BARROS  (donne  pouvoir  à
L.L'HARIDON)  -  Marie-Françoise  AROUAY (donne  pouvoir  à  M.YEBDRI)  -  Marc  DENIS  (donne  pouvoir  à
E.CORVIN) - Virginie GONZALES (donne pouvoir à G.COUPET) - Rania KISSI (donne pouvoir à M.DIOUF) -
Roxane REMVIKOS (donne pouvoir à D.AGRECH) - Karim ZIABAT (donne pouvoir à M.DIARRA) - Abla ROUMI
(donne pouvoir à G.DUIGOU) - Laurence HOLLIGER (donne pouvoir à E.AHILE)

Membres absents : 

Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à l'Article L. 2121-15
du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire pris dans le
sein du Conseil.

Agnès COFFIN ayant obtenu la  majorité des suffrages,  a été désigné pour remplir  ces fonctions qu'elle
acceptées.
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du 29 juin 2021
Délibération n°43
OBJET : Confirmation de l'engagement de la Ville pour devenir territoire habilité pour l'expérimentation
territoires Zéro chômeur de Longue Durée (TZCLD)

VU la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2542-2, L. 2211-1, L. 2212-1 et
L. 2212-2,

VU La loi n°2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine, JORF n°0045
du 22 février 2014

Considérant que le Conseil Municipal de Cergy en date du 15 février 2018 a voté à l'unanimité l'adhésion de
la Ville à l'association nationale Territoires Zéro Chômeur de Longue Durée, dont le but est de promouvoir le
droit  d'obtenir  un emploi  dans le  cadre d'un projet  de territoire en visant l'adéquation entre ceux qui
demandent un emploi et les besoins sociaux, économiques et environnementaux du territoire. La Ville a,
par cette délibération, indiqué son souhait de s'engager dans cette démarche expérimentale.

Considérant que depuis 2019, la Ville est signataire de la Charte d'engagement entre l'association nationale
Territoires Zéro Chômeur de Longue Durée et ses adhérents porteurs de projets émergents, charte par
laquelle elle s'est engagée 
-  à mettre en œuvre le projet  basée sur ses 3 hypothèses fondatrices (1.  Personne n'est inemployable
pourvu que l'organisation du travail soit adapté à la personne ; 2. Ce n'est pas le travai l qui manque car il y a
davantage de travail à réaliser qu'il n'y a de temps disponible chez les personnes privées d'emploi ; 3. Ce
n'est  pas  l'argent  qui  manque  car  le  coût  de  la  privation d'emploi,  pour l'ensemble  de la  société,  est
supérieur au coût de l'emploi)
-  à  suivre  la  méthode TZCLD pour  mettre  en œuvre le  projet  avec  la  création d'un Comité  local  pour
l'emploi,  installé  le  15  mars  2019,  ouvert  à  toute  personne  physique  ou  morale,  actrice  du  territoire,
désireuse  de  soutenir  et  contribuer  au  projet  ;  l'identification  et  la  rencontre  des  personnes  privées
durablement d'emploi ; l'identification des travaux utiles susceptibles de permettre la création d'emplois
supplémentaires, répondant aux besoins non satisfaits du territoire, en complémentarité et  en soutien à
l'économie locale, le tout dans le but d'ouvrir plusieurs entreprises à but d'emploi.

Considérant qu’au cours de ces années, des moyens ont été mis en œuvre par la Ville et plusieurs acteurs
du territoire,  dont les  personnes privées durablement d'emploi  volontaires,  pour  construire le   projet
Territoire Zéro chômeur de Longue Durée de Cergy.

Considérant  que le 14 décembre 2020, le Parlement a voté a l'unanimité la Loi n° 2020-1577 relative au
renforcement de l'inclusion dans l'emploi par l'activité économique et à l'expérimentation "territoire zéro
chômeur de longue durée" qui stipule que :
-  La Loi n° 2016-231 du 29 février 2016 d'expérimentation territoriale visant à résorber le chômage de
longue durée est abrogée ;
-  Pour  une durée de  cinq  ans  à  compter  l'entrée en  vigueur  de l'expérimentation territoriale  visant  à
supprimer le chômage de longue durée, est mise en place dans soixante territoire, dont les dix territoires
habilités dans le cadre de la loi n° 2016-231 du 29 février 2016 […] une expérimentation visant à mettre un
terme à la privation durable d'emploi.

Considérant qu’il  y  est  de plus précisé que lorsque le nombre maximal de territoire  a été atteint,  des
territoires supplémentaires peuvent être habilités, à titre dérogatoire, par décret en Conseil d'Etat.
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Considérant que la parution du cahier des charges permettant d'étudier les candidatures des territoires
émergents et le processus d'habilitation des territoires retenus a été annoncée recemment.

Considérant que les mesures liées à crise sanitaire pour ralentir autant que possible la propagation de la
COVID-19  ont eu pour conséquence une augmentation conséquente de pertes d'emploi et a révélé des
besoins non satisfaits du territoire, susceptibles de créer des emplois

Après l'avis favorable de la commission Commission Solidarité et Intergénérationnel,

Après en avoir délibéré,
Le Conseil Municipal décide :

Votes Pour : 49 Malika YEBDRI - Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Eric NICOLLET -
Alexandra  WISNIEWSKI  -  Moussa  DIARRA  -  Régis  LITZELLMANN  -  Elina
CORVIN  -  Rachid  BOUHOUCH  -  Daisy  YAÏCH  -  Patrick  BARROS  -  Marie-
Françoise  AROUAY  -  David  AGRECH  -  Céline  BEN  ABDELKADER  -  Florian
COUASNON - Josiane CARPENTIER - Gilles COUPET - Marc DENIS - Sophie
ERARD-PEYR - Virginie GONZALES - Moustapha DIOUF - Rania KISSI - Adrien
JAQUOT - Roxane REMVIKOS - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-
CHENIERE - Karim ZIABAT - Narjès SDIRI - Armand PAYET - Edwige AHILE -
Alexandre PUEYO -  Emmanuelle  GUEGUEN -  Mohamed-Lamine TRAORE -
Mohamed  BERHIL  -  Gaëlle  DUIGOU  -  Didier  AREIAS  -  Abla  ROUMI  -
Dominique LEFEBVRE - Jean-Paul JEANDON - Françoise COURTIN - Maxime
KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis
FEVRIER  -  Laurence  HOLLIGER  -  Agnès  COFFIN  -  Tu  LE  TRUNG  -  Brice
MICHAUD

Votes Contre : 0
Abstention : 0
Non-Participation : 0

Article 1  er   : Réaffirme l'engagement de la Ville dans la démarche pour viser la suppression du chômage de
longue durée suivant l'expérimentation Territoire Zéro Chômeur de Longue Durée

Article 2     : Confirme sa volonté de présenter un dossier de candidature en vue de devenir territoire habilité 
pour l'expérimentation Territoire Zéro Chômeur de Longue Durée

Article 3     :  Autorise le maire ou son représentant légal à signer les documents relatifs au dossier de 
candidature

Article avant dernier     : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de
pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa
publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.

Article final     : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
de la présente délibération.
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Accusé de reception en préfecture

Date de télétransmission : 05/07/2021
Date de réception préfécture : 05/07/2021

Le Maire

Jean-Paul JEANDON

Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 05/07/2021
Et publication ou affichage ou notification du : 05/07/2021
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N°44
OBJET : Versement d'une subvention à l'UDAF

Séance Ordinaire du mardi 29 juin 2021
A 20h00 le Conseil Municipal dûment convoqué le 23 juin 2021

par le Maire, s'est assemblé à l'hôtel de Ville – Salle Suzanne Lacore
sous la présidence de JEANDON Jean-Paul, Maire

Le nombre de Conseillers en exercice est de 49

Membres présents :  Malika YEBDRI -  Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Moussa DIARRA - Régis
LITZELLMANN - Elina CORVIN - Rachid BOUHOUCH - David AGRECH - Céline BEN ABDELKADER - Florian
COUASNON -  Josiane CARPENTIER -  Gilles  COUPET -  Sophie  ERARD-PEYR -  Moustapha DIOUF -  Adrien
JAQUOT - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-CHENIERE - Narjès SDIRI - Armand PAYET - Edwige
AHILE - Alexandre PUEYO - Emmanuelle GUEGUEN - Mohamed-Lamine TRAORE - Mohamed BERHIL - Gaëlle
DUIGOU  -  Didier  AREIAS  -  Dominique  LEFEBVRE  -  Jean-Paul  JEANDON -  Françoise  COURTIN -  Maxime
KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis FEVRIER - Agnès COFFIN - Tu LE
TRUNG - Brice MICHAUD

Membres  représentés :  Eric  NICOLLET  (donne  pouvoir  à  A.SANGARE)  -  Alexandra  WISNIEWSKI  (donne
pouvoir  à  J.JEANDON)  -  Daisy  YAÏCH  (donne  pouvoir  à  A.COFFIN)  -  Patrick  BARROS  (donne  pouvoir  à
L.L'HARIDON)  -  Marie-Françoise  AROUAY (donne  pouvoir  à  M.YEBDRI)  -  Marc  DENIS  (donne  pouvoir  à
E.CORVIN) - Virginie GONZALES (donne pouvoir à G.COUPET) - Rania KISSI (donne pouvoir à M.DIOUF) -
Roxane REMVIKOS (donne pouvoir à D.AGRECH) - Karim ZIABAT (donne pouvoir à M.DIARRA) - Abla ROUMI
(donne pouvoir à G.DUIGOU) - Laurence HOLLIGER (donne pouvoir à E.AHILE)

Membres absents : 

Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à l'Article L. 2121-15
du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire pris dans le
sein du Conseil.

Agnès COFFIN ayant obtenu la  majorité des suffrages,  a été désigné pour remplir  ces fonctions qu'elle
acceptées.



Commune de Cergy CM du 29 juin 2021 2021

Conseil Municipal de la Commune de Cergy du 29 juin 2021
Délibération n°44
OBJET : Versement d'une subvention à l'UDAF

VU la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2542-2, L. 2211-1, L.
2212-1 et L. 2212-2,

Considérant  que  l’Union Départementale des Associations Familiales du Val d'Oise, UDAF 95, est
implantée depuis 2009 sur le quartier Axe Majeur Horloge.

Considérant  qu’elle regroupe  pour  le  Val  d’Oise  de  nombreuses fédérations  et  mouvements
familiaux avec 3571 adhérents représentant les intérêts matériels et moraux des familles.

Considérant  qu’elle  représente  au  niveau  départemental  l'Union  Nationale  des  Associations
Familiales qui représente les familles au sein des conseils, assemblées et organismes institués par l'Etat, la
région, le département et les communes (CCAS, CAF, CPAM, organismes HLM, établissements de santé, ...)

Considérant que L'UDAF 95 a repris en 2019, les activités de l'Association Pour le Couple et l'Enfant
(APCE) et réalise des activités de médiation familiale avec des professionnels (psychologues, thérapeute de
couple et médiateurs familiaux). 

Après l'avis favorable de la commission Commission Solidarité et Intergénérationnel,

Après en avoir délibéré,
Le Conseil Municipal décide :

Votes Pour : 49 Malika YEBDRI - Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Eric NICOLLET -
Alexandra  WISNIEWSKI  -  Moussa  DIARRA  -  Régis  LITZELLMANN  -  Elina
CORVIN  -  Rachid  BOUHOUCH  -  Daisy  YAÏCH  -  Patrick  BARROS  -  Marie-
Françoise  AROUAY  -  David  AGRECH  -  Céline  BEN  ABDELKADER  -  Florian
COUASNON - Josiane CARPENTIER - Gilles COUPET - Marc DENIS - Sophie
ERARD-PEYR - Virginie GONZALES - Moustapha DIOUF - Rania KISSI - Adrien
JAQUOT - Roxane REMVIKOS - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-
CHENIERE - Karim ZIABAT - Narjès SDIRI - Armand PAYET - Edwige AHILE -
Alexandre PUEYO -  Emmanuelle  GUEGUEN -  Mohamed-Lamine TRAORE -
Mohamed  BERHIL  -  Gaëlle  DUIGOU  -  Didier  AREIAS  -  Abla  ROUMI  -
Dominique LEFEBVRE - Jean-Paul JEANDON - Françoise COURTIN - Maxime
KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis
FEVRIER  -  Laurence  HOLLIGER  -  Agnès  COFFIN  -  Tu  LE  TRUNG  -  Brice
MICHAUD

Votes Contre : 0
Abstention : 0
Non-Participation : 0
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Article 1  er     : Attribue une subvention d'un montant total 2 000€ à l'UDAF 95 dont le siège social est situé 28
rue de l'Aven 95800 Cergy -N° de Siret: 30409503700061

Article avant dernier     : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de
pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa
publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.

Article final     : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
de la présente délibération.

Accusé de reception en préfecture

Date de télétransmission : 05/07/2021
Date de réception préfécture : 05/07/2021

Le Maire

Jean-Paul JEANDON

Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 05/07/2021
Et publication ou affichage ou notification du : 05/07/2021
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Commune de Cergy CM du 29 juin 2021 2021

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N°47
OBJET : attribution de subventions dans le cadre de l'appel à projet solidarité internationale 2021

Séance Ordinaire du mardi 29 juin 2021
A 20h00 le Conseil Municipal dûment convoqué le 23 juin 2021

par le Maire, s'est assemblé à l'hôtel de Ville – Salle Suzanne Lacore
sous la présidence de JEANDON Jean-Paul, Maire

Le nombre de Conseillers en exercice est de 49

Membres présents :  Malika YEBDRI -  Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Moussa DIARRA - Régis
LITZELLMANN - Elina CORVIN - Rachid BOUHOUCH - David AGRECH - Céline BEN ABDELKADER - Florian
COUASNON -  Josiane CARPENTIER -  Gilles  COUPET -  Sophie  ERARD-PEYR -  Moustapha DIOUF -  Adrien
JAQUOT - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-CHENIERE - Narjès SDIRI - Armand PAYET - Edwige
AHILE - Alexandre PUEYO - Emmanuelle GUEGUEN - Mohamed-Lamine TRAORE - Mohamed BERHIL - Gaëlle
DUIGOU  -  Didier  AREIAS  -  Dominique  LEFEBVRE  -  Jean-Paul  JEANDON -  Françoise  COURTIN -  Maxime
KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis FEVRIER - Agnès COFFIN - Tu LE
TRUNG - Brice MICHAUD

Membres  représentés :  Eric  NICOLLET  (donne  pouvoir  à  A.SANGARE)  -  Alexandra  WISNIEWSKI  (donne
pouvoir  à  J.JEANDON)  -  Daisy  YAÏCH  (donne  pouvoir  à  A.COFFIN)  -  Patrick  BARROS  (donne  pouvoir  à
L.L'HARIDON)  -  Marie-Françoise  AROUAY (donne  pouvoir  à  M.YEBDRI)  -  Marc  DENIS  (donne  pouvoir  à
E.CORVIN) - Virginie GONZALES (donne pouvoir à G.COUPET) - Rania KISSI (donne pouvoir à M.DIOUF) -
Roxane REMVIKOS (donne pouvoir à D.AGRECH) - Karim ZIABAT (donne pouvoir à M.DIARRA) - Abla ROUMI
(donne pouvoir à G.DUIGOU) - Laurence HOLLIGER (donne pouvoir à E.AHILE)

Membres absents : 

Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à l'Article L. 2121-15
du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire pris dans le
sein du Conseil.

Agnès COFFIN ayant obtenu la  majorité des suffrages,  a été désigné pour remplir  ces fonctions qu'elle
acceptées.



Commune de Cergy CM du 29 juin 2021 2021

Conseil Municipal de la Commune de Cergy du 29 juin 2021
Délibération n°47
OBJET : attribution de subventions dans le cadre de l'appel à projet solidarité internationale 2021

VU la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2542-2, L. 2211-1, L.
2212-1 et L. 2212-2,

VU le  Titre  IV  de  la  loi  d'orientation  n°92-125  du  6  février  1992  relative  à  la  coopération
décentralisée ;

VU la loi n°2007-147 du 2 février 2007 relative à l'action extérieure des collectivités territoriales et
de leurs groupements

VU la loi n°2014-773 du 7 juillet 2014 d'orientation et de programmation relative à la politique de
développement et de solidarité internationale

VU la délibération du Conseil municipal du 18 novembre 2011, approuvant l'adoption de l'Agenda
21-Plan climat

Considérant que dans le cadre de sa politique de coopération internationale, la Ville de Cergy a mis
en  place  un  dispositif  d’accompagnement  des  associations  de  solidarité  internationale  cergyssoises ou
agissant sur le territoire cergyssois, qui se traduit par des permanences individuelles et par une mise en
réseau.

Considérant que depuis 2012, un appel à projets solidarité internationale a été lancé afin d’aider les
associations dans la mise en œuvre de leurs projets, qu’en 2021, une commission de cet appel à projets
s'est  réunie  au  mois  de  mai et  que  les  candidatures  reçues  ont  été  étudiées  au  sein d’une  instance
constituée d’élus,  d’agents municipaux et d’une représentante de l’association La Case, spécialisée dans
l’accompagnement des projets internationaux.

Considérant que 6 demandes de subvention ont été soumises par des associations cergyssoises ou
agissant sur le territoire de Cergy dans le cadre de l'appel à projets solidarité internationale 2021.

Considérant que, sur les 6 dossiers, 5 demandes de subvention répondant aux critères d'éligibilité
de  l'appel  à  projets,  notamment  celui  de  l'intérêt  local  des  actions  à  Cergy,  ont été  retenues  par  la
commission et qu’il s'agit des projets des associations Union des Femmes Comoriennes de France (UFCF),
Association Fond Commun des Haïtiens de France (AFCHF),  Association Pour le Soutien aux Enfants de
Kandia,  Association  Actions  pour  Enfants  Oubliés  (APEO),  Association  de  Soutien  et  d’Aide  au
Développement de Fanaye (ASADF) et que ces projets feront l'objet de restitutions publiques organisées sur
le territoire Cergyssois.

Après l'avis favorable de la commission Commission Solidarité et Intergénérationnel,

Après en avoir délibéré,
Le Conseil Municipal décide :
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Votes Pour : 49 Malika YEBDRI - Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Eric NICOLLET -
Alexandra  WISNIEWSKI  -  Moussa  DIARRA  -  Régis  LITZELLMANN  -  Elina
CORVIN  -  Rachid  BOUHOUCH  -  Daisy  YAÏCH  -  Patrick  BARROS  -  Marie-
Françoise  AROUAY  -  David  AGRECH  -  Céline  BEN  ABDELKADER  -  Florian
COUASNON - Josiane CARPENTIER - Gilles COUPET - Marc DENIS - Sophie
ERARD-PEYR - Virginie GONZALES - Moustapha DIOUF - Rania KISSI - Adrien
JAQUOT - Roxane REMVIKOS - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-
CHENIERE - Karim ZIABAT - Narjès SDIRI - Armand PAYET - Edwige AHILE -
Alexandre PUEYO -  Emmanuelle  GUEGUEN -  Mohamed-Lamine TRAORE -
Mohamed  BERHIL  -  Gaëlle  DUIGOU  -  Didier  AREIAS  -  Abla  ROUMI  -
Dominique LEFEBVRE - Jean-Paul JEANDON - Françoise COURTIN - Maxime
KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis
FEVRIER  -  Laurence  HOLLIGER  -  Agnès  COFFIN  -  Tu  LE  TRUNG  -  Brice
MICHAUD

Votes Contre : 0
Abstention : 0
Non-Participation : 0

Article 1  er   : Vote au titre des subventions liées à cet appel à projets :
- une subvention de 2 000 € à l’Association UFCF ;
- une subvention de 1 500 € à l’association AFCHF ;
- une subvention de 1 500 € à l’Association Pour le Soutien aux Enfants de Kandia 
- une subvention de 1 000 € à l’association ASADF ;
- une subvention de 1 000 € à l’association APEO ;

Article avant dernier     : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de
pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa
publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.

Article final     : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
de la présente délibération.

Accusé de reception en préfecture

Date de télétransmission : 05/07/2021
Date de réception préfécture : 05/07/2021

Le Maire

Jean-Paul JEANDON

Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 05/07/2021
Et publication ou affichage ou notification du : 05/07/2021
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N°48
OBJET  :  Attribution d'une subvention l'amicale des anciens combattants et victimes de guerre de Cergy
(ACVG)

Séance Ordinaire du mardi 29 juin 2021
A 20h00 le Conseil Municipal dûment convoqué le 23 juin 2021

par le Maire, s'est assemblé à l'hôtel de Ville – Salle Suzanne Lacore
sous la présidence de JEANDON Jean-Paul, Maire

Le nombre de Conseillers en exercice est de 49

Membres présents :  Malika YEBDRI -  Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Moussa DIARRA - Régis
LITZELLMANN - Elina CORVIN - Rachid BOUHOUCH - David AGRECH - Céline BEN ABDELKADER - Florian
COUASNON -  Josiane CARPENTIER -  Gilles  COUPET -  Sophie  ERARD-PEYR -  Moustapha DIOUF -  Adrien
JAQUOT - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-CHENIERE - Narjès SDIRI - Armand PAYET - Edwige
AHILE - Alexandre PUEYO - Emmanuelle GUEGUEN - Mohamed-Lamine TRAORE - Mohamed BERHIL - Gaëlle
DUIGOU  -  Didier  AREIAS  -  Dominique  LEFEBVRE  -  Jean-Paul  JEANDON -  Françoise  COURTIN -  Maxime
KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis FEVRIER - Agnès COFFIN - Tu LE
TRUNG - Brice MICHAUD

Membres  représentés :  Eric  NICOLLET  (donne  pouvoir  à  A.SANGARE)  -  Alexandra  WISNIEWSKI  (donne
pouvoir  à  J.JEANDON)  -  Daisy  YAÏCH  (donne  pouvoir  à  A.COFFIN)  -  Patrick  BARROS  (donne  pouvoir  à
L.L'HARIDON)  -  Marie-Françoise  AROUAY (donne  pouvoir  à  M.YEBDRI)  -  Marc  DENIS  (donne  pouvoir  à
E.CORVIN) - Virginie GONZALES (donne pouvoir à G.COUPET) - Rania KISSI (donne pouvoir à M.DIOUF) -
Roxane REMVIKOS (donne pouvoir à D.AGRECH) - Karim ZIABAT (donne pouvoir à M.DIARRA) - Abla ROUMI
(donne pouvoir à G.DUIGOU) - Laurence HOLLIGER (donne pouvoir à E.AHILE)

Membres absents : 

Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à l'Article L. 2121-15
du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire pris dans le
sein du Conseil.

Agnès COFFIN ayant obtenu la  majorité des suffrages,  a été désigné pour remplir  ces fonctions qu'elle
acceptées.
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du 29 juin 2021
Délibération n°48
OBJET : Attribution d'une subvention l'amicale des anciens combattants et victimes de guerre de Cergy
(ACVG)

VU la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2542-2, L. 2211-1, L.
2212-1 et L. 2212-2,

Considérant que la ville  souhaite entretenir  le  devoir  de mémoire en soutenant  les actions de
l'amicale des anciens combattants et victimes de guerre de Cergy (ACVG) qui consistent à :

-Regrouper et  fédérer les anciens combattants,  victimes de guerre,  résistants,  soldats  et  sympathisants
autour des évènements commémoratifs tels que les cérémonies du 11 novembre, les anniversaires des fins
de guerres, la prise en charge des gerbes, l'organisation de sorties pour ses membres,

-Entretenir le lien amical et fraternel.

Après l'avis favorable de la commission Commission Solidarité et Intergénérationnel,

Après en avoir délibéré,
Le Conseil Municipal décide :

Votes Pour : 49 Malika YEBDRI - Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Eric NICOLLET -
Alexandra  WISNIEWSKI  -  Moussa  DIARRA  -  Régis  LITZELLMANN  -  Elina
CORVIN  -  Rachid  BOUHOUCH  -  Daisy  YAÏCH  -  Patrick  BARROS  -  Marie-
Françoise  AROUAY  -  David  AGRECH  -  Céline  BEN  ABDELKADER  -  Florian
COUASNON - Josiane CARPENTIER - Gilles COUPET - Marc DENIS - Sophie
ERARD-PEYR - Virginie GONZALES - Moustapha DIOUF - Rania KISSI - Adrien
JAQUOT - Roxane REMVIKOS - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-
CHENIERE - Karim ZIABAT - Narjès SDIRI - Armand PAYET - Edwige AHILE -
Alexandre PUEYO -  Emmanuelle  GUEGUEN -  Mohamed-Lamine TRAORE -
Mohamed  BERHIL  -  Gaëlle  DUIGOU  -  Didier  AREIAS  -  Abla  ROUMI  -
Dominique LEFEBVRE - Jean-Paul JEANDON - Françoise COURTIN - Maxime
KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis
FEVRIER  -  Laurence  HOLLIGER  -  Agnès  COFFIN  -  Tu  LE  TRUNG  -  Brice
MICHAUD

Votes Contre : 0
Abstention : 0
Non-Participation : 0

Article 1  er     : Attribue une subvention d’un montant de 1 700 € à l’amicale ACVG de Cergy -Mairie place de la
Libération 95000 CERGY

Article avant dernier     : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de
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pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa
publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.

Article final     : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
de la présente délibération.

Accusé de reception en préfecture

Date de télétransmission : 05/07/2021
Date de réception préfécture : 05/07/2021

Le Maire

Jean-Paul JEANDON

Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 05/07/2021
Et publication ou affichage ou notification du : 05/07/2021
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N°49
OBJET : Modification de la commission de délégation des services publics

Séance Ordinaire du mardi 29 juin 2021
A 20h00 le Conseil Municipal dûment convoqué le 23 juin 2021

par le Maire, s'est assemblé à l'hôtel de Ville – Salle Suzanne Lacore
sous la présidence de JEANDON Jean-Paul, Maire

Le nombre de Conseillers en exercice est de 49

Membres présents :  Malika YEBDRI -  Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Moussa DIARRA - Régis
LITZELLMANN - Elina CORVIN - Rachid BOUHOUCH - David AGRECH - Céline BEN ABDELKADER - Florian
COUASNON -  Josiane CARPENTIER -  Gilles  COUPET -  Sophie  ERARD-PEYR -  Moustapha DIOUF -  Adrien
JAQUOT - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-CHENIERE - Narjès SDIRI - Armand PAYET - Edwige
AHILE - Alexandre PUEYO - Emmanuelle GUEGUEN - Mohamed-Lamine TRAORE - Mohamed BERHIL - Gaëlle
DUIGOU  -  Didier  AREIAS  -  Dominique  LEFEBVRE  -  Jean-Paul  JEANDON -  Françoise  COURTIN -  Maxime
KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis FEVRIER - Agnès COFFIN - Tu LE
TRUNG - Brice MICHAUD

Membres  représentés :  Eric  NICOLLET  (donne  pouvoir  à  A.SANGARE)  -  Alexandra  WISNIEWSKI  (donne
pouvoir  à  J.JEANDON)  -  Daisy  YAÏCH  (donne  pouvoir  à  A.COFFIN)  -  Patrick  BARROS  (donne  pouvoir  à
L.L'HARIDON)  -  Marie-Françoise  AROUAY (donne  pouvoir  à  M.YEBDRI)  -  Marc  DENIS  (donne  pouvoir  à
E.CORVIN) - Virginie GONZALES (donne pouvoir à G.COUPET) - Rania KISSI (donne pouvoir à M.DIOUF) -
Roxane REMVIKOS (donne pouvoir à D.AGRECH) - Karim ZIABAT (donne pouvoir à M.DIARRA) - Abla ROUMI
(donne pouvoir à G.DUIGOU) - Laurence HOLLIGER (donne pouvoir à E.AHILE)

Membres absents : 

Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à l'Article L. 2121-15
du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire pris dans le
sein du Conseil.

Agnès COFFIN ayant obtenu la  majorité des suffrages,  a été désigné pour remplir  ces fonctions qu'elle
acceptées.
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du 29 juin 2021
Délibération n°49
OBJET : Modification de la commission de délégation des services publics

VU la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2542-2, L. 2211-1, L.
2212-1 et L. 2212-2,

Vu les Articles L. 1411-5 et D. 1411-3 du code général des collectivités territoriales

Considérant que la Commission de délégation des services publics a été renouvelée par 
délibération du 09 juillet 2020, et qu’elle est composée du Maire ou de son représentant, en qualité de 
président, et de cinq membres titulaires et cinq membres suppléants élus au sein du conseil municipal à la 
représentation proportionnelle au plus fort reste. 

Considérant la nécessité d’une représentation proportionnelle des élus au sein de cette 
commission.

Considérant que la durée du mandat est la même que celle du Conseil municipal

Après l'avis favorable de la commission Commission Ressources,

Après en avoir délibéré,
Le Conseil Municipal décide :

Votes Pour : 49 Malika YEBDRI - Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Eric NICOLLET -
Alexandra  WISNIEWSKI  -  Moussa  DIARRA  -  Régis  LITZELLMANN  -  Elina
CORVIN  -  Rachid  BOUHOUCH  -  Daisy  YAÏCH  -  Patrick  BARROS  -  Marie-
Françoise  AROUAY  -  David  AGRECH  -  Céline  BEN  ABDELKADER  -  Florian
COUASNON - Josiane CARPENTIER - Gilles COUPET - Marc DENIS - Sophie
ERARD-PEYR - Virginie GONZALES - Moustapha DIOUF - Rania KISSI - Adrien
JAQUOT - Roxane REMVIKOS - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-
CHENIERE - Karim ZIABAT - Narjès SDIRI - Armand PAYET - Edwige AHILE -
Alexandre PUEYO -  Emmanuelle  GUEGUEN -  Mohamed-Lamine TRAORE -
Mohamed  BERHIL  -  Gaëlle  DUIGOU  -  Didier  AREIAS  -  Abla  ROUMI  -
Dominique LEFEBVRE - Jean-Paul JEANDON - Françoise COURTIN - Maxime
KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis
FEVRIER  -  Laurence  HOLLIGER  -  Agnès  COFFIN  -  Tu  LE  TRUNG  -  Brice
MICHAUD

Votes Contre : 0
Abstention : 0
Non-Participation : 0

Article 1 : Procède à l’élection des membres de la commission de délégation des services publics.
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-Que les membres de la commission de délégation des services publics sont les suivants :

Président de la commission de délégation de service public (de droit) : le maire ou son représentant 
désigné par un arrêté municipal

Titulaires :
- Gilles COUPET
- Abdoulaye SANGARE
- Keltoum ROCHDI
- Elina CORVIN
- Gaëlle DUIGOU

Suppléants :
- Louis L’HARIDON
- David AGRECH
- Karim ZIABAT
- Rachid BOUHOUCH
- Edwige AHILE

Article avant dernier     : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de
pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa
publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.

Article final     : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
de la présente délibération.

Accusé de reception en préfecture

Date de télétransmission : 05/07/2021
Date de réception préfécture : 05/07/2021

Le Maire

Jean-Paul JEANDON

Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 05/07/2021
Et publication ou affichage ou notification du : 05/07/2021
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Commune de Cergy CM du 29 juin 2021 2021

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N°52
OBJET : Majoration des indemnités de fonction des élus

Séance Ordinaire du mardi 29 juin 2021
A 20h00 le Conseil Municipal dûment convoqué le 23 juin 2021

par le Maire, s'est assemblé à l'hôtel de Ville – Salle Suzanne Lacore
sous la présidence de JEANDON Jean-Paul, Maire

Le nombre de Conseillers en exercice est de 49

Membres présents :  Malika YEBDRI -  Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Moussa DIARRA - Régis
LITZELLMANN - Elina CORVIN - Rachid BOUHOUCH - David AGRECH - Céline BEN ABDELKADER - Florian
COUASNON -  Josiane CARPENTIER -  Gilles  COUPET -  Sophie  ERARD-PEYR -  Moustapha DIOUF -  Adrien
JAQUOT - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-CHENIERE - Narjès SDIRI - Armand PAYET - Edwige
AHILE - Alexandre PUEYO - Emmanuelle GUEGUEN - Mohamed-Lamine TRAORE - Mohamed BERHIL - Gaëlle
DUIGOU  -  Didier  AREIAS  -  Dominique  LEFEBVRE  -  Jean-Paul  JEANDON -  Françoise  COURTIN -  Maxime
KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis FEVRIER - Agnès COFFIN - Tu LE
TRUNG - Brice MICHAUD

Membres  représentés :  Eric  NICOLLET  (donne  pouvoir  à  A.SANGARE)  -  Alexandra  WISNIEWSKI  (donne
pouvoir  à  J.JEANDON)  -  Daisy  YAÏCH  (donne  pouvoir  à  A.COFFIN)  -  Patrick  BARROS  (donne  pouvoir  à
L.L'HARIDON)  -  Marie-Françoise  AROUAY (donne  pouvoir  à  M.YEBDRI)  -  Marc  DENIS  (donne  pouvoir  à
E.CORVIN) - Virginie GONZALES (donne pouvoir à G.COUPET) - Rania KISSI (donne pouvoir à M.DIOUF) -
Roxane REMVIKOS (donne pouvoir à D.AGRECH) - Karim ZIABAT (donne pouvoir à M.DIARRA) - Abla ROUMI
(donne pouvoir à G.DUIGOU) - Laurence HOLLIGER (donne pouvoir à E.AHILE)

Membres absents : 

Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à l'Article L. 2121-15
du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire pris dans le
sein du Conseil.

Agnès COFFIN ayant obtenu la  majorité des suffrages,  a été désigné pour remplir  ces fonctions qu'elle
acceptées.



Commune de Cergy CM du 29 juin 2021 2021

Conseil Municipal de la Commune de Cergy du 29 juin 2021
Délibération n°52
OBJET : Majoration des indemnités de fonction des élus

VU la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2542-2, L. 2211-1, L.
2212-1 et L. 2212-2,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2123-20 à L2123-24-2,

VU la délibération du 3 juillet 2020 portant élection du maire de la commune de Cergy,

VU la délibération du 3 juillet 2020 portant détermination du nombre d'adjoints au maire,

VU la délibération du 3 juillet 2020 portant élection des adjoints au maire,

VU la délibération du 18 mai 2021 portant majoration des indemnités de fonction des élus,

Considérant que le conseil municipal détermine librement le montant des indemnités allouées aux
élus  municipaux,  dans  la  limite  des  taux  prévus  par  les  dispositions  du  code  général  des  collectivités
territoriales (CGCT),

Considérant que le CGCT dispose que les taux maximums des indemnités sont établis en fonction
du nombre d'habitants de la collectivité et que l'article L2123-24 du code dispose que le taux maximal de
l'indemnité pouvant être attribué au maire d'une commune de 60 000 habitants est de 110% de l'indice
terminal de la fonction publique et de 44% pour les adjoints au maire,

Considérant que par ailleurs, l’article L. 2123-22 du CGCT dispose que des majorations d'indemnités
de fonction peuvent être votées par le conseil municipal et que la commune de Cergy remplit les conditions
pour bénéficier de deux types de majorations qui sont cumulables :

- la majoration au titre de la dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale, qui permet de
voter des indemnités de fonction dans les limites correspondant à l'échelon immédiatement supérieur à
celui de la population des communes visé dans le CGCT (soit pour Cergy, la strate des communes de 100
000 habitants)

- la majoration des communes sièges du bureau centralisateur du canton, qui permet de majorer de
15% l'indemnité votée (avant majoration au titre de la dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale)

Considérant  qu’après  avoir  voté  le  montant  des  indemnités  de  fonction  dans  le  respect  de
l’enveloppe indemnitaire globale, le conseil municipal doit se prononcer sur l’application des majorations, 

Considérant  que le 18 mai 2021, le conseil municipal a voté sur l'application de la majoration au
titre de la dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale ainsi que la majoration des communes
sièges du bureau centralisateur du canton,

Considérant qu’en raison de la nomination d’un nouvel adjoint au maire précédemment conseiller
municipal délégué, il est nécessaire de modifier le tableau des majorations des indemnités de fonction des
élus annexé à la délibération du 18 mai 2021 
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Après l'avis favorable de la commission Commission Ressources,

Après en avoir délibéré,
Le Conseil Municipal décide :

Votes Pour : 36 Malika YEBDRI - Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Eric NICOLLET -
Alexandra  WISNIEWSKI  -  Moussa  DIARRA  -  Régis  LITZELLMANN  -  Elina
CORVIN  -  Rachid  BOUHOUCH  -  Daisy  YAÏCH  -  Patrick  BARROS  -  Marie-
Françoise  AROUAY  -  David  AGRECH  -  Céline  BEN  ABDELKADER  -  Florian
COUASNON - Josiane CARPENTIER - Gilles COUPET - Marc DENIS - Sophie
ERARD-PEYR - Virginie GONZALES - Moustapha DIOUF - Rania KISSI - Adrien
JAQUOT - Roxane REMVIKOS - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-
CHENIERE -  Karim ZIABAT - Narjès SDIRI - Jean-Paul JEANDON - Françoise
COURTIN - Maxime KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Denis
FEVRIER - Agnès COFFIN - Tu LE TRUNG

Votes Contre : 0
Abstention : 13 Armand PAYET - Edwige AHILE - Alexandre PUEYO - Emmanuelle GUEGUEN -

Mohamed-Lamine  TRAORE -  Mohamed BERHIL  -  Gaëlle  DUIGOU -  Didier
AREIAS - Abla ROUMI - Dominique LEFEBVRE - Cécile ESCOBAR - Laurence
HOLLIGER - Brice MICHAUD 

Non-Participation : 0

Article 1  er     : Approuve les majorations des indemnités de fonctions votées conformément au tableau annexé

Article  2     : Indique que le  montant  de ces  indemnités  est  calculé  par  rapport  à  l'indice  terminal  de  la
fonction publique

Article avant dernier     : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de
pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa
publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.

Article final     : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
de la présente délibération.

Accusé de reception en préfecture

Date de télétransmission : 05/07/2021
Date de réception préfécture : 05/07/2021

Le Maire

Jean-Paul JEANDON

Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 05/07/2021
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Et publication ou affichage ou notification du : 05/07/2021



NOM Prénom Fonction

Taux après 

Applicatio

n 

majoration 

DSU

Indemnités 

après 

application 

majoration DSU

Montant de 

majoration 

siège bureau 

centralisateur 

de canton

Indemnité 

après 

application des 

deux 

majorations

JEANDON Jean-Paul Maire 110% 4 278,32 € 78,23% 3 042,66 € 103,12% 4 010,78 456,40 4 467,18

YEBDRI Malika 1er Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 33,48% 1 302,16 € 50,22% 1 953,25 195,32 2 148,57

SANGARE Abdoulaye Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 € 36,38% 1 414,76 141,48 1 556,24

ROCHDI Keltoum Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 € 36,38% 1 414,76 141,48 1 556,24

KAYADJANIAN Maxime Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 € 36,38% 1 414,76 141,48 1 556,24

BEUGNOT Claire Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 € 36,38% 1 414,76 141,48 1 556,24

NICOLLET Eric Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 € 36,38% 1 414,76 141,48 1 556,24

COFFIN Agnès Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 € 36,38% 1 414,76 141,48 1 556,24

DIARRA Moussa Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 € 36,38% 1 414,76 141,48 1 556,24

FOFANA Hawa Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 € 36,38% 1 414,76 141,48 1 556,24

LITZELLMANN Régis Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 € 36,38% 1 414,76 141,48 1 556,24

CORVIN Elina Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 € 36,38% 1 414,76 141,48 1 556,24

BOUHOUCH Rachid Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 € 36,38% 1 414,76 141,48 1 556,24

YAÏCH Daisy Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 € 36,38% 1 414,76 141,48 1 556,24

FEVRIER Denis Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 € 36,38% 1 414,76 141,48 1 556,24

COURTIN Françoise Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 € 36,38% 1 414,76 141,48 1 556,24

BARROS Patrick Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 € 36,38% 1 414,76 141,48 1 556,24

AROUAY Marie-Françoise Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 € 36,38% 1 414,76 141,48 1 556,24

AGRECH David Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 € 36,38% 1 414,76 141,48 1 556,24

DIOUF Moustapha Conseiller municipal délégué 30,32% 1 179,26 € 176,89 1 356,15

BEN ABDELKADER Céline Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 € 100,46 770,21

CARPENTIER Josiane Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 € 100,46 770,21

COUASNON Florian Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 € 100,46 770,21

COUPET Gilles Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 € 100,46 770,21

ERARD Sophie Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 € 100,46 770,21

GONZALES Virginie Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 € 100,46 770,21

JAQUOT Adrien Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 € 100,46 770,21

KISSI Rania Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 € 100,46 770,21

LE TRUNG Tu Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 € 100,46 770,21

L'HARIDON Louis Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 € 100,46 770,21

REMVIKOS Roxane Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 € 100,46 770,21

SAINT-VILLE-LEPLE CHENIERE Cindy Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 € 100,46 770,21

SDIRI Narjés Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 € 100,46 770,21

WISNIEWSKI Alexandra Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 € 100,46 770,21

ZIABAT Karim Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 € 100,46 770,21

AHILE Edwige Conseiller 2,57% 100,00 € 100,00

AREIAS Didier Conseiller 2,57% 100,00 € 100,00

BERHIL Mohammed Conseiller 2,57% 100,00 € 100,00

DENIS Marc Conseiller 2,57% 100,00 € 100,00

DUIGOU Gaëlle Conseiller 2,57% 100,00 € 100,00

ESCOBAR Cécile Conseiller 2,57% 100,00 € 100,00

GUEGUEN Emmanuelle Conseiller 2,57% 100,00 € 100,00

HOLLIGER Laurence Conseiller 2,57% 100,00 € 100,00

LEFEBVRE Dominique Conseiller 0,00% 0,00 € 0,00

MICHAUD Brice Conseiller 2,57% 100,00 € 100,00

PAYET Armand Conseiller 0,00% 0,00 € 0,00

PUEYO Alexandre Conseiller 2,57% 100,00 € 100,00

ROUMI Abla Conseiller 2,57% 100,00 € 100,00

TRAORE Mohamed-Lamine Conseiller 2,57% 100,00 € 100,00

Calcul de l’enveloppe 

globale générale au 

regard des taux 

maximums fixés par la 

loi

Répartition de l’enveloppe 

globale sans majoration



Commune de Cergy CM du 29 juin 2021 2021

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N°53
OBJET : Fixation des indemnités de fonction des élus

Séance Ordinaire du mardi 29 juin 2021
A 20h00 le Conseil Municipal dûment convoqué le 23 juin 2021

par le Maire, s'est assemblé à l'hôtel de Ville – Salle Suzanne Lacore
sous la présidence de JEANDON Jean-Paul, Maire

Le nombre de Conseillers en exercice est de 49

Membres présents :  Malika YEBDRI -  Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Moussa DIARRA - Régis
LITZELLMANN - Elina CORVIN - Rachid BOUHOUCH - David AGRECH - Céline BEN ABDELKADER - Florian
COUASNON -  Josiane CARPENTIER -  Gilles  COUPET -  Sophie  ERARD-PEYR -  Moustapha DIOUF -  Adrien
JAQUOT - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-CHENIERE - Narjès SDIRI - Armand PAYET - Edwige
AHILE - Alexandre PUEYO - Emmanuelle GUEGUEN - Mohamed-Lamine TRAORE - Mohamed BERHIL - Gaëlle
DUIGOU  -  Didier  AREIAS  -  Dominique  LEFEBVRE  -  Jean-Paul  JEANDON -  Françoise  COURTIN -  Maxime
KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis FEVRIER - Agnès COFFIN - Tu LE
TRUNG - Brice MICHAUD

Membres  représentés :  Eric  NICOLLET  (donne  pouvoir  à  A.SANGARE)  -  Alexandra  WISNIEWSKI  (donne
pouvoir  à  J.JEANDON)  -  Daisy  YAÏCH  (donne  pouvoir  à  A.COFFIN)  -  Patrick  BARROS  (donne  pouvoir  à
L.L'HARIDON)  -  Marie-Françoise  AROUAY (donne  pouvoir  à  M.YEBDRI)  -  Marc  DENIS  (donne  pouvoir  à
E.CORVIN) - Virginie GONZALES (donne pouvoir à G.COUPET) - Rania KISSI (donne pouvoir à M.DIOUF) -
Roxane REMVIKOS (donne pouvoir à D.AGRECH) - Karim ZIABAT (donne pouvoir à M.DIARRA) - Abla ROUMI
(donne pouvoir à G.DUIGOU) - Laurence HOLLIGER (donne pouvoir à E.AHILE)

Membres absents : 

Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à l'Article L. 2121-15
du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire pris dans le
sein du Conseil.

Agnès COFFIN ayant obtenu la  majorité des suffrages,  a été désigné pour remplir  ces fonctions qu'elle
acceptées.



Commune de Cergy CM du 29 juin 2021 2021

Conseil Municipal de la Commune de Cergy du 29 juin 2021
Délibération n°53
OBJET : Fixation des indemnités de fonction des élus

VU la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2542-2, L. 2211-1, L.
2212-1 et L. 2212-2,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2123-20 à L2123-24-2,

VU la délibération du 3 juillet 2020 portant élection du maire de la commune de Cergy,

VU la délibération du 3 juillet 2020 portant détermination du nombre d'adjoints au maire,

VU la délibération du 3 juillet 2020 portant élection des adjoints au maire,

VU la délibération du 18 mai 2021 portant fixation des indemnités de fonction des élus,

Considérant que le conseil municipal détermine librement le montant des indemnités allouées aux
élus  municipaux,  dans  la  limite  des  taux  prévus  par  les  dispositions  du  code  général  des  collectivités
territoriales (CGCT),

Considérant que le CGCT dispose que les taux maximums des indemnités sont établis en fonction
du nombre d'habitants de la collectivité et que l'article L2123-24 du code dispose que le taux maximal de
l'indemnité pouvant être attribué au maire d'une commune de 60 000 habitants est de 110% de l'indice
terminal de la fonction publique et de 44% pour les adjoints au maire,

Considérant  qu’en outre,  la  commune de Cergy remplit  les conditions pour bénéficier  de deux
majorations, qui sont cumulables :

- la majoration au titre de la dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale

- la majoration des communes sièges du bureau centralisateur du canton 

Considérant que le 18 mai 2021, le conseil municipal a voté le montant des indemnités de fonction
des élus dans le respect de l'enveloppe globale,  

Considérant qu’en raison de la nomination d’un nouvel adjoint au maire, précédemment conseiller
municipal délégué, il est nécessaire de modifier le tableau des indemnités annexé à la délibération du 18
mai 2021,

Après l'avis favorable de la commission Commission Ressources,

Après en avoir délibéré,
Le Conseil Municipal décide :



Commune de Cergy CM du 29 juin 2021 2021

Votes Pour : 36 Malika YEBDRI - Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Eric NICOLLET -
Alexandra  WISNIEWSKI  -  Moussa  DIARRA  -  Régis  LITZELLMANN  -  Elina
CORVIN  -  Rachid  BOUHOUCH  -  Daisy  YAÏCH  -  Patrick  BARROS  -  Marie-
Françoise  AROUAY  -  David  AGRECH  -  Céline  BEN  ABDELKADER  -  Florian
COUASNON - Josiane CARPENTIER - Gilles COUPET - Marc DENIS - Sophie
ERARD-PEYR - Virginie GONZALES - Moustapha DIOUF - Rania KISSI - Adrien
JAQUOT - Roxane REMVIKOS - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-
CHENIERE -  Karim ZIABAT - Narjès SDIRI - Jean-Paul JEANDON - Françoise
COURTIN - Maxime KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Denis
FEVRIER - Agnès COFFIN - Tu LE TRUNG

Votes Contre : 0
Abstention : 13 Armand PAYET - Edwige AHILE - Alexandre PUEYO - Emmanuelle GUEGUEN -

Mohamed-Lamine  TRAORE -  Mohamed BERHIL  -  Gaëlle  DUIGOU -  Didier
AREIAS - Abla ROUMI - Dominique LEFEBVRE - Cécile ESCOBAR - Laurence
HOLLIGER - Brice MICHAUD 

Non-Participation : 0

Article  1  er     : Approuve les  bénéficiaires  des indemnités de fonctions  ainsi  que la  répartition de celles-ci
conformément au tableau annexé

Article  2     : Indique que le  montant  de ces  indemnités  est  calculé  par  rapport  à  l'indice  terminal  de  la
fonction publique

Article avant dernier     : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de
pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa
publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.

Article final     : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
de la présente délibération.

Accusé de reception en préfecture

Date de télétransmission : 05/07/2021
Date de réception préfécture : 05/07/2021

Le Maire

Jean-Paul JEANDON

Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 05/07/2021
Et publication ou affichage ou notification du : 05/07/2021



NOM Prénom Fonction

JEANDON Jean-Paul Maire 110% 4 278,32 € 78,23% 3 042,66 €

YEBDRI Malika 1er Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 33,48% 1 302,16 €

SANGARE Abdoulaye Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 €

ROCHDI Keltoum Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 €

KAYADJANIAN Maxime Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 €

BEUGNOT Claire Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 €

NICOLLET Eric Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 €

COFFIN Agnès Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 €

DIARRA Moussa Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 €

FOFANA Hawa Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 €

LITZELLMANN Régis Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 €

CORVIN Elina Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 €

BOUHOUCH Rachid Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 €

YAÏCH Daisy Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 €

FEVRIER Denis Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 €

COURTIN Françoise Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 €

BARROS Patrick Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 €

AROUAY Marie-Françoise Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 €

AGRECH David Adjoint au maire 44% 1 711,33 € 24,25% 943,17 €

DIOUF Moustapha Conseiller municipal délégué 30,32% 1 179,26 €

BEN ABDELKADER Céline Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 €

CARPENTIER Josiane Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 €

COUASNON Florian Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 €

COUPET Gilles Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 €

ERARD Sophie Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 €

GONZALES Virginie Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 €

JAQUOT Adrien Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 €

KISSI Rania Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 €

LE TRUNG Tu Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 €

L'HARIDON Louis Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 €

REMVIKOS Roxane Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 €

SAINT-VILLE-LEPLE CHENIERE Cindy Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 €

SDIRI Narjés Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 €

WISNIEWSKI Alexandra Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 €

ZIABAT Karim Conseiller municipal délégué 17,22% 669,75 €

AHILE Edwige Conseiller 2,57% 100,00 €

AREIAS Didier Conseiller 2,57% 100,00 €

BERHIL Mohammed Conseiller 2,57% 100,00 €

DENIS Marc Conseiller 2,57% 100,00 €

DUIGOU Gaëlle Conseiller 2,57% 100,00 €

ESCOBAR Cécile Conseiller 2,57% 100,00 €

GUEGUEN Emmanuelle Conseiller 2,57% 100,00 €

HOLLIGER Laurence Conseiller 2,57% 100,00 €

LEFEBVRE Dominique Conseiller 0,00% 0,00 €

MICHAUD Brice Conseiller 2,57% 100,00 €

PAYET Armand Conseiller 0,00% 0,00 €

PUEYO Alexandre Conseiller 2,57% 100,00 €

ROUMI Abla Conseiller 2,57% 100,00 €

TRAORE Mohamed-Lamine Conseiller 2,57% 100,00 €

Calcul de l’enveloppe globale 

générale au regard des taux 

maximums fixés par la loi

Répartition de l’enveloppe globale 

sans majoration
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Commune de Cergy CM du 29 juin 2021 2021

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N°58
OBJET : Affectation du résultat 2020 du budget principal 

Séance Ordinaire du mardi 29 juin 2021
A 20h00 le Conseil Municipal dûment convoqué le 23 juin 2021

par le Maire, s'est assemblé à l'hôtel de Ville – Salle Suzanne Lacore
sous la présidence de JEANDON Jean-Paul, Maire

Le nombre de Conseillers en exercice est de 49

Membres présents :  Malika YEBDRI -  Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Moussa DIARRA - Régis
LITZELLMANN - Elina CORVIN - Rachid BOUHOUCH - David AGRECH - Céline BEN ABDELKADER - Florian
COUASNON -  Josiane CARPENTIER -  Gilles  COUPET -  Sophie  ERARD-PEYR -  Moustapha DIOUF -  Adrien
JAQUOT - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-CHENIERE - Narjès SDIRI - Armand PAYET - Edwige
AHILE - Alexandre PUEYO - Emmanuelle GUEGUEN - Mohamed-Lamine TRAORE - Mohamed BERHIL - Gaëlle
DUIGOU  -  Didier  AREIAS  -  Dominique  LEFEBVRE  -  Jean-Paul  JEANDON -  Françoise  COURTIN -  Maxime
KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis FEVRIER - Agnès COFFIN - Tu LE
TRUNG - Brice MICHAUD

Membres  représentés :  Eric  NICOLLET  (donne  pouvoir  à  A.SANGARE)  -  Alexandra  WISNIEWSKI  (donne
pouvoir  à  J.JEANDON)  -  Daisy  YAÏCH  (donne  pouvoir  à  A.COFFIN)  -  Patrick  BARROS  (donne  pouvoir  à
L.L'HARIDON)  -  Marie-Françoise  AROUAY (donne  pouvoir  à  M.YEBDRI)  -  Marc  DENIS  (donne  pouvoir  à
E.CORVIN) - Virginie GONZALES (donne pouvoir à G.COUPET) - Rania KISSI (donne pouvoir à M.DIOUF) -
Roxane REMVIKOS (donne pouvoir à D.AGRECH) - Karim ZIABAT (donne pouvoir à M.DIARRA) - Abla ROUMI
(donne pouvoir à G.DUIGOU) - Laurence HOLLIGER (donne pouvoir à E.AHILE)

Membres absents : 

Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à l'Article L. 2121-15
du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire pris dans le
sein du Conseil.

Agnès COFFIN ayant obtenu la  majorité des suffrages,  a été désigné pour remplir  ces fonctions qu'elle
acceptées.



Commune de Cergy CM du 29 juin 2021 2021

Conseil Municipal de la Commune de Cergy du 29 juin 2021
Délibération n°58
OBJET : Affectation du résultat 2020 du budget principal 

VU la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2542-2, L. 2211-1, L.
2212-1 et L. 2212-2,

Considérant que le résultat de la section de fonctionnement,  soit 11 606 430,90€, doit  être affecté en
priorité à la couverture du besoin de financement de la section d'investissement, étant entendu que ce
besoin de financement doit être corrigé des restes à réaliser de cette section à la fois en dépenses et en
recettes,
Considérant que dans ces conditions :
- Résultat de la section de fonctionnement : 11 606 430,90€
- Déficit cumulé d'investissement : 4 342 828,88€
- Restes à réaliser en dépenses : 2 659 744,27€
- Restes à réaliser en recettes : 58 309,71€.

Considérant qu'à l'issue de cette opération, le résultat global (investissement + fonctionnement) est égal à 4
662 167,46€,

Considérant que l'excédent de fonctionnement est de 11 606 430,90€, il est possible soit de l'affecter à la
section d'investissement (mise en réserves), soit de le maintenir en section de fonctionnement 

Après l'avis favorable de la commission Commission Ressources,

Après en avoir délibéré,
Le Conseil Municipal décide :

Votes Pour : 36 Malika YEBDRI - Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Eric NICOLLET -
Alexandra  WISNIEWSKI  -  Moussa  DIARRA  -  Régis  LITZELLMANN  -  Elina
CORVIN  -  Rachid  BOUHOUCH  -  Daisy  YAÏCH  -  Patrick  BARROS  -  Marie-
Françoise  AROUAY  -  David  AGRECH  -  Céline  BEN  ABDELKADER  -  Florian
COUASNON - Josiane CARPENTIER - Gilles COUPET - Marc DENIS - Sophie
ERARD-PEYR - Virginie GONZALES - Moustapha DIOUF - Rania KISSI - Adrien
JAQUOT - Roxane REMVIKOS - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-
CHENIERE -  Karim ZIABAT - Narjès SDIRI - Jean-Paul JEANDON - Françoise
COURTIN - Maxime KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Denis
FEVRIER - Agnès COFFIN - Tu LE TRUNG

Votes Contre : 13 Armand PAYET - Edwige AHILE - Alexandre PUEYO - Emmanuelle GUEGUEN -
Mohamed-Lamine  TRAORE -  Mohamed BERHIL  -  Gaëlle  DUIGOU -  Didier
AREIAS - Abla ROUMI - Dominique LEFEBVRE - Cécile ESCOBAR - Laurence
HOLLIGER - Brice MICHAUD

Abstention : 0
Non-Participation : 0



Commune de Cergy CM du 29 juin 2021 2021

Article  1er :  Affecte définitivement  en  réserves  l'excédent  de  fonctionnement  2020  à  hauteur  de  la
couverture du solde de la section d'investissement 2020 après restes à réaliser soit 6 944 263,44€.

Article 2 :  Indique que cette somme sera inscrite en section d'investissement en 2021 sur la nature 1068
"excédents de fonctionnement capitalisés".

Article  3 :  Indique  que  le  solde  définitif  soit  4  662  167,46€  est  maintenu  en  report  à  nouveau  en
fonctionnement 2021.

Article avant dernier     : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de
pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa
publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.

Article final     : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
de la présente délibération.

Accusé de reception en préfecture

Date de télétransmission : 05/07/2021
Date de réception préfécture : 05/07/2021

Le Maire

Jean-Paul JEANDON

Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 05/07/2021
Et publication ou affichage ou notification du : 05/07/2021



�������������	
� ��������������� ��

����������	
����	
�������
�����


���

	��������������	�

�������������������������������
�����������������������

�������	��������������������� �����!�"

��������������	����������
���������������������� �!��������


�����������"�	#�	���		�$���%��#�&�������'�����(�)�����)�*�����+�����

	��	����
��	����������,-�./0.�,���1����"������

+����$���������	������	�����2��������	�����34

���#��$�%��$��&$� � �����5��6-�/78�1 ��$��������)�.9�7-�1���������-:9.0;�1����		��/8�77��1�7���	

+8;<-++��..�1�-������07'8.�1�7�������0:=0:�=�1�/������97-�=�1���������-.���/-+>�/-7�1�?������

�0:�).0.�1 � ,�	�������7�-.;8-7� 1 �9����	 ��0:�-;�1 �)�
��� �-7�7/1�-67�1 ����	��
���/80:?�1 �������

,�@:0;�1�+���	�+#=�78/0.�1�������)�8.;1'8++-1+-�+-1�=-.8-7-�1�.��!A	�)/878�1���������6-;�1�-�B���

�=8+-�1����2�������:-60�1�-��������9:-9:-.�1�������1+�����;7�07-�1���������-7=8+�1�9�C���

/:890:�1 �/����� ��7-8�) � 1 �/������� �+-?-�'7- � 1 � ,���1���� � ,-�./0.� 1 �?���D��	� ��0:7;8.� 1 ���2��

>�6�/,�.8�.�1�=�B��?0?�.��1�>������70�=/8�1��������-)�0��7�1�/���	�?-'78-7�1����A	��0??8.�1�;��+-

;7:.9�1��������8�=�:/

���#��$ ���%��$��&�$� � �-��� �.8�0++-; � E����� �
������ �% ��F)�.9�7-G � 1 ����2����� �H8).8-H)>8 � E�����


������ � % � ,F,-�./0.G � 1 �/��	� � 6�I�= � E����� �
������ � % ��F�0??8.G � 1 � ������5 ���770) � E����� �
������ � %

+F+#=�78/0.G � 1 ������1?���D��	� ��70:�6� E����� �
������ �% ��F6-�/78G � 1 ����� �/-.8) � E����� �
������ �%

-F�07'8.G�1�'��������90.<�+-)�E������
�������%�9F�0:�-;G�1�7�����>8))8�E������
�������%��F/80:?G�1

7�2����7-�'8>0)�E������
�������%�/F�97-�=G�1�>����<8���;�E������
�������%��F/8�77�G�1��$���70:�8

E������
�������%�9F/:890:G�1�+��������=0++89-7�E������
�������%�-F�=8+-G

���#��$��#$��&$���

+�	����	������	�
��	���	�J����������!��������	��$��	�����2������"����J�������%��#��������+F�����1�K

��������9���������	�������������	�;�����������	"����������
�������%���������������#���	����������
��	����	���

	����������	���F

���A	��0??8.��������$����� �� ��!��������	�	�JJ����	" ���������	�����
������
��� ���	�J�������	���#����

����
���	F



�������������	
� ��������������� ��

���	����������
����������������������������4�!��������

/���$���������LK4

0�,-;����������	�

�������������������������������
�����������������������

'�����+����L�M�1�� ��������	��4M�������������2������	������$����	���	������	"

'����������9���������	�������������	�;�����������	��������������	��������	�+F��K3�1�"�+F�����1�"�+F

����1�����+F�����1�"

'� ��� �����$���������L������N���	 ��������������� �
�����J �������� ������� �����2��O ���������	

	
��������P�

(�$������&��������$������	�

����������	��
��	������������$�������Q�!�	��������	�������	�

�����Q������A������	��������	�	������	��

7�
��	����	���	�����	�����Q�2�������
��������������
��	����	���	��	�%������	������	���Q��	��

����		���

�����
��������	�����J�����F�

�!�	��������	�������	�����	�
�����	����������	�������������	�
��!��	�������������
����	������	

��������	�������	�����$�������	F�

/����	��������	��Q������������J��������������������	��		����F

+�	���
��	�	����J�������������	Q��A�����%�)���!*+�,-*./*�0�

+�	��������	����J�������������	Q��A�����%�)���!*+�,-*./*�0�

+�	���
��	�	��Q����	��		�����	Q��A�����% �)�,�+�,���,.�/�0" ������	���	��	�%������	��������
��	�	

�Q����	��		����������%�)���*���/,,.�/�0F�

+�	 � �������	 ��Q����	��		���� � 	Q��A���� � % �) �*��������.�+ � 0� �� � ��	 � ��	��	 �% � �����	�� � �� � �������	

�Q����	��		����������%�)��-�+!�./"�01

�
�A	��#���	�J�����$������������		�������		����7�		�����	"

�%�2$�����3(�����4�#���.

���(�$��4�������%�4��������5

'���	�������  N ����5��6-�/78�1��$��������)�.9�7-�1���������-:9.0;�1�-����.8�0++-;�1

���2����� �H8).8-H)>8 � 1 ����		� � /8�77� � 1 � 7���	 � +8;<-++��.. � 1 � -����

�07'8. � 1 � 7����� � �0:=0:�= � 1 � /��	� � 6�I�= � 1 � ������5 � ��770) � 1 ������1

?���D��	� � �70:�6 � 1 � /���� � �97-�= � 1 � ������ � �-. ���/-+>�/-7 � 1 � ?������

�0:�).0.�1�,�	�������7�-.;8-7�1�9����	��0:�-;�1������/-.8)�1�)�
���

-7�7/1�-67�1�'��������90.<�+-)�1����	��
���/80:?�1�7�����>8))8�1�������

,�@:0;�1�7�2����7-�'8>0)�1�+���	�+#=�78/0.�1�������)�8.;1'8++-1+-�+-1

�=-.8-7-�1 �>����<8���;�1�.��!A	�)/878� 1� ,���1�����,-�./0.�1�?���D��	�

�0:7;8.�1���2���>�6�/,�.8�.�1�=�B��?0?�.��1�>������70�=/8�1�/���	

?-'78-7�1����A	��0??8.�1�;��+-�;7:.9

'���	��������� � ��������6-;�1�-�B�����=8+-�1����2�������:-60�1�-��������9:-9:-.�1

������1+���� �;7�07-� 1 ���������-7=8+ � 1 �9�C��� �/:890:�1 �/�����

�7-8�)�1��$���70:�8�1�/��������+-?-�'7-�1��������-)�0��7�1�+�������

=0++89-7�1��������8�=�:/



�������������	
� ��������������� ��

�$	��������� �

.��1�������
������� �

��&��4��"� ��������5��

���������$������	�

������������������$������
�����
�����������������������F�

+Q������$������$������$������	�

����������������	��
��	��������	������$�������1��		��	F�

���$������	�

����������������	Q�!��������2�������	�����	����������	��������	����$������
�����JF

+����$�������1��		��	���
������Q������$��������������$������	�

������������������$������
�����
��F

	������ ���
���� ��
��	�	 �������	

6(��&�(������&

� ���1�������	�%�������A���������� 4M�R��"�� �

� ���1���
��	�	����
��	����� 3M��4N�"�� �

� NK1������	�������	������	������������� 1���MKN"�� �

� NN1�������	�J������A��	 � ����"�� �

� �� 1���������%����	��������#����	��		���� 3�3M �3K�"KN �

� �� 1������������	����������	 � ������"��

� R�1�
������	���	�	������	 � 1�4N�MK�"��

� R 1�8
&�	������2�	 � 1� N�KR�"��

� R31�/�������	����
������
�����	 � NNN�KN�"��

� RR1�
������	��2��
�������	 � 3���K3"��

� �3�1��
�������	��#�����	�������	������ � N���N"��

� ����1���	��������
���� � 3�NN���NR"3N

� �	����6	
��	

���
� ��!*+�,-*./* ��!*+�,-*./*

��3�$&�$$����&

� ��1���$���	�����	����
������	 1�R����"�� �

� ��31�	�$�������	��#����
��������	��	 ��K����"�� �

� �M1�'���������	$����	 �R����"�� �

� �N1����!�����	���� ������"�� �

�   1�-���
����	����
��2�������= K������"�� �

� 3 1������������������� ��R��"�� �

� 3N1���	���������		�$����� 3�� ��"�� �

� 3R1�.������� N�N"�� �

� K�1�-���
���� ��4����"�� �

� K�1�-�������� 1K�� N4"4� �

� KK1�?������ ��K����"�� �

� KR1�/�	
�	���J	�����������	��� �N�����"�� �

� N�1�;�����2�9����2�� �K����"�� �

� R�1�����		��	"���������	"�������� 1R�����"�� �

� R�1���		������	 MN�3��"�� �

� R 1���$��������$��� ���3RN"�� �

� R41����!�$���	 K3� ��"�� �

� M�1�8�J��	����������������� � 4����"�� �

� M31���������	���S��	 K�����"�� �

� MN1�����������	���� 14K�����"�� �

� 4 1�)��������	������������������ ������"�� �



�������������	
� ��������������� ��

� 4R1�9)�+������	 1K�����"�� �

� 4M1��+)=����$��	��������� 1K�����"�� �

� ���1�������������	�����������9�����������

� 1�M�����"�� �

� ���1+��+������� 1�������"�� �

� �� 1��������2�	
����J	 1R�����"�� �

� ��K1������������2��=/�  �����"�� �

� ��1�/�������	 ���R��"�� ���34�"KR

� �N1��������
�����	�����������	 �����"�� �

� �R�1������	���$���	�����	�J������A��	 �4� �K"�� ������"��

� �3�1��
�������	��#������������	������	 N���N"�� �

� � 1�)�$�������	��#����	��		���� � ��M��N4"N 

� �N1�-
���� � 13�M���R4N"NR

� ��31�)�$���������#����
��������	�� � ��K����"��

� ��31�
������	���	���		���	��#��$���	����� � RN�3M�"��

� ��NM1�-2����������J���������������
�����	� � N�433��N "33

� ����'�������������	����������J������������ � 3�3M �3K�"KN

� ���1�	������#�2����������
���� 3� 3��M�M"MM �

� �	�����
'���������
� ,�+�,���,.�/ *��������.�+

� 7�	��	�%������	������� ��NK4�R33"�R KM� �4"R�

� �	����7�
������
'���������
� /�!",��*�.�, /�!",��*�.�,

��&��4���3��&��������� ����5� 8��������������
��	���������$��������
����J������Q�$!����Q���������	�
�����2�A	���


��������������������$����������	�����J���������1������	�����	����������������2���	�%���
�������	�


�$���������������	������
����"�
��������
��	�����������Q-���F

��&��4��8���4� ����5������	�����������������������	������	����������	"�����������������������������"�����Q�2�������

������
��	���������$�������F

����	���������
��������
��J������

/���������������	�		�������KT�RT����

/�����������
�����
��J����������KT�RT����

+�������

,���1�����,-�./0.

��&���������9���&(�����%�2$���3(�����8��&����4��5�!�:!/:�!�"

�&�%�#4���&�(��(���88��;�<��(���(&�8���&�(�����5�!�:!/:�!�"



�������������	
� ��������������� ��

����������	
����	
�������
�����


���

	��������������	
�������	�
���	
������������	�����
���������
�����	�����
��������

�������	������������������� �!�������"

�������������������������	�������
������ �������!�"�������#

�	������	���$�%�
�	��&���'��%�(
������)�����*�+	����+�,	����-	����

����	��������������./�0120�.�	���	��$��	���

-�����&��������������������3��������
����45

���#��$�%��$��&$� � ��	��6	�7/819:�� ��&����	;��+�0<�9/�����	����8/=<02>������	�1:�99����9���

-:>?/--��00���/���	��29):0���9	�����82=@2=�@���1	�����<9/�@����������8/0��81/-A�1/9���B����	�

�2=�+020�� � .��	�����9�/0>:/9� � �<���� ��2=�/>�� �+����� �/9�91��/79�� ����
	��	�1:2=B�� �������

.�C=2>���-����-%@�9:120�������;�+�:0>�):--/�-/�-/��@/0:/9/���0	�"D�+1:9:������	�����7/>���/�E���

�@:-/������3	������=/72���/��	�������<=/<=/0������	����-	�����>9�29/������	����8/9@:-���<	F���

1=:<2=�� �1����� ��9/:�+ � � �1����� �� �-/B/8)9/ � � � .�	���	�� � ./�0120� � �B�	�G��� ��2=9>:0� � ��	3���

A�7�1.�0:�0���@	E	�B2B�0����A��
����92�@1:����������/+�28�9���1����B/)9:/9������D��2BB:0���>��-/

>9=0<���8������:�@�=1

���#��$ ���%��$��&�$� � �/��� �0:�2--/> � ������ �������� �' ��H+�0<�9/� � � ����3	���	 �I:+0:/I+A: � ������

������� � ' � .H./�0120� � � �1	�; � 7�J�@ � ������ �������� � ' ��H�2BB:0� � � � �	
���6 �8�992+ � ������ �������� � '

-H-%@�9:120� � � ��	����B�	�G��� ��92=�7� ������ �������� �' ��H7/819:� � � ��	�� �1/0:+ � ������ �������� �'

/H�29):0����)��������<20?�-/+����������������'�<H�2=�/>����9	��	�A:++:����������������'��H1:2=B���

9�3	���9/�):A2+����������������'�1H�<9/�@����A	����?:�8�>����������������'��H1:�99������&�	�92=�:

���������������'�<H1=:<2=����-	�������@2--:</9����������������'�/H�@:-/�

���#��$��#$��&$���

-�����������������
�����	�
��	��	"���
��������&�������3������$������������
�'��%��
�����-H��#�#�#K

��������<����	�����������
���
��>����
���	��$����	��
����������'��	������	
�����%�������
	���������	����

�������������H

���D��2BB:0�	;	�
��&
���� �	 ��	"���
���������	��$ �	��
��������������������� ��������
���� �%����

	����
��H



�������������	
� ��������������� ��

��������������	������	����������������;�����5�"�������#

1���&��	
�����LM�

28./>����������	
�������	�
���	
������������	�����
���������
�����	�����
��������

'���	�-����L�N���#!�������	��#5N�����	
����	�3�����
��
���&��
������������$

'����������<����	�����������
���
��>����
���	����
���
	����
����	�
�����-H��K4���$�-H���##�#$�-H

��#��#��
�-H���#���$

'����O��
���
����&����
	�����
�����
	&����#4

'���	�����&��	
�����L!����#M��	�����#

(�$������&� ������#N������&������N$������������������	��	�	���������������������%��
���	
���

��������	�����
���������
�����	�����
���������������������%����
�����
�����	
��������
� ��

��
�����	������	��
����������'���������������$��	������D����������	
����	;	�
����������������

��������������	�����#P������&�������

(�$������&�� ��������
���	
������������	������
�������
����
������������
�������	��
���

�����
�	��	
���������
���	
������������	�������������
Q�������O����	�������������������
���

�	�����


���2����
������������������
���	
������������	�����
���������
�����	�����
�	������


�����(
�������	����������
���	
������������	�������
��	���	��	
�����
�	��������
����
	
	
���

�����������
�������
��H

(�$������&� ��������
���	
������������	���������
���������
��
���	�����
�������	��	
���

�������

����������������	

	�����'��������	
���$�	���� ��������
��'���	����������	�

�������$�����B�>)�H

���D��%	����	���	&�������	�������������������9������$

�%�)$�����*(�����+�#���,

���(�$��+�������%�+��������-

)�
�������� !M �	��6	�7/819:����&����	;��+�0<�9/�����	����8/=<02>���/����0:�2--/>��

���3	���	 �I:+0:/I+A: � � ����	 � 1:�99� � � � 9��� � -:>?/--��00 � � � /���	

�29):0 � � � 9	���� � 82=@2=�@ � � � 1	�; � 7�J�@ � � � �	
���6 � 8�992+ � � ��	����

B�	�G��� � �92=�7 � � � 1	��� � �<9/�@ � � � ������ � 8/0 ��81/-A�1/9 � � � B����	�

�2=�+020���.��	�����9�/0>:/9���<������2=�/>����	���1/0:+���+�����

/9�91��/79���)��������<20?�-/+������
	��	�1:2=B���9	��	�A:++:���������

.�C=2>���9�3	���9/�):A2+���-����-%@�9:120�������;�+�:0>�):--/�-/�-/�

�@/0:/9/�� �A	����?:�8�>���0	�"D�+1:9:� �� .�	���	���./�0120���B�	�G���

�2=9>:0����	3����A�7�1.�0:�0���@	E	�B2B�0����A��
����92�@1:���1���

B/)9:/9������D��2BB:0���>��-/�>9=0<



�������������	
� ��������������� ��

)�
�����
���� #! ���	�����7/>���/�E�����@:-/������3	������=/72���/��	�������<=/<=/0��

���	����-	���� �>9�29/� � ����	����8/9@:- � � �<	F��� �1=:<2=�� �1�����

�9/:�+����&�	�92=�:���1����� ���-/B/8)9/����������/+�28�9���-	������

@2--:</9���8������:�@�=1

�&
��
����� �

0����	�
����	
����� �

��&��+��"� ��������-������������O	�
�	��	
����������
	�
������
���	
������������	�����������$�	���� ����	

���	�
�
����	����������������
�����	�����
�	������
$������������
�	��
	&��	���������3��#

��&��+���*��&��������� ����-� :��� ��� ����	������
������&��	
�������
��	�����O�&"�
��O����������������3�D���

�����������	�
����
��&��	��	�����
�	
����������;����
�����	��������	��������3�����'�����
������	

��&���	
�����
����	������
���$��	������������
	�
�����O/
	
H

��&��+��.���+� ����-�������� �������	�����
����
����������
���	���$���	���������� ��������������$�����O�3���
���

����	������
������&��	
���H

��������������
�������������
���

1	
�����
���
�	����������KQ�PQ���#

1	
����������
����������
�������KQ�PQ���#

-���	���

.�	���	���./�0120

��&���������/���&(�����%�)$���*(�����.��&����+��-��01�21���"

�&�%�#+���&�(��(���..��3�4��(���(&�.���&�(�����-��01�21���"



Commune de Cergy CM du 29 juin 2021 2021

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N°61
OBJET : Apurement du compte 1069 du budget principal

Séance Ordinaire du mardi 29 juin 2021
A 20h00 le Conseil Municipal dûment convoqué le 23 juin 2021

par le Maire, s'est assemblé à l'hôtel de Ville – Salle Suzanne Lacore
sous la présidence de JEANDON Jean-Paul, Maire

Le nombre de Conseillers en exercice est de 49

Membres présents :  Malika YEBDRI -  Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Moussa DIARRA - Régis
LITZELLMANN - Elina CORVIN - Rachid BOUHOUCH - David AGRECH - Céline BEN ABDELKADER - Florian
COUASNON -  Josiane CARPENTIER -  Gilles  COUPET -  Sophie  ERARD-PEYR -  Moustapha DIOUF -  Adrien
JAQUOT - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-CHENIERE - Narjès SDIRI - Armand PAYET - Edwige
AHILE - Alexandre PUEYO - Emmanuelle GUEGUEN - Mohamed-Lamine TRAORE - Mohamed BERHIL - Gaëlle
DUIGOU  -  Didier  AREIAS  -  Dominique  LEFEBVRE  -  Jean-Paul  JEANDON -  Françoise  COURTIN -  Maxime
KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis FEVRIER - Agnès COFFIN - Tu LE
TRUNG - Brice MICHAUD

Membres  représentés :  Eric  NICOLLET  (donne  pouvoir  à  A.SANGARE)  -  Alexandra  WISNIEWSKI  (donne
pouvoir  à  J.JEANDON)  -  Daisy  YAÏCH  (donne  pouvoir  à  A.COFFIN)  -  Patrick  BARROS  (donne  pouvoir  à
L.L'HARIDON)  -  Marie-Françoise  AROUAY (donne  pouvoir  à  M.YEBDRI)  -  Marc  DENIS  (donne  pouvoir  à
E.CORVIN) - Virginie GONZALES (donne pouvoir à G.COUPET) - Rania KISSI (donne pouvoir à M.DIOUF) -
Roxane REMVIKOS (donne pouvoir à D.AGRECH) - Karim ZIABAT (donne pouvoir à M.DIARRA) - Abla ROUMI
(donne pouvoir à G.DUIGOU) - Laurence HOLLIGER (donne pouvoir à E.AHILE)

Membres absents : 

Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à l'Article L. 2121-15
du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire pris dans le
sein du Conseil.

Agnès COFFIN ayant obtenu la  majorité des suffrages,  a été désigné pour remplir  ces fonctions qu'elle
acceptées.



Commune de Cergy CM du 29 juin 2021 2021

Conseil Municipal de la Commune de Cergy du 29 juin 2021
Délibération n°61
OBJET : Apurement du compte 1069 du budget principal

VU la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2542-2, L. 2211-1, L.
2212-1 et L. 2212-2,

VU l’instruction budgétaire M14,

Considérant que le compte 1069 est un compte non budgétaire créé lors de l’instauration en 1997
de l’instruction comptable M14 pour neutraliser l’incidence budgétaire résultant de la mise en place du
rattachement des charges et des produits de l’exercice. 

Considérant  que dans le cadre de la fiabilisation des comptes et dans l’optique du passage des
collectivités  locales  au  Compte  Financier  Unique  (CFU)  et  à  la  nomenclature  M57 il  est  indispensable
d’apurer ce compte 1069.

Considérant que la trésorerie nous indique que le solde débiteur du compte 1069 de la ville s’élève
à 8 000€.

Considérant  que l’apurement du compte 1069 peut être opéré par une opération d’ordre semi-
budgétaire par l’émission d’un mandat au compte 1068 (« excédents de fonctionnement capitalisés ») pour
un montant de 8 000€ et que le comptable public prend en charge ce mandat en créditant le compte 1069
en contrepartie.

Après l'avis favorable de la commission Commission Ressources,

Après en avoir délibéré,
Le Conseil Municipal décide :

Votes Pour : 36 Malika YEBDRI - Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Eric NICOLLET -
Alexandra  WISNIEWSKI  -  Moussa  DIARRA  -  Régis  LITZELLMANN  -  Elina
CORVIN  -  Rachid  BOUHOUCH  -  Daisy  YAÏCH  -  Patrick  BARROS  -  Marie-
Françoise  AROUAY  -  David  AGRECH  -  Céline  BEN  ABDELKADER  -  Florian
COUASNON - Josiane CARPENTIER - Gilles COUPET - Marc DENIS - Sophie
ERARD-PEYR - Virginie GONZALES - Moustapha DIOUF - Rania KISSI - Adrien
JAQUOT - Roxane REMVIKOS - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-
CHENIERE -  Karim ZIABAT - Narjès SDIRI - Jean-Paul JEANDON - Françoise
COURTIN - Maxime KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Denis
FEVRIER - Agnès COFFIN - Tu LE TRUNG

Votes Contre : 0
Abstention : 13 Armand PAYET - Edwige AHILE - Alexandre PUEYO - Emmanuelle GUEGUEN -

Mohamed-Lamine  TRAORE -  Mohamed BERHIL  -  Gaëlle  DUIGOU -  Didier
AREIAS - Abla ROUMI - Dominique LEFEBVRE - Cécile ESCOBAR - Laurence
HOLLIGER - Brice MICHAUD 



Commune de Cergy CM du 29 juin 2021 2021

Non-Participation : 0

Article  1  er     : Autorise l’apurement  du  compte  1069  du  budget  principal  par  l’émission  d’un  mandat
d’opération d’ordre semi-budgétaire au compte 1068 (« excédents de fonctionnement capitalisés ») pour un
montant de 8 000€.

Article 2     : Inscrit les crédits au budget supplémentaire 2021.

Article avant dernier     : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de
pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa
publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.

Article final     : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
de la présente délibération.

Accusé de reception en préfecture

Date de télétransmission : 05/07/2021
Date de réception préfécture : 05/07/2021

Le Maire

Jean-Paul JEANDON

Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 05/07/2021
Et publication ou affichage ou notification du : 05/07/2021
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Commune de Cergy CM du 29 juin 2021 2021

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N°63
OBJET : Bilan des Acquisitions et Cessions Immobilières 2020

Séance Ordinaire du mardi 29 juin 2021
A 20h00 le Conseil Municipal dûment convoqué le 23 juin 2021

par le Maire, s'est assemblé à l'hôtel de Ville – Salle Suzanne Lacore
sous la présidence de JEANDON Jean-Paul, Maire

Le nombre de Conseillers en exercice est de 49

Membres présents :  Malika YEBDRI -  Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Moussa DIARRA - Régis
LITZELLMANN - Elina CORVIN - Rachid BOUHOUCH - David AGRECH - Céline BEN ABDELKADER - Florian
COUASNON -  Josiane CARPENTIER -  Gilles  COUPET -  Sophie  ERARD-PEYR -  Moustapha DIOUF -  Adrien
JAQUOT - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-CHENIERE - Narjès SDIRI - Armand PAYET - Edwige
AHILE - Alexandre PUEYO - Emmanuelle GUEGUEN - Mohamed-Lamine TRAORE - Mohamed BERHIL - Gaëlle
DUIGOU  -  Didier  AREIAS  -  Dominique  LEFEBVRE  -  Jean-Paul  JEANDON -  Françoise  COURTIN -  Maxime
KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis FEVRIER - Agnès COFFIN - Tu LE
TRUNG - Brice MICHAUD

Membres  représentés :  Eric  NICOLLET  (donne  pouvoir  à  A.SANGARE)  -  Alexandra  WISNIEWSKI  (donne
pouvoir  à  J.JEANDON)  -  Daisy  YAÏCH  (donne  pouvoir  à  A.COFFIN)  -  Patrick  BARROS  (donne  pouvoir  à
L.L'HARIDON)  -  Marie-Françoise  AROUAY (donne  pouvoir  à  M.YEBDRI)  -  Marc  DENIS  (donne  pouvoir  à
E.CORVIN) - Virginie GONZALES (donne pouvoir à G.COUPET) - Rania KISSI (donne pouvoir à M.DIOUF) -
Roxane REMVIKOS (donne pouvoir à D.AGRECH) - Karim ZIABAT (donne pouvoir à M.DIARRA) - Abla ROUMI
(donne pouvoir à G.DUIGOU) - Laurence HOLLIGER (donne pouvoir à E.AHILE)

Membres absents : 

Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à l'Article L. 2121-15
du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire pris dans le
sein du Conseil.

Agnès COFFIN ayant obtenu la  majorité des suffrages,  a été désigné pour remplir  ces fonctions qu'elle
acceptées.
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du 29 juin 2021
Délibération n°63
OBJET : Bilan des Acquisitions et Cessions Immobilières 2020

VU la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2542-2, L. 2211-1, L.
2212-1 et L. 2212-2,

Considérant  que  chaque  année  l’assemblée  municipale  doit  être  tenue  informée  du  bilan  des
acquisitions  et  cessions  immobilières  intervenues  au  cours  de  l’exercice  précédent  conformément  aux
dispositions de l’article L 2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Considérant que le bilan est annexé au compte administratif de la collectivité concernée.

Considérant que les cessions d’immeubles ou de doits réels immobiliers des communes font l’objet
d’une inscription sur un tableau récapitulatif annexé au compte administratif.

Après l'avis favorable de la commission Commission Ressources,

Après en avoir délibéré,
Le Conseil Municipal décide :

Votes Pour : 49 Malika YEBDRI - Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Eric NICOLLET -
Alexandra  WISNIEWSKI  -  Moussa  DIARRA  -  Régis  LITZELLMANN  -  Elina
CORVIN  -  Rachid  BOUHOUCH  -  Daisy  YAÏCH  -  Patrick  BARROS  -  Marie-
Françoise  AROUAY  -  David  AGRECH  -  Céline  BEN  ABDELKADER  -  Florian
COUASNON - Josiane CARPENTIER - Gilles COUPET - Marc DENIS - Sophie
ERARD-PEYR - Virginie GONZALES - Moustapha DIOUF - Rania KISSI - Adrien
JAQUOT - Roxane REMVIKOS - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-
CHENIERE - Karim ZIABAT - Narjès SDIRI - Armand PAYET - Edwige AHILE -
Alexandre PUEYO -  Emmanuelle  GUEGUEN -  Mohamed-Lamine TRAORE -
Mohamed  BERHIL  -  Gaëlle  DUIGOU  -  Didier  AREIAS  -  Abla  ROUMI  -
Dominique LEFEBVRE - Jean-Paul JEANDON - Françoise COURTIN - Maxime
KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis
FEVRIER  -  Laurence  HOLLIGER  -  Agnès  COFFIN  -  Tu  LE  TRUNG  -  Brice
MICHAUD

Votes Contre : 0
Abstention : 0
Non-Participation : 0

Article 1  er     : prend acte des acquisitions et cessions suivantes intervenues dans l'exercice 2020

ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS (L. 300-5 du code de l’urbanisme)



Commune de Cergy CM du 29 juin 2021 2021

Désignation du bien Valeur
d’acquisition

Référence
cadastrale

 (coût
historique)

PARCELLE 1 RUE CLOS COUTURIER 6 991,62 AI680
COMMERCES 2 PLACE DES TOULEUSES 222 421,47 BH85/190/191/19

2 
LOTS 301/302/306/307
PARCELLE LE PAS SAINT CHRISTOPHE/IMPASSE BOQUETEAU 184 CW315/317/319
PARCELLE LES GATS 33 600,00 ZI69
PARCELLE CHEMIN DE LA VOIERIE 90 099,95 AD253
PARCELLE RUE CLOS COUTURIER "LA JUSTICE" 6 192,00 AI712
PARCELLE 3 RUE CLOS COUTURIER 18 432,00 AI753
FRAIS ACQUISITION PARCELLE RUE DE L'AVEN 141 CZ143
FRAIS ACQUISITION ILE HAM 821,4 L375

ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS (L. 300-5 du code de 
l’urbanisme)

Désignation du bien Imputation comptable Valeur nette Prix de cession
dans l'actif comptable

PARCELLES RUE BRULOIR ALLEE PLANTES 2111 et 2138 371 293,86 450 000,00

Ces éléments sont retracés dans la comptabilité communale tels que recensés dans le Compte Administratif
2020.

Article avant dernier     : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de
pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa
publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.

Article final     : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
de la présente délibération.

Accusé de reception en préfecture

Date de télétransmission : 05/07/2021
Date de réception préfécture : 05/07/2021

Le Maire

Jean-Paul JEANDON

Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 05/07/2021
Et publication ou affichage ou notification du : 05/07/2021
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Commune de Cergy CM du 29 juin 2021 2021

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N°69
OBJET : Remboursement des frais de garde ou d'assistance engagés par les élus

Séance Ordinaire du mardi 29 juin 2021
A 20h00 le Conseil Municipal dûment convoqué le 23 juin 2021

par le Maire, s'est assemblé à l'hôtel de Ville – Salle Suzanne Lacore
sous la présidence de JEANDON Jean-Paul, Maire

Le nombre de Conseillers en exercice est de 49

Membres présents :  Malika YEBDRI -  Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Moussa DIARRA - Régis
LITZELLMANN - Elina CORVIN - Rachid BOUHOUCH - David AGRECH - Céline BEN ABDELKADER - Florian
COUASNON -  Josiane CARPENTIER -  Gilles  COUPET -  Sophie  ERARD-PEYR -  Moustapha DIOUF -  Adrien
JAQUOT - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-CHENIERE - Narjès SDIRI - Armand PAYET - Edwige
AHILE - Alexandre PUEYO - Emmanuelle GUEGUEN - Mohamed-Lamine TRAORE - Mohamed BERHIL - Gaëlle
DUIGOU  -  Didier  AREIAS  -  Dominique  LEFEBVRE  -  Jean-Paul  JEANDON -  Françoise  COURTIN -  Maxime
KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis FEVRIER - Agnès COFFIN - Tu LE
TRUNG - Brice MICHAUD

Membres  représentés :  Eric  NICOLLET  (donne  pouvoir  à  A.SANGARE)  -  Alexandra  WISNIEWSKI  (donne
pouvoir  à  J.JEANDON)  -  Daisy  YAÏCH  (donne  pouvoir  à  A.COFFIN)  -  Patrick  BARROS  (donne  pouvoir  à
L.L'HARIDON)  -  Marie-Françoise  AROUAY (donne  pouvoir  à  M.YEBDRI)  -  Marc  DENIS  (donne  pouvoir  à
E.CORVIN) - Virginie GONZALES (donne pouvoir à G.COUPET) - Rania KISSI (donne pouvoir à M.DIOUF) -
Roxane REMVIKOS (donne pouvoir à D.AGRECH) - Karim ZIABAT (donne pouvoir à M.DIARRA) - Abla ROUMI
(donne pouvoir à G.DUIGOU) - Laurence HOLLIGER (donne pouvoir à E.AHILE)

Membres absents : 

Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à l'Article L. 2121-15
du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire pris dans le
sein du Conseil.

Agnès COFFIN ayant obtenu la  majorité des suffrages,  a été désigné pour remplir  ces fonctions qu'elle
acceptées.
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du 29 juin 2021
Délibération n°69
OBJET : Remboursement des frais de garde ou d'assistance engagés par les élus

VU la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2542-2, L. 2211-1, L.
2212-1 et L. 2212-2,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2123-18-2, L.2123-18-
4 et L. 2123-1,

VU le Code du Travail et notamment l’article L.1271-1,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles D.2123-22-4 à D.2123-
22-7

VU le Code du Travail et notamment l’article D.7233-8,

VU le décret n° 2020-948 du 30 juillet 2020 relatif aux conditions et modalités de compensation par
l’Etat  des frais  de garde ou d'assistance engagés par les communes au profit  des membres du conseil
municipal en raison de leur participation aux réunions obligatoires liées à leur mandat et modifiant le code
général des collectivités territoriales

Considérant  que la  loi  du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la  vie locale et  à la
proximité de l’action publique a modifié la prise en charge du remboursement des frais de garde des élus
municipaux en rendant notamment obligatoire le remboursement à l’élu par la commune de ses frais de
garde sous certaines conditions

Considérant  que les  membres du conseil  municipal  sont  éligibles  à  ce dispositif  lorsqu’ils  sont
amenés à organiser la garde ou l’assistance :

- D’un enfant
- D’une personne âgée
- D’une personne handicapée
- D’une personne ayant besoin d’une aide personnelle à leur domicile

Considérant que le remboursement ne peut avoir lieu que lorsque le membre du conseil municipal
participe aux réunions suivantes :

- Séances plénières du conseil municipal
- Réunion des commissions municipales dont ils  sont membres si  elles ont été instituées par

délibération du conseil municipal
- Réunions des assemblées délibérantes et des bureaux des organismes où ils ont été désignés 

Considérant que le montant du remboursement ne peut excéder, par heure, le montant horaire du
SMIC (soit 10.25 € au 1er janvier 2021) et dans la limite des frais engagés

Considérant que les demandes formulées devront être accompagnées de pièces justificatives,
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Après l'avis favorable de la commission Commission Ressources,

Après en avoir délibéré,
Le Conseil Municipal décide :

Votes Pour : 46 Malika YEBDRI - Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Eric NICOLLET -
Alexandra  WISNIEWSKI  -  Moussa  DIARRA  -  Régis  LITZELLMANN  -  Elina
CORVIN  -  Rachid  BOUHOUCH  -  Daisy  YAÏCH  -  Patrick  BARROS  -  Marie-
Françoise  AROUAY  -  David  AGRECH  -  Céline  BEN  ABDELKADER  -  Florian
COUASNON - Josiane CARPENTIER - Gilles COUPET - Marc DENIS - Sophie
ERARD-PEYR - Virginie GONZALES - Moustapha DIOUF - Rania KISSI - Adrien
JAQUOT - Roxane REMVIKOS - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-
CHENIERE - Karim ZIABAT - Narjès SDIRI - Armand PAYET - Edwige AHILE -
Alexandre PUEYO -  Emmanuelle  GUEGUEN -  Mohamed-Lamine TRAORE -
Mohamed BERHIL - Gaëlle DUIGOU - Didier AREIAS - Abla ROUMI - Jean-Paul
JEANDON - Françoise COURTIN - Maxime KAYADJANIAN - Hawa FOFANA -
Keltoum ROCHDI - Denis FEVRIER - Laurence HOLLIGER - Agnès COFFIN - Tu
LE TRUNG

Votes Contre : 0
Abstention : 3 Dominique LEFEBVRE - Cécile ESCOBAR - Brice MICHAUD 
Non-Participation : 0

Article 1  er     : Met en place le dispositif par lequel les membres du conseil municipal bénéficient de la prise en
charge du remboursement de certains frais de garde instituée par l’article L. 2123-18-2 du Code Général des
Collectivités Territoriales

Article 2     : Détermine que les membres du conseil municipal sont éligibles au dispositif mentionné à l’article
1er lorsqu’ils sont amenés à organiser la garde ou l’assistance :

- D’un enfant de moins de 16 ans
- D’une personne âgée
- D’une personne handicapée
- D’une personne ayant besoin d’une aide personnelle à leur domicile

Article 3 : Indique que le remboursement ne peut avoir lieu que lorsque le membre du conseil municipal
participe aux réunions suivantes :

- Séances plénières du conseil municipal
- Réunion  des  commissions municipales dont  ils  sont  membres  si  elles  ont  été  instituées  par

délibération du conseil municipal
- Réunions des assemblées délibérantes et des bureaux des organismes où ils ont été désignés

Article 4     : Définit que le montant du remboursement par heure est fixé au taux horaire du SMIC

Article 5     : Précise que le membre du conseil municipal qui sollicitera ce remboursement devra transmettre ,
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à l’appui de sa demande, outre tout document attestant de sa présence à l’une des réunions mentionnées à
l’article 3, des justificatifs permettant à la ville :

• de s’assurer que la garde dont le remboursement est demandé concerne bien des enfants de moins
de 16 ans, des personnes âgées, des personnes en situation de handicap ou des personnes ayant besoin
d’une aide personnelle dont la garde par les membres du conseil municipal à leur domicile est empêchée
par  la  participation  à  une  des  réunions  obligatoires :  livret  de  famille,  attestation  CAF,  attestation  de
domicile et attestation certifiant que est atteinte d’un handicap ou nécessite une aide personnelle…

• de s’assurer du caractère régulier et déclaré de la prestation des personnes physiques ou morales
intervenantes : contrat, fiches de paie…

• de s’assurer du caractère subsidiaire du remboursement :  attestation sur l’honneur signée par le
membre du conseil  municipal par lequel il  atteste que le  montant  remboursé n’excèdera pas  le reste à
charge réel, déduction faite de toutes aides financières et de tout crédit ou réduction d’impôts dont l’élu
bénéficie par ailleurs

Article avant dernier     : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de
pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa
publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.

Article final     : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
de la présente délibération.

Accusé de reception en préfecture

Date de télétransmission : 05/07/2021
Date de réception préfécture : 05/07/2021

Le Maire

Jean-Paul JEANDON

Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 05/07/2021
Et publication ou affichage ou notification du : 05/07/2021
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N°70
OBJET : Composition des forums de quartier

Séance Ordinaire du mardi 29 juin 2021
A 20h00 le Conseil Municipal dûment convoqué le 23 juin 2021

par le Maire, s'est assemblé à l'hôtel de Ville – Salle Suzanne Lacore
sous la présidence de JEANDON Jean-Paul, Maire

Le nombre de Conseillers en exercice est de 49

Membres présents :  Malika YEBDRI -  Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Moussa DIARRA - Régis
LITZELLMANN - Elina CORVIN - Rachid BOUHOUCH - David AGRECH - Céline BEN ABDELKADER - Florian
COUASNON -  Josiane CARPENTIER -  Gilles  COUPET -  Sophie  ERARD-PEYR -  Moustapha DIOUF -  Adrien
JAQUOT - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-CHENIERE - Narjès SDIRI - Armand PAYET - Edwige
AHILE - Alexandre PUEYO - Emmanuelle GUEGUEN - Mohamed-Lamine TRAORE - Mohamed BERHIL - Gaëlle
DUIGOU  -  Didier  AREIAS  -  Dominique  LEFEBVRE  -  Jean-Paul  JEANDON -  Françoise  COURTIN -  Maxime
KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis FEVRIER - Agnès COFFIN - Tu LE
TRUNG - Brice MICHAUD

Membres  représentés :  Eric  NICOLLET  (donne  pouvoir  à  A.SANGARE)  -  Alexandra  WISNIEWSKI  (donne
pouvoir  à  J.JEANDON)  -  Daisy  YAÏCH  (donne  pouvoir  à  A.COFFIN)  -  Patrick  BARROS  (donne  pouvoir  à
L.L'HARIDON)  -  Marie-Françoise  AROUAY (donne  pouvoir  à  M.YEBDRI)  -  Marc  DENIS  (donne  pouvoir  à
E.CORVIN) - Virginie GONZALES (donne pouvoir à G.COUPET) - Rania KISSI (donne pouvoir à M.DIOUF) -
Roxane REMVIKOS (donne pouvoir à D.AGRECH) - Karim ZIABAT (donne pouvoir à M.DIARRA) - Abla ROUMI
(donne pouvoir à G.DUIGOU) - Laurence HOLLIGER (donne pouvoir à E.AHILE)

Membres absents : 

Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à l'Article L. 2121-15
du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire pris dans le
sein du Conseil.

Agnès COFFIN ayant obtenu la  majorité des suffrages,  a été désigné pour remplir  ces fonctions qu'elle
acceptées.
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du 29 juin 2021
Délibération n°70
OBJET : Composition des forums de quartier

Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes 

Vu les articles L. 2122-2, L. 2122-2-1 et L. 2143-1 du Code général des Collectivités territoriales

Vu la délibération n°35 du Conseil Municipal du 9 juillet 2020

Considérant que les communes dont la population est comprise entre 20 000 et 79 999 habitants
peuvent créer des conseils de quartier et que le conseil municipal fixe leur dénomination, leur composition
et leurs modalités de fonctionnement.

Considérant que la création de ces conseils de quartier a été approuvée par la délibération n°35 du
9 juillet 2020, fixant les 6 conseils d’initiatives locales suivants :

- Hauts de Cergy
- Axe Majeur Horloge
- Coteaux
- Grand Centre
- Orée du Bois
- Bords d’Oise

Considérant que les conseils de quartier seront désormais désignés « forums de quartiers » et fixés
au nombre de 4 :

-Axe Majeur Horloge
-Hauts de Cergy / Trois Bois
-Coteaux / Grand Centre
-Orée du Bois / Bords d’Oise

Considérant que l’élu en charge de la démocratie participative et de la citoyenneté, Karim ZIABAT,
anime chacun de ces forums en associant les délégués de quartiers suivants :

-Keltoum ROCHDI pour le forum de quartier Axe Majeur Horloge
-Agnès COFFIN pour le forum de quartier Haut de Cergy / Trois Bois
-Eric NICOLLET pour le forum de quartier Coteaux / Grand Centre
-Claire BEUGNOT pour le forum de quartier Orée du Bois / Bords d’Oise

Considérant que la composition de ces forums de quartier est la suivante :

 -Forum de quartier Axe-Majeur Horloge : Keltoum ROCHDI (Bastide, Genottes), Florian COUASNON 
(Sébille, Belle épine) ; Moustapha DIOUF (Chat Perché ; Gros Caillou) ; Hawa FOFANA (Axe Majeur 
Horloge et Lanterne), Tu LE TRUNG (AMH) ; Louis L’HARIDON (Closbilles) ; Abdoulaye SANGARE 
( Terrasses, Parc St Christophe) ; Cindy SAINT VILLE LEPLE CHENIERE (Horloge, Verger, Parc 
d’activités de l’Axe Majeur)

 -Forum de quartier Haut de Cergy / Trois Bois : Agnès COFFIN (Essarts) ; Patrick BARROS (Nautilus) ; 
Gilles COUPET (Bontemps, Terroir, Le bois Lapelote), Adrien JAQUOT (Centre gare) ; Karim ZIABAT 
(Point du jour, Atlantis) ; Denis FEVRIER (Hazay) ; Louis L’HARIDON (Enclos) 
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 -Forum de quartier Coteaux / Grand Centre : Eric NICOLLET (Centre gare, préfecture, Chemin 
Dupuis, Paradis, Cité Artisanale) ; Marie-Françoise AROUAY (Plaine des Linandes, Heuruelles, Justice 
et Linandes) ; Daisy YAICH (Ponceau, Celettes, La Croix Petit) ; Narjes SDIRI (Chênes)

 -Forum de quartier Orée du Bois / Bords d’Oise : Claire BEUGNOT (Village, Plaine Agricole, Ham) ; 
Rachid BOUHOUCH (Bocages, Touleuses, Plants) ; Virginie GONZALES (Châteaux Saint Sylvère, 
Clairières) ; Alexandra WISNIEWSKI (Port)

Considérant que les forums de quartier connaissent toute question intéressant à titre principal le
quartier dont il a la charge et veillent à l’information des habitants et favorisent leur participation à la vie de
quartier.

Considérant qu’ils peuvent être consultés par le Maire et peuvent lui faire des propositions sur
toute question concernant le quartier ou la ville et que le Maire peut les associer à l'élaboration, à la mise
en œuvre et à l'évaluation des actions intéressant le quartier, en particulier celles menées au titre de la
politique de la ville.

Considérant que la commune de Cergy souhaite renforcer la participation des habitants à la vie de
quartier.

Après l'avis de la commission Commission Ressources,

Après en avoir délibéré,
Le Conseil Municipal décide :

Votes Pour : 39 Malika YEBDRI - Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Eric NICOLLET -
Alexandra  WISNIEWSKI  -  Moussa  DIARRA  -  Régis  LITZELLMANN  -  Elina
CORVIN  -  Rachid  BOUHOUCH  -  Daisy  YAÏCH  -  Patrick  BARROS  -  Marie-
Françoise  AROUAY  -  David  AGRECH  -  Céline  BEN  ABDELKADER  -  Florian
COUASNON - Josiane CARPENTIER - Gilles COUPET - Marc DENIS - Sophie
ERARD-PEYR - Virginie GONZALES - Moustapha DIOUF - Rania KISSI - Adrien
JAQUOT - Roxane REMVIKOS - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-
CHENIERE - Karim ZIABAT - Narjès SDIRI - Dominique LEFEBVRE - Jean-Paul
JEANDON - Françoise COURTIN - Maxime KAYADJANIAN - Hawa FOFANA -
Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis FEVRIER - Agnès COFFIN - Tu LE
TRUNG - Brice MICHAUD

Votes Contre : 10 Armand PAYET - Edwige AHILE - Alexandre PUEYO - Emmanuelle GUEGUEN -
Mohamed-Lamine  TRAORE -  Mohamed BERHIL  -  Gaëlle  DUIGOU -  Didier
AREIAS - Abla ROUMI - Laurence HOLLIGER

Abstention : 0
Non-Participation : 0

Article 1  er     : Crée les conseils de quartiers, désignés forums de quartier suivants :*
- Axe Majeur Horloge
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- Hauts de Cergy / Trois Bois
- Coteaux / Grand Centre
- Orée du Bois / Bords d’Oise

Article 2 : Précise que l’élu en charge de la démocratie participative et de la citoyenneté animera chacun de 
ces forums en associant les élus délégués de quartiers suivants :
-Keltoum ROCHDI pour le forum de quartier Axe Majeur Horloge
- Agnès COFFIN pour le forum de quartier Hauts de Cergy / Trois Bois
- Eric NICOLLET pour le forum de quartier Coteaux / Grand centre
- Claire BEUGNOT pour le forum de quartier Orée du Bois / Bords d’Oise

Article 3 : Valide la composition des forums de quartier telle qu’indiquée ci-dessous :

 -Forum de quartier Axe-Majeur Horloge : Keltoum ROCHDI (Bastide, Genottes), Florian COUASNON 
(Sébille, Belle épine) ; Moustapha DIOUF (Chat Perché ; Gros Caillou) ; Hawa FOFANA (Axe Majeur 
Horloge et Lanterne), Tu LE TRUNG (AMH) ; Louis L’HARIDON (Closbilles) ; Abdoulaye SANGARE 
( Terrasses, Parc St Christophe) ; Cindy SAINT VILLE LEPLE CHENIERE (Horloge, Verger, Parc 
d’activités de l’Axe Majeur)

 -Forum de quartier Haut de Cergy / Trois Bois : Agnès COFFIN (Essarts) ; Patrick BARROS (Nautilus) ; 
Gilles COUPET (Bontemps, Terroir, Le bois Lapelote), Adrien JAQUOT (Centre gare) ; Karim ZIABAT 
(Point du jour, Atlantis) ; Denis FEVRIER (Hazay) ; Louis L’HARIDON (Enclos) 

 -Forum de quartier Coteaux / Grand Centre : Eric NICOLLET (Centre gare, préfecture, Chemin 
Dupuis, Paradis, cité Artisanale) ; Marie-Françoise AROUAY (Plaine des Linandes, Heuruelles, Justice 
et Linandes) ; Daisy YAICH (Ponceau, Celettes, La Croix Petit) ; Narjes SDIRI (Chênes)

 -Forum de quartier Orée du Bois / Bords d’Oise : Claire BEUGNOT (Village, Plaine Agricole, Ham) ; 
Rachid BOUHOUCH (Bocages, Touleuses, Plants) ; Virginie GONZALES (Châteaux Saint Sylvère, 
Clairières) ; Alexandra WISNIEWSKI (Port)

Article avant dernier     : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de
pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa
publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.

Article final     : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
de la présente délibération.

Accusé de reception en préfecture

Date de télétransmission : 05/07/2021
Date de réception préfécture : 05/07/2021

Le Maire

Jean-Paul JEANDON

Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 05/07/2021
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Et publication ou affichage ou notification du : 05/07/2021
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N°71
OBJET : Octroi de la protection fonctionnelle à Monsieur le Maire de Cergy

Séance Ordinaire du mardi 29 juin 2021
A 20h00 le Conseil Municipal dûment convoqué le 23 juin 2021

par le Maire, s'est assemblé à l'hôtel de Ville – Salle Suzanne Lacore
sous la présidence de JEANDON Jean-Paul, Maire

Le nombre de Conseillers en exercice est de 49

Membres présents :  Malika YEBDRI -  Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Moussa DIARRA - Régis
LITZELLMANN - Elina CORVIN - Rachid BOUHOUCH - David AGRECH - Céline BEN ABDELKADER - Florian
COUASNON -  Josiane CARPENTIER -  Gilles  COUPET -  Sophie  ERARD-PEYR -  Moustapha DIOUF -  Adrien
JAQUOT - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-CHENIERE - Narjès SDIRI - Armand PAYET - Edwige
AHILE - Alexandre PUEYO - Emmanuelle GUEGUEN - Mohamed-Lamine TRAORE - Mohamed BERHIL - Gaëlle
DUIGOU  -  Didier  AREIAS  -  Dominique  LEFEBVRE  -  Jean-Paul  JEANDON -  Françoise  COURTIN -  Maxime
KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis FEVRIER - Agnès COFFIN - Tu LE
TRUNG - Brice MICHAUD

Membres  représentés :  Eric  NICOLLET  (donne  pouvoir  à  A.SANGARE)  -  Alexandra  WISNIEWSKI  (donne
pouvoir  à  J.JEANDON)  -  Daisy  YAÏCH  (donne  pouvoir  à  A.COFFIN)  -  Patrick  BARROS  (donne  pouvoir  à
L.L'HARIDON)  -  Marie-Françoise  AROUAY (donne  pouvoir  à  M.YEBDRI)  -  Marc  DENIS  (donne  pouvoir  à
E.CORVIN) - Virginie GONZALES (donne pouvoir à G.COUPET) - Rania KISSI (donne pouvoir à M.DIOUF) -
Roxane REMVIKOS (donne pouvoir à D.AGRECH) - Karim ZIABAT (donne pouvoir à M.DIARRA) - Abla ROUMI
(donne pouvoir à G.DUIGOU) - Laurence HOLLIGER (donne pouvoir à E.AHILE)

Membres absents : 

Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à l'Article L. 2121-15
du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire pris dans le
sein du Conseil.

Agnès COFFIN ayant obtenu la  majorité des suffrages,  a été désigné pour remplir  ces fonctions qu'elle
acceptées.

Accusé de réception en préfecture
095-219501277-20210629-1819-DE
Date de télétransmission : 05/07/2021
Date de réception préfecture : 05/07/2021
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du 29 juin 2021
Délibération n°71
OBJET : Octroi de la protection fonctionnelle à Monsieur le Maire de Cergy

Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2121-29

Vu l’article 11 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires

Considérant l’existence de propos diffamatoires visibles et lisibles de tous sur les réseaux sociaux à l’encontre
de la ville de Cergy et de son Maire, Jean-Paul JEANDON  (Accusation sur Twitter de local ayant servi au PS aux
frais de la mairie de Cergy).

Considérant que la commune est tenue de protéger ses agents et élus contre les menaces, violences, voies de
fait, injures, diffamations ou outrages dont ils pourraient être victimes à l'occasion de leurs fonctions, et de
réparer, le cas échéant, le préjudice qui en résulterait.

Considérant qu’elle est donc tenue d’accorder la protection fonctionnelle aux agents et élus dans la mesure où une
faute personnelle détachable de l'exercice de leurs fonctions ne leur est pas imputable.

Considérant que les  demandes de protection fonctionnelle relatives  aux  élus   sont  soumises  au conseil
municipal.

Considérant qu’une fois l’approbation du conseil municipal obtenu, le service assurances transfère les dossiers
à l’assureur de la commune, dans le cadre de son contrat d’assurance « Protection Juridique ».

Considérant que  l’octroi  de  la  protection  fonctionnelle  permettra  à  la  ville  de  payer  notamment  la
consignation demandée par la juridiction.

Considérant qu’en l’espèce, aucune faute personnelle n’est imputable à l’élu concerné.

Après l'avis favorable de la commission Commission Ressources,

Après en avoir délibéré,
Le Conseil Municipal décide :

Accusé de réception en préfecture
095-219501277-20210629-1819-DE
Date de télétransmission : 05/07/2021
Date de réception préfecture : 05/07/2021



Commune de Cergy CM du 29 juin 2021 2021

Votes Pour : 35 Malika YEBDRI - Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Eric NICOLLET -
Alexandra  WISNIEWSKI  -  Moussa  DIARRA  -  Régis  LITZELLMANN  -  Elina
CORVIN  -  Rachid  BOUHOUCH  -  Daisy  YAÏCH  -  Patrick  BARROS  -  Marie-
Françoise  AROUAY  -  David  AGRECH  -  Céline  BEN  ABDELKADER  -  Florian
COUASNON - Josiane CARPENTIER - Gilles COUPET - Marc DENIS - Sophie
ERARD-PEYR - Virginie GONZALES - Moustapha DIOUF - Rania KISSI - Adrien
JAQUOT - Roxane REMVIKOS - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-
CHENIERE  -  Karim  ZIABAT  -  Narjès  SDIRI  -  Françoise  COURTIN  -  Maxime
KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Denis FEVRIER - Agnès
COFFIN - Tu LE TRUNG

Votes Contre : 13 Armand PAYET - Edwige AHILE - Alexandre PUEYO - Emmanuelle GUEGUEN -
Mohamed-Lamine  TRAORE -  Mohamed BERHIL  -  Gaëlle  DUIGOU -  Didier
AREIAS - Abla ROUMI - Dominique LEFEBVRE - Cécile ESCOBAR - Laurence
HOLLIGER - Brice MICHAUD

Abstention : 0
Non-Participation : 1 Jean-Paul JEANDON

Article  1 :  Accorde  la  protection  fonctionnelle  à  Monsieur  Jean-Paul  JEANDON,  maire  de  Cergy  pour
diffamation publique consistant en des propos diffamatoires publiés sur les réseaux sociaux.

Article avant dernier     : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de
pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa
publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.

Article final     : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
de la présente délibération.

Accusé de reception en préfecture

Date de télétransmission : 30/06/2021
Date de réception préfécture : 30/06/2021

Le Maire

Jean-Paul JEANDON

Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 30/06/2021
Et publication ou affichage ou notification du : 05/07/2021

Accusé de réception en préfecture
095-219501277-20210629-1819-DE
Date de télétransmission : 05/07/2021
Date de réception préfecture : 05/07/2021
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Commune de Cergy CM du 29 juin 2021 2021

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N°73
OBJET : Mise en place du forfait mobilités durables

Séance Ordinaire du mardi 29 juin 2021
A 20h00 le Conseil Municipal dûment convoqué le 23 juin 2021

par le Maire, s'est assemblé à l'hôtel de Ville – Salle Suzanne Lacore
sous la présidence de JEANDON Jean-Paul, Maire

Le nombre de Conseillers en exercice est de 49

Membres présents :  Malika YEBDRI -  Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Moussa DIARRA - Régis
LITZELLMANN - Elina CORVIN - Rachid BOUHOUCH - David AGRECH - Céline BEN ABDELKADER - Florian
COUASNON -  Josiane CARPENTIER -  Gilles  COUPET -  Sophie  ERARD-PEYR -  Moustapha DIOUF -  Adrien
JAQUOT - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-CHENIERE - Narjès SDIRI - Armand PAYET - Edwige
AHILE - Alexandre PUEYO - Emmanuelle GUEGUEN - Mohamed-Lamine TRAORE - Mohamed BERHIL - Gaëlle
DUIGOU  -  Didier  AREIAS  -  Dominique  LEFEBVRE  -  Jean-Paul  JEANDON -  Françoise  COURTIN -  Maxime
KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis FEVRIER - Agnès COFFIN - Tu LE
TRUNG - Brice MICHAUD

Membres  représentés :  Eric  NICOLLET  (donne  pouvoir  à  A.SANGARE)  -  Alexandra  WISNIEWSKI  (donne
pouvoir  à  J.JEANDON)  -  Daisy  YAÏCH  (donne  pouvoir  à  A.COFFIN)  -  Patrick  BARROS  (donne  pouvoir  à
L.L'HARIDON)  -  Marie-Françoise  AROUAY (donne  pouvoir  à  M.YEBDRI)  -  Marc  DENIS  (donne  pouvoir  à
E.CORVIN) - Virginie GONZALES (donne pouvoir à G.COUPET) - Rania KISSI (donne pouvoir à M.DIOUF) -
Roxane REMVIKOS (donne pouvoir à D.AGRECH) - Karim ZIABAT (donne pouvoir à M.DIARRA) - Abla ROUMI
(donne pouvoir à G.DUIGOU) - Laurence HOLLIGER (donne pouvoir à E.AHILE)

Membres absents : 

Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à l'Article L. 2121-15
du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire pris dans le
sein du Conseil.

Agnès COFFIN ayant obtenu la  majorité des suffrages,  a été désigné pour remplir  ces fonctions qu'elle
acceptées.
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du 29 juin 2021
Délibération n°73
OBJET : Mise en place du forfait mobilités durables

VU la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2542-2, L. 2211-1, L.
2212-1 et L. 2212-2,

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale

VU la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités

VU le  décret  n°  2020-1547  du  9  décembre  2020  relatif  au  versement  du  « forfait  mobilités
durables » dans la fonction publique territoriale

VU l’avis du dernier comité technique 

Considérant que le forfait mobilités durables a pour objectif d’encourager le recours à des modes
de transport alternatifs et durables, tels que le vélo, le vélo électrique ou le co-voiturage pour les trajets
domicile-travail,

Considérant  que ce dispositif a tout d’abord été institué dans la fonction publique d’Etat par un
décret n° 2020-543 du 9 mai 2020,

Considérant que le décret n° 2020-547 du 9 décembre 2020 a permis l’application de ce dispositif
aux agents territoriaux, qu’ils soient fonctionnaires stagiaires, fonctionnaires titulaires ou contractuels de
droit public,

Considérant que le forfait mobilités durables consiste à rembourser tout ou partie des frais engagés
par un agent au titre des déplacements réalisés entre sa résidence habituelle et son lieu de travail :

• soit avec son propre vélo, y compris à assistance électrique
• soit en tant que conducteur ou passager en covoiturage

Considérant que le montant du forfait maximum annuel est de 200 €,

Considérant que pour pouvoir bénéficier  du forfait mobilité durables, l’agent doit utiliser l’un des
deux moyens de transport éligibles pour ses déplacements domicile-travail pendant un minimum de  100
jours sur une année civile,

Considérant que ce nombre minimal de jours est modulé selon la quotité de temps de travail de
l’agent ainsi que la proportion de sa durée de présence dans l'année au titre de laquelle le forfait est versé
s’il a été recruté au cours de l’année, s’il est radié des cadres au cours de l’année ou s’’il a été placé dans
une position autre que la position d'activité pendant une partie de l'année concernée,

Considérant que le versement du forfait mobilités durables est exclusif du versement mensuel de
remboursement des frais de transports publics ou d'abonnement à un service public de location de vélos,
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Considérant que La collectivité se réserve la possibilité de demander tout document permettant de
prouver l’effectivité de l’utilisation de tel ou tel mode de déplacement, dans le respect des modalités de
contrôle définies par le décret

Considérant que le forfait mobilités durables sera mis en œuvre à compter du 1er janvier 2022

Après l'avis favorable de la commission Commission Ressources,

Après en avoir délibéré,
Le Conseil Municipal décide :

Votes Pour : 49 Malika YEBDRI - Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Eric NICOLLET -
Alexandra  WISNIEWSKI  -  Moussa  DIARRA  -  Régis  LITZELLMANN  -  Elina
CORVIN  -  Rachid  BOUHOUCH  -  Daisy  YAÏCH  -  Patrick  BARROS  -  Marie-
Françoise  AROUAY  -  David  AGRECH  -  Céline  BEN  ABDELKADER  -  Florian
COUASNON - Josiane CARPENTIER - Gilles COUPET - Marc DENIS - Sophie
ERARD-PEYR - Virginie GONZALES - Moustapha DIOUF - Rania KISSI - Adrien
JAQUOT - Roxane REMVIKOS - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-
CHENIERE - Karim ZIABAT - Narjès SDIRI - Armand PAYET - Edwige AHILE -
Alexandre PUEYO -  Emmanuelle  GUEGUEN -  Mohamed-Lamine TRAORE -
Mohamed  BERHIL  -  Gaëlle  DUIGOU  -  Didier  AREIAS  -  Abla  ROUMI  -
Dominique LEFEBVRE - Jean-Paul JEANDON - Françoise COURTIN - Maxime
KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis
FEVRIER  -  Laurence  HOLLIGER  -  Agnès  COFFIN  -  Tu  LE  TRUNG  -  Brice
MICHAUD

Votes Contre : 0
Abstention : 0
Non-Participation : 0

Article 1  er     : Instaure, à compter du 1er janvier 2022, le forfait mobilités durables au profit des agents publics
mentionnés dans le décret susvisé

Article 2     : Autorise le bénéfice du forfait mobilités durables dès lors que les agents territoriaux mentionnés
dans le décret certifient sur l’honneur réaliser leurs trajets domicile-travail avec les moyens de transport ci-
dessous pendant une durée minimum de 100 jours par an :

- Vélo personnel
- Vélo à pédalage assisté personnel
- Conducteur ou passager en covoiturage

Article 3     : Détermine que le montant du forfait attribué est fixé dans l’arrêté ministériel susvisé

Article 4   : Précise que le montant et le nombre de jours sont modulés en fonction de la quotité de temps de
temps de travail de l’agent et de la durée de présence dans l’année

Article 5     : Indique que le bénéfice du forfait mobilités durables est subordonné au dépôt d'une déclaration
sur l'honneur certifiant l'utilisation de l'un ou des moyens de transport mentionné à l’article 2 établie par
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l'agent au plus tard le 31 décembre de l'année au titre duquel le forfait est versé.

Article 6 : Le forfait mobilités durables est versé l'année suivant celle du dépôt de la déclaration prévue à 
l'article 5.

Article  7   : La  collectivité  se  réserve  la  possibilité  de demander  tout  document  permettant  de prouver
l’effectivité de l’utilisation de tel ou tel mode de déplacement,  dans le respect des modalités de contrôle
définies par le décret.

Article avant dernier     : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de
pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa
publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.

Article final     : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
de la présente délibération.

Accusé de reception en préfecture

Date de télétransmission : 05/07/2021
Date de réception préfécture : 05/07/2021

Le Maire

Jean-Paul JEANDON

Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 05/07/2021
Et publication ou affichage ou notification du : 05/07/2021
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N°75
OBJET : Autorisation donnée au Maire de signer l'accord cadre n°13/21 relatif à l'impression des supports
de communication pour la Ville de Cergy.

Séance Ordinaire du mardi 29 juin 2021
A 20h00 le Conseil Municipal dûment convoqué le 23 juin 2021

par le Maire, s'est assemblé à l'hôtel de Ville – Salle Suzanne Lacore
sous la présidence de JEANDON Jean-Paul, Maire

Le nombre de Conseillers en exercice est de 49

Membres présents :  Malika YEBDRI -  Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Moussa DIARRA - Régis
LITZELLMANN - Elina CORVIN - Rachid BOUHOUCH - David AGRECH - Céline BEN ABDELKADER - Florian
COUASNON -  Josiane CARPENTIER -  Gilles  COUPET -  Sophie  ERARD-PEYR -  Moustapha DIOUF -  Adrien
JAQUOT - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-CHENIERE - Narjès SDIRI - Armand PAYET - Edwige
AHILE - Alexandre PUEYO - Emmanuelle GUEGUEN - Mohamed-Lamine TRAORE - Mohamed BERHIL - Gaëlle
DUIGOU  -  Didier  AREIAS  -  Dominique  LEFEBVRE  -  Jean-Paul  JEANDON -  Françoise  COURTIN -  Maxime
KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis FEVRIER - Agnès COFFIN - Tu LE
TRUNG - Brice MICHAUD

Membres  représentés :  Eric  NICOLLET  (donne  pouvoir  à  A.SANGARE)  -  Alexandra  WISNIEWSKI  (donne
pouvoir  à  J.JEANDON)  -  Daisy  YAÏCH  (donne  pouvoir  à  A.COFFIN)  -  Patrick  BARROS  (donne  pouvoir  à
L.L'HARIDON)  -  Marie-Françoise  AROUAY (donne  pouvoir  à  M.YEBDRI)  -  Marc  DENIS  (donne  pouvoir  à
E.CORVIN) - Virginie GONZALES (donne pouvoir à G.COUPET) - Rania KISSI (donne pouvoir à M.DIOUF) -
Roxane REMVIKOS (donne pouvoir à D.AGRECH) - Karim ZIABAT (donne pouvoir à M.DIARRA) - Abla ROUMI
(donne pouvoir à G.DUIGOU) - Laurence HOLLIGER (donne pouvoir à E.AHILE)

Membres absents : 

Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à l'Article L. 2121-15
du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire pris dans le
sein du Conseil.

Agnès COFFIN ayant obtenu la  majorité des suffrages,  a été désigné pour remplir  ces fonctions qu'elle
acceptées.
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du 29 juin 2021
Délibération n°75
OBJET : Autorisation donnée au Maire de signer l'accord cadre n°13/21 relatif à l'impression des supports
de communication pour la Ville de Cergy.

VU la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2542-2, L. 2211-1, L.
2212-1 et L. 2212-2,

VU Le Code de la Commande publique,

VU Le procès-verbal de la CAO du 04 juin 2021.

Considérant que Le pouvoir adjudicateur a lancé, en date du 14 Avril 2021, un appel d’offres ouvert
sous la forme d’un accord-cadre  multi-attributaires pour les lot 1,2, et 4 et mono attributaire pour le 3 et
que L’objet de l’accord-cadre est  l’ impression des supports de communication,

Considérant  que l’accord-cadre  est  passé sans montant minimum ni maximum en application de
l’article R. 2162-4 du Code de la commande publique,

Considérant que le marché a été alloti comme suit : 
Lot n°1 : Impression des supports de communication générale, type offset et numérique offset
Lot n°2 : Impression d’affiches grand format 
Lot n°3 : Impression en reprographie 
Lot n°4 : Fabrication et impression d’éléments de signalétique temporaire

Considérant que l’Accord-cadre multi-attributaires prévoit jusqu’à 3 attributaires maximum par lot
(pour les lot 1, 2 et 4) sous réserve d’un nombre suffisant de candidats et d’offres, qui seront remis en
concurrence sur toute sa durée, selon la survenance des besoins. Le lot 3 est mono attributaire. 

Considérant  qu’un avis  d'appel  public  à  la  concurrence,  relatif  à  l’impression  des  supports  de
communication pour la Ville de Cergy a été envoyé en publication le 14 Avril 2021 au BOAMP et au JOUE,
ainsi que sur la plateforme de dématérialisation www.maximilien.fr.

Considérant qu’à la date limite de remise des offres fixée le 17 Mai 2021 à 12 heures, 17 candidats
ont déposé un dossier et qu’un offre a été déclarée irrecevable.

Considérant que l’analyse des offres a été effectuée au regard des critères de sélection pondérés
précisés dans l’avis d’appel public à la concurrence et dans le règlement de consultation.

Considérant qu’au regard de l’analyse effectuée, la commission d’appel d’offres (CAO) qui s’est réunie
le  04  Juin  2021 a  attribué  l'accord-cadre  aux  sociétés ayant  remis  les  offres économiquement  les  plus
avantageuses :

 

Après l'avis favorable de la commission Commission Ressources,

http://www.maximilien.fr/
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Après en avoir délibéré,
Le Conseil Municipal décide :

Votes Pour : 36 Malika YEBDRI - Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Eric NICOLLET -
Alexandra  WISNIEWSKI  -  Moussa  DIARRA  -  Régis  LITZELLMANN  -  Elina
CORVIN  -  Rachid  BOUHOUCH  -  Daisy  YAÏCH  -  Patrick  BARROS  -  Marie-
Françoise  AROUAY  -  David  AGRECH  -  Céline  BEN  ABDELKADER  -  Florian
COUASNON - Josiane CARPENTIER - Gilles COUPET - Marc DENIS - Sophie
ERARD-PEYR - Virginie GONZALES - Moustapha DIOUF - Rania KISSI - Adrien
JAQUOT - Roxane REMVIKOS - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-
CHENIERE -  Karim ZIABAT - Narjès SDIRI - Jean-Paul JEANDON - Françoise
COURTIN - Maxime KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Denis
FEVRIER - Agnès COFFIN - Tu LE TRUNG

Votes Contre : 0
Abstention : 13 Armand PAYET - Edwige AHILE - Alexandre PUEYO - Emmanuelle GUEGUEN -

Mohamed-Lamine  TRAORE -  Mohamed BERHIL  -  Gaëlle  DUIGOU -  Didier
AREIAS - Abla ROUMI - Dominique LEFEBVRE - Cécile ESCOBAR - Laurence
HOLLIGER - Brice MICHAUD 

Non-Participation : 0

Article  1  er     : Approuve  les  termes  de  l’accord-cadre  n°13/21  relatif  à  l’Accord-cadre  d’impression  des
supports de communication pour la Ville de Cergy.

Article 2     : Précise que l'accord-cadre est alloti comme suit :
o Lot n°1 : Impression des supports de communication générale, type offset et numérique

offset
o Lot n°2 : Impression d’affiches grand format 
o Lot n°3 : Impression en reprographie 
o Lot n°4 : Fabrication et impression d’éléments de signalétique temporaire

Article 3     : Précise qu’il s’agit d’un accord-cadre à marchés subséquents multi-attributaires pour les lots 1,2
et 4 et mono attributaire pour le lot 3, conclu sans montant minimum ni montant maximum.

Article 4 : Précise que l’accord-cadre est conclu à compter de sa notification pour une durée initiale d’un an.
Il sera ensuite reconductible tacitement 3 fois, par période d'un an

Article 5     : Autorise le maire à signer l’accord-cadre mono-attributaire n° 13/21 ainsi que tous les bons de
commande  et  les  actes  d’exécution  (avenants,  actes  de  sous-traitance,  nantissements  et  cessions  de
créances, courriers de mise en demeure, de résiliation…etc) et les documents afférents, avec les sociétés
suivantes :  

Lot 1 : 
- AXIOM GRAPHIC sise 2 Allée des terres Rouges - 95830 CORMEILLES EN VEXIN
- LE REVEIL DE LA MARNE sise 4 rue Henry Dunant -51200 EPERNAY
- TECHNICOM –sise 98 avenue du général de Gaulle - 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT
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Lot 2 : 
- WESTGRAPHY sise 8 rue de la Briquerie - ZI de Villejames - 44350 GUÉRANDE
- AXIOM GRAPHIC sise 2 Allée des Terres Rouges - 95830 CORMEILLES EN VEXIN
- DS IMPRESSION sise 5 rue de l’Artisanat - 67170 GEUDERTHEIM

Lot 3 :
- PROCOPY PRINTEXE sise PA du Vert Galant - 18 rue des Oziers - SAINT OUEN L'AUMONE 95041 CERGY-
PONTOISE CEDEX

Lot 4 : 
- DUPLIGRAFIC sise 20 avenue Graham Bell - 77600 BUSSY SAINT GEORGES
- DS IMPRESSION sise 5 rue de l’Artisanat - 67170 GEUDERTHEIM
- REPROCOLOR sise ZAC Moulin Lamblin - 630 rue des Bourreliers - 59320 HELLENNES LEZ HAUBOURDIN 

Article avant dernier     : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de
pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa
publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.

Article final     : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
de la présente délibération.

Accusé de reception en préfecture

Date de télétransmission : 05/07/2021
Date de réception préfécture : 05/07/2021

Le Maire

Jean-Paul JEANDON

Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 05/07/2021
Et publication ou affichage ou notification du : 05/07/2021
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N°76
OBJET : Autorisation donnée à Monsieur le Maire de signer l'accord-cadre n°05/21 relatif à la réalisation de
campagnes et de documents de communication pour la ville de Cergy.

Séance Ordinaire du mardi 29 juin 2021
A 20h00 le Conseil Municipal dûment convoqué le 23 juin 2021

par le Maire, s'est assemblé à l'hôtel de Ville – Salle Suzanne Lacore
sous la présidence de JEANDON Jean-Paul, Maire

Le nombre de Conseillers en exercice est de 49

Membres présents :  Malika YEBDRI -  Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Moussa DIARRA - Régis
LITZELLMANN - Elina CORVIN - Rachid BOUHOUCH - David AGRECH - Céline BEN ABDELKADER - Florian
COUASNON -  Josiane CARPENTIER -  Gilles  COUPET -  Sophie  ERARD-PEYR -  Moustapha DIOUF -  Adrien
JAQUOT - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-CHENIERE - Narjès SDIRI - Armand PAYET - Edwige
AHILE - Alexandre PUEYO - Emmanuelle GUEGUEN - Mohamed-Lamine TRAORE - Mohamed BERHIL - Gaëlle
DUIGOU  -  Didier  AREIAS  -  Dominique  LEFEBVRE  -  Jean-Paul  JEANDON -  Françoise  COURTIN -  Maxime
KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis FEVRIER - Agnès COFFIN - Tu LE
TRUNG - Brice MICHAUD

Membres  représentés :  Eric  NICOLLET  (donne  pouvoir  à  A.SANGARE)  -  Alexandra  WISNIEWSKI  (donne
pouvoir  à  J.JEANDON)  -  Daisy  YAÏCH  (donne  pouvoir  à  A.COFFIN)  -  Patrick  BARROS  (donne  pouvoir  à
L.L'HARIDON)  -  Marie-Françoise  AROUAY (donne  pouvoir  à  M.YEBDRI)  -  Marc  DENIS  (donne  pouvoir  à
E.CORVIN) - Virginie GONZALES (donne pouvoir à G.COUPET) - Rania KISSI (donne pouvoir à M.DIOUF) -
Roxane REMVIKOS (donne pouvoir à D.AGRECH) - Karim ZIABAT (donne pouvoir à M.DIARRA) - Abla ROUMI
(donne pouvoir à G.DUIGOU) - Laurence HOLLIGER (donne pouvoir à E.AHILE)

Membres absents : 

Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à l'Article L. 2121-15
du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire pris dans le
sein du Conseil.

Agnès COFFIN ayant obtenu la  majorité des suffrages,  a été désigné pour remplir  ces fonctions qu'elle
acceptées.
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du 29 juin 2021
Délibération n°76
OBJET : Autorisation donnée à Monsieur le Maire de signer l'accord-cadre n°05/21 relatif à la réalisation de
campagnes et de documents de communication pour la ville de Cergy.

VU la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2542-2, L. 2211-1, L. 2212-1 et
L. 2212-2,

VU le code de la commande publique. 

VU le procès-verbal de la Commission d’Appel d’Offres du 04 juin 2021.

Considérant que  le pouvoir adjudicateur a lancé, en date du  12/03/2021, un appel d’offres ouvert  ayant
pour objet la réalisation de campagnes et de documents de communication pour la Ville de Cergy.

Considérant que cet appel d'offres ouvert est passé en application des articles R. 2124-2 et R. 2161-2 à R.
2161-5 du Code de la commande publique, ainsi qu'en application des articles R. 2162-2, R. 2162-3 et R.
2162-5 du Code de la commande publique et qui sont aux relatifs aux accords-cadres. 

Considérant qu’il s’agit d’un accord-cadre à bons de commande pour le lot n°4, en application des articles
R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande publique, et à marchés subséquents, pour les lots n°1 à
n°4, en application de l’article R. 2162-7 du Code de la commande publique, passé sans montant minimum
annuel et sans montant maximum annuel en application de l’article R2162-4 du Code de la commande
publique.

Considérant que l’accord-cadre est multi-attributaires pour le lot n°1 (3 attributaires maximum), le lot n°2 (5
attributaires maximum) et le lot  n°3 (3 attributaires maximum),  en application de l’article R. 2162-10 du
Code de la commande publique, et l’accord-cadre est mono-attributaire pour le lot n°4, en application de
l’article R. 2162-9 du Code de la commande publique.

Considérant que la consultation est allotie comme suit, conformément aux articles L. 2113-10 et R. 2113-1
du Code de la commande publique :

 Lot  n°1  :  Campagnes  de  communication  de  grande  envergure  nécessitant  une  équipe
pluridisciplinaire,

 Lot n°2 : Campagnes de communication reposant sur un visuel et sa déclinaison,
 Lot n°3 : Exécution, mise en page de documents ad hoc ou à partir d’un modèle dans le respect de

la charte et mise à jour de documents existants,
 Lot n°4 : Réalisation du journal interne de la Ville.

Considérant que les soumissionnaires pouvaient présenter une offre, seul ou en groupement, solidaire ou
conjoint pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots.

Considérant qu’un avis d'appel public à la concurrence, relatif la réalisation de campagnes et de documents
de communication pour la Ville de Cergy, a été envoyé en publication le 12 mars 2021 au BOAMP et au
JOUE, ainsi que sur la plateforme de dématérialisation www.maximilien.fr.

http://www.maximilien.fr/
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Considérant qu’à la date limite de remise des offres fixée  le 13 avril 2021 à 12 heures,  8 candidats ont
déposé un dossier. 

Considérant que l’analyse des offres a été effectuée au regard des critères de sélection pondérés précisés
dans l’avis d’appel public à la concurrence et dans le règlement de consultation.

Considérant qu’au regard de l’analyse effectuée, la commission d’appel d’offres (CAO) qui s’est réunie le 04
juin  2021 a  attribué  l'accord-cadre  aux sociétés  ayant  remis  les  offres  économiquement  les  plus
avantageuses :

 Lot  n°1 :  Campagnes  de  communication  de  grande  envergure  nécessitant  une  équipe
pluridisciplinaire
- BATHYSCAPHE, sise 17 rue Bouchardon 75010 PARIS
- TEMPS RÉEL, sise 36 rue Devosge 21000 DIJON
- BWAT, sise 10 avenue de l'Entreprise 95800 CERGY

 Lot n°2 : Campagnes de communication reposant sur un visuel et sa déclinaison
- AGENCE DE COMMUNICATION LAFAYETTE, sise 130 rue La Fayette 75010 PARIS
- BATHYSCAPHE, sise 17 rue Bouchardon 75010 PARIS
- TEMPS RÉEL, sise 36 rue Devosge 21000 DIJON
- BWAT, sise 10 avenue de l'Entreprise 95800 CERGY 
- Christine GILBERTON, sise 5 rue Bernardin de St Pierre 95610 ERAGNY SUR OISE

 Lot n°3 : Exécution, mise en page de documents ad hoc ou à partir d’un modèle dans le respect de
la charte et mise à jour de documents existants
- AGENCE DE COMMUNICATION LAFAYETTE, sise 130 rue La Fayette 75010 PARIS
- BATHYSCAPHE, sise 17 rue Bouchardon 75010 PARIS
- Agence GRAND NORD GROUPE OZ’IRIS, sise 53 rue de l’Amiral Courbet - BP 81702 - 80000

AMIENS

 Lot n°4 : Réalisation du journal interne de la Ville.
- TEMPS RÉEL, sise 36 rue Devosge 21000 DIJON

Après l'avis favorable de la commission Commission Ressources,

Après en avoir délibéré,
Le Conseil Municipal décide :
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Votes Pour : 36 Malika YEBDRI - Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Eric NICOLLET -
Alexandra  WISNIEWSKI  -  Moussa  DIARRA  -  Régis  LITZELLMANN  -  Elina
CORVIN  -  Rachid  BOUHOUCH  -  Daisy  YAÏCH  -  Patrick  BARROS  -  Marie-
Françoise  AROUAY  -  David  AGRECH  -  Céline  BEN  ABDELKADER  -  Florian
COUASNON - Josiane CARPENTIER - Gilles COUPET - Marc DENIS - Sophie
ERARD-PEYR - Virginie GONZALES - Moustapha DIOUF - Rania KISSI - Adrien
JAQUOT - Roxane REMVIKOS - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-
CHENIERE -  Karim ZIABAT - Narjès SDIRI - Jean-Paul JEANDON - Françoise
COURTIN - Maxime KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Denis
FEVRIER - Agnès COFFIN - Tu LE TRUNG

Votes Contre : 0
Abstention : 13 Armand PAYET - Edwige AHILE - Alexandre PUEYO - Emmanuelle GUEGUEN -

Mohamed-Lamine  TRAORE -  Mohamed BERHIL  -  Gaëlle  DUIGOU -  Didier
AREIAS - Abla ROUMI - Dominique LEFEBVRE - Cécile ESCOBAR - Laurence
HOLLIGER - Brice MICHAUD 

Non-Participation : 0

Article  1  er     : Approuve les  termes de l’accord-cadre n°05/21 relatif  à  la  réalisation de campagnes et  de
documents de communication pour la Ville de Cergy.

Article 2 : Précise que l'accord-cadre est alloti comme suit :
 Lot  n°1  :  Campagnes  de  communication  de  grande  envergure  nécessitant  une  équipe

pluridisciplinaire,
 Lot n°2 : Campagnes de communication reposant sur un visuel et sa déclinaison,
 Lot n°3 : Exécution, mise en page de documents ad hoc ou à partir d’un modèle dans le respect de

la charte et mise à jour de documents existants,
 Lot n°4 : Réalisation du journal interne de la Ville.

Article 3   : Précise que l’accord-cadre est multi-attributaires pour le lot n°1 (3 attributaires maximum), le lot
n°2 (5 attributaires maximum) et le lot n°3 (3 attributaires maximum), et mono-attributaire pour le lot n°4,
passé sans montant minimum ni montant maximum annuel.

Article 4   : Précise que l’accord-cadre est conclu à compter de sa notification pour une durée initiale d’un an.
Il  sera  ensuite reconductible  tacitement 3  fois,  par  période d'un an,  soit  une durée de 4 ans  au total
conformément à l’article L2125-1 du CCP.

Article   5     : Autorise Monsieur le Maire ou son représentant légal à signer l’accord-cadre, ainsi que tous les
bons de commande ou tous les marchés subséquents et les actes d’exécution (avenants, actes de sous-
traitance, nantissements et cessions de créances, courriers de mise en demeure, de résiliation…etc) et les
documents afférents avec les sociétés suivantes :

 Pour  le  lot  n°1 :  Campagnes  de  communication  de  grande  envergure  nécessitant  une  équipe
pluridisciplinaire

- BATHYSCAPHE, sise 17 rue Bouchardon 75010 PARIS
- TEMPS RÉEL, sise 36 rue Devosge 21000 DIJON
- BWAT, sise 10 avenue de l'Entreprise 95800 CERGY

 Pour le lot n°2 : Campagnes de communication reposant sur un visuel et sa déclinaison
- AGENCE DE COMMUNICATION LAFAYETTE, sise 130 rue La Fayette 75010 PARIS
- BATHYSCAPHE, sise 17 rue Bouchardon 75010 PARIS
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- TEMPS RÉEL, sise 36 rue Devosge 21000 DIJON
- BWAT, sise 10 avenue de l'Entreprise 95800 CERGY 
- Christine GILBERTON, sise 5 rue Bernardin de St Pierre 95610 ERAGNY SUR OISE

 Pour le lot n°3 : Exécution, mise en page de documents ad hoc ou à partir d’un modèle dans le
respect de la charte et mise à jour de documents existants

- AGENCE DE COMMUNICATION LAFAYETTE, sise 130 rue La Fayette 75010 PARIS
- BATHYSCAPHE, sise 17 rue Bouchardon 75010 PARIS
- Agence GRAND NORD GROUPE OZ’IRIS, sise 53 rue de l’Amiral Courbet - BP 81702 - 80000 AMIENS

 Pour le lot n°4 : Réalisation du journal interne de la Ville.
- TEMPS RÉEL, sise 36 rue Devosge 21000 DIJON

Article avant dernier     : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de
pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa
publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.

Article final     : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
de la présente délibération.

Accusé de reception en préfecture

Date de télétransmission : 05/07/2021
Date de réception préfécture : 05/07/2021

Le Maire

Jean-Paul JEANDON

Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 05/07/2021
Et publication ou affichage ou notification du : 05/07/2021
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Commune de Cergy CM du 29 juin 2021 2021

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N°78
OBJET : Limitation de l'exonération de deux ans en faveur des constructions nouvelles à usage d'habitation

Séance Ordinaire du mardi 29 juin 2021
A 20h00 le Conseil Municipal dûment convoqué le 23 juin 2021

par le Maire, s'est assemblé à l'hôtel de Ville – Salle Suzanne Lacore
sous la présidence de JEANDON Jean-Paul, Maire

Le nombre de Conseillers en exercice est de 49

Membres présents :  Malika YEBDRI -  Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Moussa DIARRA - Régis
LITZELLMANN - Elina CORVIN - Rachid BOUHOUCH - David AGRECH - Céline BEN ABDELKADER - Florian
COUASNON -  Josiane CARPENTIER -  Gilles  COUPET -  Sophie  ERARD-PEYR -  Moustapha DIOUF -  Adrien
JAQUOT - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-CHENIERE - Narjès SDIRI - Armand PAYET - Edwige
AHILE - Alexandre PUEYO - Emmanuelle GUEGUEN - Mohamed-Lamine TRAORE - Mohamed BERHIL - Gaëlle
DUIGOU  -  Didier  AREIAS  -  Dominique  LEFEBVRE  -  Jean-Paul  JEANDON -  Françoise  COURTIN -  Maxime
KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis FEVRIER - Agnès COFFIN - Tu LE
TRUNG - Brice MICHAUD

Membres  représentés :  Eric  NICOLLET  (donne  pouvoir  à  A.SANGARE)  -  Alexandra  WISNIEWSKI  (donne
pouvoir  à  J.JEANDON)  -  Daisy  YAÏCH  (donne  pouvoir  à  A.COFFIN)  -  Patrick  BARROS  (donne  pouvoir  à
L.L'HARIDON)  -  Marie-Françoise  AROUAY (donne  pouvoir  à  M.YEBDRI)  -  Marc  DENIS  (donne  pouvoir  à
E.CORVIN) - Virginie GONZALES (donne pouvoir à G.COUPET) - Rania KISSI (donne pouvoir à M.DIOUF) -
Roxane REMVIKOS (donne pouvoir à D.AGRECH) - Karim ZIABAT (donne pouvoir à M.DIARRA) - Abla ROUMI
(donne pouvoir à G.DUIGOU) - Laurence HOLLIGER (donne pouvoir à E.AHILE)

Membres absents : 

Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à l'Article L. 2121-15
du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire pris dans le
sein du Conseil.

Agnès COFFIN ayant obtenu la  majorité des suffrages,  a été désigné pour remplir  ces fonctions qu'elle
acceptées.
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Conseil Municipal de la Commune de Cergy du 29 juin 2021
Délibération n°78
OBJET : Limitation de l'exonération de deux ans en faveur des constructions nouvelles à usage d'habitation

VU la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2542-2, L. 2211-1, L.
2212-1 et L. 2212-2,

VU l’article 1383 du code général des impôts

Considérant  les dispositions de l’article 1383 du code général des impôts permettant au conseil
municipal  de  limiter  l’exonération  de  deux  de  taxe  foncière  sur  les  propriétés  bâties  en  faveur  des
constructions nouvelles, addition de construction, reconstructions et conversions de bâtiments ruraux en
logements, en ce qui concerne les immeuble à usage d’habitation.

Considérant que la délibération peut toutefois limiter ces exonérations uniquement pour ceux de
ces immeubles qui ne sont pas financés au moyen de prêts aidés de l’Etat prévus aux articles L.301.1 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, ou de prêts visés à l’article R.331-63 du même code

Après l'avis favorable de la commission Commission Ressources,

Après en avoir délibéré,
Le Conseil Municipal décide :

Votes Pour : 46 Malika YEBDRI - Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Eric NICOLLET -
Alexandra  WISNIEWSKI  -  Moussa  DIARRA  -  Régis  LITZELLMANN  -  Elina
CORVIN  -  Rachid  BOUHOUCH  -  Daisy  YAÏCH  -  Patrick  BARROS  -  Marie-
Françoise  AROUAY  -  David  AGRECH  -  Céline  BEN  ABDELKADER  -  Florian
COUASNON - Josiane CARPENTIER - Gilles COUPET - Marc DENIS - Sophie
ERARD-PEYR - Virginie GONZALES - Moustapha DIOUF - Rania KISSI - Adrien
JAQUOT - Roxane REMVIKOS - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-
CHENIERE - Karim ZIABAT - Narjès SDIRI - Armand PAYET - Edwige AHILE -
Alexandre PUEYO -  Emmanuelle  GUEGUEN -  Mohamed-Lamine TRAORE -
Mohamed BERHIL - Gaëlle DUIGOU - Didier AREIAS - Abla ROUMI - Jean-Paul
JEANDON - Françoise COURTIN - Maxime KAYADJANIAN - Hawa FOFANA -
Keltoum ROCHDI - Denis FEVRIER - Laurence HOLLIGER - Agnès COFFIN - Tu
LE TRUNG

Votes Contre : 0
Abstention : 3 Dominique LEFEBVRE - Cécile ESCOBAR - Brice MICHAUD 
Non-Participation : 0

Article 1  er     : Décide de limiter l’exonération de deux ans  de la taxe foncière sur les propriété bâties en faveur
des constructions nouvelles, additions de construction, reconstructions, et conversions de bâtiments ruraux
en logement à 40% de la base imposable, en ce qui concerne :

- Les immeubles à usage d’habitation qui ne sont pas financés au moyen de prêts aidés de l’Etat
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prévus aux articles L.301.1 et suivants du code de la construction et de l’habitation ou de prêts visés
à l’article R.331-63 du même code.

Article avant dernier     : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de
pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa
publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.

Article final     : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
de la présente délibération.

Accusé de reception en préfecture

Date de télétransmission : 05/07/2021
Date de réception préfécture : 05/07/2021

Le Maire

Jean-Paul JEANDON

Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 05/07/2021
Et publication ou affichage ou notification du : 05/07/2021
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Commune de Cergy CM du 29 juin 2021 2021

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N°80
OBJET : Versement d'une subvention exceptionnelle à l'Amicale du personnel de la ville de Cergy

Séance Ordinaire du mardi 29 juin 2021
A 20h00 le Conseil Municipal dûment convoqué le 23 juin 2021

par le Maire, s'est assemblé à l'hôtel de Ville – Salle Suzanne Lacore
sous la présidence de JEANDON Jean-Paul, Maire

Le nombre de Conseillers en exercice est de 49

Membres présents :  Malika YEBDRI -  Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Moussa DIARRA - Régis
LITZELLMANN - Elina CORVIN - Rachid BOUHOUCH - David AGRECH - Céline BEN ABDELKADER - Florian
COUASNON -  Josiane CARPENTIER -  Gilles  COUPET -  Sophie  ERARD-PEYR -  Moustapha DIOUF -  Adrien
JAQUOT - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-CHENIERE - Narjès SDIRI - Armand PAYET - Edwige
AHILE - Alexandre PUEYO - Emmanuelle GUEGUEN - Mohamed-Lamine TRAORE - Mohamed BERHIL - Gaëlle
DUIGOU  -  Didier  AREIAS  -  Dominique  LEFEBVRE  -  Jean-Paul  JEANDON -  Françoise  COURTIN -  Maxime
KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis FEVRIER - Agnès COFFIN - Tu LE
TRUNG - Brice MICHAUD

Membres  représentés :  Eric  NICOLLET  (donne  pouvoir  à  A.SANGARE)  -  Alexandra  WISNIEWSKI  (donne
pouvoir  à  J.JEANDON)  -  Daisy  YAÏCH  (donne  pouvoir  à  A.COFFIN)  -  Patrick  BARROS  (donne  pouvoir  à
L.L'HARIDON)  -  Marie-Françoise  AROUAY (donne  pouvoir  à  M.YEBDRI)  -  Marc  DENIS  (donne  pouvoir  à
E.CORVIN) - Virginie GONZALES (donne pouvoir à G.COUPET) - Rania KISSI (donne pouvoir à M.DIOUF) -
Roxane REMVIKOS (donne pouvoir à D.AGRECH) - Karim ZIABAT (donne pouvoir à M.DIARRA) - Abla ROUMI
(donne pouvoir à G.DUIGOU) - Laurence HOLLIGER (donne pouvoir à E.AHILE)

Membres absents : 

Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à l'Article L. 2121-15
du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire pris dans le
sein du Conseil.

Agnès COFFIN ayant obtenu la  majorité des suffrages,  a été désigné pour remplir  ces fonctions qu'elle
acceptées.



Commune de Cergy CM du 29 juin 2021 2021

Conseil Municipal de la Commune de Cergy du 29 juin 2021
Délibération n°80
OBJET : Versement d'une subvention exceptionnelle à l'Amicale du personnel de la ville de Cergy

VU la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2542-2, L. 2211-1, L.
2212-1 et L. 2212-2,

VU le code du Travail et notamment les articles L3262-5, R3262-13 et R3262-14

Considérant que la ville a mis en place pour l’ensemble de son personnel les titres restaurant par
l’intermédiaire de Sodexo

Considérant qu’un certain nombre de titres restaurant du millésime 2019 n’ont pas été présentés à
l’encaissement dans les délais légaux. Par conséquent, conformément à la réglementation, le groupe Sodexo
a  fait  parvenir  à  la  ville  un  chèque  représentant  le  montant  de  la  ristourne  correspondant  aux  titres
restaurant perdus ou périmés.

Considérant  que  la  réglementation  impose  aux  employeurs  de  verser  ce  chèque  au  Comité
d’Entreprise ou aux Œuvres Sociales de l’entreprise et qu’en l’espèce, pour la ville de Cergy, l’organisme
correspondant est l’Amicale du personnel. La somme doit donc être reversée, par le biais d’une subvention,
à l’Amicale du personnel.

Considérant qu’afin de pouvoir verser à l’Amicale, comme cela est prévu par les textes, le montant
du  chèque  remis  à  la  ville  par  le  groupe  Sodexo,  représentant  la  ristourne  correspondant  aux  titres
restaurant perdus ou périmés du millésime 2019, il y a lieu de prendre une délibération de versement d’une
subvention exceptionnelle.

Après l'avis favorable de la commission Commission Ressources,

Après en avoir délibéré,
Le Conseil Municipal décide :

Votes Pour : 49 Malika YEBDRI - Abdoulaye SANGARE - Claire BEUGNOT - Eric NICOLLET -
Alexandra  WISNIEWSKI  -  Moussa  DIARRA  -  Régis  LITZELLMANN  -  Elina
CORVIN  -  Rachid  BOUHOUCH  -  Daisy  YAÏCH  -  Patrick  BARROS  -  Marie-
Françoise  AROUAY  -  David  AGRECH  -  Céline  BEN  ABDELKADER  -  Florian
COUASNON - Josiane CARPENTIER - Gilles COUPET - Marc DENIS - Sophie
ERARD-PEYR - Virginie GONZALES - Moustapha DIOUF - Rania KISSI - Adrien
JAQUOT - Roxane REMVIKOS - Louis L'HARIDON - Cindy SAINT-VILLE-LEPLE-
CHENIERE - Karim ZIABAT - Narjès SDIRI - Armand PAYET - Edwige AHILE -
Alexandre PUEYO -  Emmanuelle  GUEGUEN -  Mohamed-Lamine TRAORE -
Mohamed  BERHIL  -  Gaëlle  DUIGOU  -  Didier  AREIAS  -  Abla  ROUMI  -
Dominique LEFEBVRE - Jean-Paul JEANDON - Françoise COURTIN - Maxime
KAYADJANIAN - Hawa FOFANA - Keltoum ROCHDI - Cécile ESCOBAR - Denis
FEVRIER  -  Laurence  HOLLIGER  -  Agnès  COFFIN  -  Tu  LE  TRUNG  -  Brice
MICHAUD



Commune de Cergy CM du 29 juin 2021 2021

Votes Contre : 0
Abstention : 0
Non-Participation : 0

Article 1  er     : Autorise le versement d’une subvention exceptionnelle d’un montant de 8 917,14 € à l’Amicale
du personnel de la ville de Cergy.

Article avant dernier     : Indique que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de
pouvoir devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa
publication et de sa réception, par le représentant de l’Etat.

Article final     : Précise que le maire et le trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
de la présente délibération.

Accusé de reception en préfecture

Date de télétransmission : 05/07/2021
Date de réception préfécture : 05/07/2021

Le Maire

Jean-Paul JEANDON

Acte rendu exécutoire après envoi Préfecture le : 05/07/2021
Et publication ou affichage ou notification du : 05/07/2021
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